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Nous équipons les voitures ... aussi 

Savez-vous que nous participons 
à la fabrication des voitures ? 
Les raffineries TOTAL produisent 
les matières premi~res qui entrent 
dans la composition des élasto
mères, peintures, vernis, sellerie, 
pièces mécaniques, contribuant 
ainsi à la beauté et -au confort de, 
votre voiture. 

TOTAL produit, raffine, trans
porte, distribue sur les cinq conti
nents, carburants, lubrifiants, com
bustibles et tous produits dérivés du 

·· pétrole. 

TOTAL 



Depuis longtemps TWA conscient 
de ce problème y travaille 
afin d'y remédier. 
Aujourd'hui une première 
grande étape a été franchie. 
Votre agent de fret connaît déjà ce 
changement de tarif chez TWA. 
JI signifie pour vous une réduction 
de 30 % pour les envois groupés 
sur avion cargo à partir 
du 1er Octobre 1969. 
Ceci s'applique aussi bien 
à vos plus grosses expéditions 
qu'à vos plus petits envois 
lorsque votre agent les regroupe. 

Par exemple, une paJette de 
2.300 kilos peut être envoyée de 
Paris à New York pour Je prix réduit 
de 2,96 francs Je kilo. 
Hier encore, ce même envoi 
vous aurait coûté 4,23 francs le kilo. 
Ne pensez-vous pas, dans ces 
conditions, que l'utilisation des 
containers commence à être 
intéressante? Et ceci d'autant plus 
que le container protège vos 
marchandises à la fois contre la perte, 
la détérioration et Je vol. 
Plus que jamais, faites 
expédier vos marchandises 
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par TWA, la compagnie qui travaille 
la main dans la main 
avec votre agent de fret. 

ffi 
MARKETAIR* 
* Marque déposée mondialement pour le 

service fret TWA 
y 

101 Champs Elysées - Paris a•. 
Tél. 707.81.19 ' 
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Les spécialistes TWA connaissent leur métier. 
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PROBLÈMES DU JOUR 

QUE SIGNIFIE LA DATE DU 31 DECEMBRE 1969 
POUR LA COMMUNAUTE 

ÉCONOMIQUE EUROPEENNE ? 

Jean-Pierre PUISSOCHET 

Maître des Requêtes au Conseil d'Etat 
Jurisconsulte du Conseil des Communautés européennes 

LE 31 décembre 1969 s'achèvel'a la douzième 
année d'existence de la Communauté Economi

que Européenne et de la Communauté Européenne 
de !'Energie Atomique. C'est un moment important 
à un triple égar,d : iJ. marquera selon toute vraisem
blance, et conformément à l'article 8 du Traité 
C.E.E., la fin de la « période de transition » et le 
début de ce que 1a terminologie courante désigne 
sous l'expression (ignorée du Traité) de « période 
définitive » ; il constitue la date d'expiration d'un 
certain nombre de réglementations communautaires 
d'importance capitale prises sur la base du Traité 
et qui doivent être renouvelées ou modifiées avant 
la fin de l'année, à peine de se trouver devant un 
vide juridique et économique ; enfin, de façon 
moins précise mais égaJ.ement importante, la fin 
de l'année 1969 représente, pour les Etats membres, 
une phase du développement de la Communauté 
à laquelle ils souhaitent lier des progrès signifi
catifs dans des domaines dont l'importance politi
que ou économique est considérable. Ainsi, la fin 
d'un premier mouvement mené sur un train allègre 
doit-elle être l'occasion d'un large examen des 
thèmes fondamentaux : c'est ce que le · « langage 
communautaire » appelle, d'un terme désorm•ais 
consacré, sinon parfaitement clair, le « ·'tryptique 
achèvement-approfondissement-élargissement ». 

Cependant, la signification de la date du 31 
décembre 1969 doit être correctement appréciée. 

Celle-ci n'est à proprement parler ni un aboutisse
ment, ni un début : elle n'est en effet ni le moment 
d'achèvement d'une union douanière dont les traits 
essentiels ont été déjà définis, même s'il reste à les 
parfaire, ni surtout celui de la mise en place d'une 
véritable union économique dont la réalisation 
nécessitera encore de longs et difficiles efforts. Par 
voie de conséquence, il serait erroné de voir dans 
l'expiration de la période de transition le passage 
d'une phase dynamique de construction à une 
phase statique de simp~e gestion. Ce passage de 
1969 à 1970 ne représente en fait qu'un moment 
particulier dans une. construction qui doit se pour
suivre, ou régresser, mais à laquelle un statu quo 
prolongé ne con".iendrait sans doute pas bien. 

403 

En définitive, comme toutes les étapes significa
tives de l'histoire des institutions, la fin de l'année 
1969 est avant tout l'occasion d'un bilan rapide des 
réalisations et d'un recensement de ce qui devrait 
être encore réalisé, à court terme avant le 31 
décembre, et à moyen terme dans les années qui 
viennent, pour un développement harmonieux des 
Communautés. En effet, si le mécanisme du passage 
quasi-automatique à la période définitive impose 
en principe l'achèvement d'une série d'·actions avant 
l'expiration de l'année, la dynamique propre à la 
Communauté suppose aussi que nombre de mesures 
nouvelles soient engagées et menées à bonne fin. 
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Il n'est pas superflu de rappeler rapidement 
les dispositions par lesquelles le Traité règle les 
conditions et les effets du passage à la phase défi
nitive, et d'en souligner les principales implications, 
avant de décrire concrètement les mesures que les 
Etats membres et la Communauté devraient ,en 
principe adopter avant le 31 décembre pour satis
faire aux obligations qui pèsent sur eux, 

1. Le texte de l'article 8 est en effet d'une clarté 
inégale ; il établit clairement la procédure du pas
sage, mais s'exprime de façon pour le moins èllip
tique sur ses conséquences. 

a) Le passage à la phase définitive, qui au vrai 
n'est dans le T,raité que l'e:x:piration de la troisième 
étape de la période de transition, s'effectue, ~n 
vertu de l'alinéa 5 de l'article 8, de. façon automa
tique, sauf intervention d'une décision expresse de 
prolongation qui, d'ailleurs, ne pourrait prolonger 
de plus de trois années la période de transition. La 
procé.dure est identique à celle qui a présidé au 
passage de la deuxième à la troisième étape de la 
période de transition ; elle ,diffère de celle qui 
régissait le passage de la première à la deuxième 
étape et qui exigeait la constatation explicite par 
une décision formelle du Conseil que l'essentiel 
des objectifs fixés avait été atteint. Dans le cas 
présent, une décision de prolongation ne pourrait 
intervenir que si e'1le était proposée par la Commis
sion et si elle. recueillait l'accord unanime des 
membres du Conseil. Dans la situation actuelle, la 
Communauté vit sur l'hypothèse selon laquelle il 
n'y a:i:rra p_as de décision ~e prolongation. Des 
déclarations ,de membres de la Commission, et de 
son_ président, ains~ que de ministres de plusieurs 
Etats membres, vont fermement dans ce sens. Sauf 
év~nements soudains et imprévus, l'hypothèse est 
donc particulièrement « crédible », même si l'on a 
pa1fois estimé que mieux vaudrait reculer la dàte 
du . passage, et attendre que toutes les actions 
prévues par le Traité soient intégralement réalisées. 

b) Il apparaît en effet que, quelle que soit la 
bonne volonté de tous les intéressés, certaines 
1;11esures (cf. infra), dont le Traité prévoyait l'adop
tion avant la fin de la· période de transition, ne 
pourront être prises d'ici le 31 décembre. Une telle 
situation est-elle compatible avec le paragraphe 7 
de l'article 8 selon lequel : « 'Sous réserve des 
exceptions ou ,dérogations prévues p~r le présent 
Traité, l'expiration de la période de transition 
constitue le terme extrême pour l'entrée en vigueur 
de l'ensemble des règles prévues ét' pour la mise 

'* 
** 

en place de l'ensemble des réalisations que comporte 
l'établissement du MMlché Commun ». 

Ce texte soulève en fait plusieurs questions d'in
teriprétation, et, entre aukes, les suivantes : à quelles 
règles ~t réalisations se réf ère-t-H exactement, et en 
particulier s'agit-il de toutes les règles prévues par 
le Traité (1) ou seulement de ceUes pour lesquelles 
les articles du Traité prévoient explicitement une 

: · éntrée en vigueur antérieure à l'expiration de la 
période de transition ~ L'entrée en vigueur était
elle dans l'esprit des aùteurs du Traité une condi
tion préalable au passage à la phase définitive, et y 
aurait-il compétence liée pour les Institutions et 
obligation théorique de profonger si cette entrée en 
vigueur préalable n'était pas respectée ? Ou, au 
conkaire, l'article 8, paragraphe 7 se bome-t-il à 
décrire les conséquences de l'expiration de la 
période de trànsition ? Il n'entre pas dans l'objet 
de cette étude d'entamer une discussion théorique 
de ces questions. Au reste, la pratique y apportera 
bientôt de premières réponses : ainsi, en ne pro
longeant pas la période de transition, les Institu
tions affirmeront implicitement que l'article 8 se 
limite à exposer les conséquences du passage à la 
période définitive et rejetteront l'idée de toute 
compétence liée. n faut cependant se demander 
quelles seront ces conséquences dans le cas des 
règles et réalisations qui, contrairement aux obli
gations du Traité, ne seront pas entrées en vigueur 
à la fin de l'année. La question posée serait ainsi 
celle de la carence des Institutions et de leurs 
éventuelles sanctions. 

- Outre la procédure des articles 169 et 170, 
en cas de manquement de la part d'un Etat 
membre, l'article 175 du Traité prévoit la possibi
lité de recours destinés à sanctionner une absten
tion de statuer de la part du Conseil ou de la 
Commission constituant une violation du Traité: 
Toutefois l'ouverture et les effets de tels ;recours 
sont assez limités : ils.ne sont en principe aisément 
ouverts qu'aux Institutions, un particulier ne pou: 
yant. y recourir que po~r reprocher à l'une des ' 
Institutions « d'avoir manqué de lui adresser un 
acte autre qu'une recommandation ou un avis » ; 
et surtout l'Institution dont l'abstention aurait été 
déclarée oonwaire au Traité « est tenue de prendre 
les mesures que comporte l'exécution de rarrêt de 
la Cour de Justiée ». En l'espèce, la Cour ne pour-

(1) Comme l'Assem'hlée Parlementaire Européenne semble 
le penser (Résolution du 22 janvier 1969, parue au J.O. des 
Communautés Européennes, n° C 17 du 12.2.1969). 
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rait pratiquement que rappeler l'obligation, résul
tant du Traité, d'arrêter les mesurés qui devaient 
intervenir avant la fin de la période de transition. 

- Mais c'est dans la doctrine de l'effet direct de 
certaines dispositions du Traite que des partièu
liers pourraient peut-être dans certains cas recher
cher le moyen de faire sanctionner le retard des 
Institutions. On sait qu'en vertu de cette théorie 
développée par la Cour de Justice dans une série 
d'arrêts, et notamment dans les aff aire.s 26/62 (V an 
Gend et Loos) et 57/65 (Lüttick.e),' certaines règles 
·éontenues dans le Traité peuvent être consi!dérées 
comme directement · applicables aux particuliers 
des Etats membres, et . par conséquent comine 
s'imposant aux administràtions et juridictions 
·nationales. Cette doctrine est un aspect partiéuliè
rement frappant des rapports qui Ùnissent le droit 
·coniniunautaire et les droits nationaux. On pourrait 
dès lors concevoir (2) que, dès l'e~ivation de la 
période de transitfon, des partièuliers sè réclament 
devant les administratlôns ou les juridictions natio
nales de règles figurant · dans le Traité et qui 
auraient · dû entrer en vigùeur le 1er janvier 1970. 
Il ·serait toutefois des plus hasardeux d'essayer 
d'imaginer la réponse que la Cour de Justice, qui 
sèrait saisie par· un recours préjudiciel en interpré
tation au titre de' l'artiole 177 de la · question de 
savoir si la règle en question est susceptible d'appli
cation directe, pounait apporter. La doctrine dë 
l'effet direct ne pourrait en tout · état de cause 
s'appliquer qu'à des règles pouvant être regàrdées 
par 'nature comme « seli executing », sans qu'il soit 
néèessaire qu'au préalable la Communauté ait 
édicté de mesures d'application. On peut fortement 
do-.iter que ce soit le cas pour les mesures qui 
devraient intervenir avant là fui de l'année, et qu'il 
convient maintenant de rappeler. 

2. La liste des actions que la Communauté devrait 
mener à terme avant -la fin de l'année est assez 
-considérable, tant par le nombre que par l'impo;r
tance des points qui y figurent, Les unes doivent 
intervenir en vertu du Traité lui-même, et d'autres 
résultent ,seulement des règles de droit communau
taire àdop,tées depuis 1957. Ceci ne signifie pas 
d'ailleurs que les secondes soient politiquement 
moins importantes que les premières. 

a) Les principaux domaines dans lesquels le 
Traité ·impose la prise de réglementation d'ici la 
fin de· !~année sont les suivants : 

- La liberté de · circulation des marchandises 
doit être définitivement établie. Elle èst déjà très 

(2) PESCATORE : Droit communautaire et droit national, 
pp. 181·182, in Recueil Dalloz, 9 juillet 1969. 

largement réalisée, Il restera cependant à l'étendre 
aux produits agricoles qui ne lui sont pas encore 
soumis (cf. infra), et à prendre les mesures néces
saires pour éliminer les dernières mesures ou taxes 
d'effet équivalent à des droits de douane ou à des 
restrictions contingentaires qui pourraiènt subsister 
(cf. art. 13 et 32 du Traité). 

- La libre circulatiop. des personnes, dans la 
mesure où il s'agit de travailleurs salariés, est éga
lement pratiquement totalement réalisée : seul un 
règlement relatif au « · droit de demeurer » (dans 
l'Etat dans lequel le travailleur a exercé son acti
vité) reste à adopter. Il sembfo qu'il puisse l'être 
à temps. 

- En revanche, des retards sont inévitables dans 
le domaine de la liberté d'établissement et de la 
liberté de prestation des services. H paraît, en l'état 
actuel des travaux, exclu que les dispositions requi
ses puissent être ado,ptées en ce· qui concerne l~s 
professions libérales (avocats, médecins, pharma• 
ciens, 'ii.rchitectes ... ) et douteux qu'elles puissent 
intervenir en ce qui concerne les banques, les assu
rances ou les entreprises de presse. C'est certaine
ment le bloc dans lequel le retard est le plus net : 
il est difficile de s'en étonner, puisque les règles 
relatives à l'établissement ou à la prestation de 
service supposent, en fait ou en droit, notamment 
pour les professions libérales, une certaine harmo
nisation des conditions d'accès à la profession dans 
les Etats membres. 

- Pour mémoire, on doit rappeler que la libre 
circulation des capitaux entre les · Etats membres 
en est restée, sur le plan de la réglementatio~ 
communautaire, à un stade modeste. Toutefois; on 
ne saurait à cet égard paTler d'un retard manifeste 
des Institutions, puisque l'article 67 ne prévoit la 
suppression des restrictions avant la fin de la 
pérfo,de de t.Tansition que « dans la mesure nooes
saire au bon fonctionnement du Marché Commun », 
ce qui laisse place à un vaste pouvoir d'appréciation. 

~ Dans le domaine agricOile, le bilan est difficile 
à présentèr : des questions fondamentales (politi
que des structures, · finail!cemènt de la · politique 
·commune) ne sont pas tranchées ; en revanche, les 
obligations du Traité sont largement respectées 
puisqu'au fur et à mesure de la mise en place des 
organisations communes de marché, la libre circu
lation des produits agricoles a été instituée. Sous 
cet àngle, il demeure cependant des problèmes sec
toriels dont l'importance ooonomique et· politique 
ne peut être négligée. Il subsiste en effet un certain 
nombre de produits qui ne sont pàs soumis "à 
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organisation commune, et pour le commerce des
quels subsistent, à l'intérieur de la Communauté, 
des droits de douane, des restrictions quantitatives 
ou des mesures d'effet équivalent. Les trois princi
paux sont les produits de la pêche (·pour lesquels 
la complexité des problèmes semble exclure tout 
espok de solution avant la fin de l'année) et le vin 
et le tabac, soit deux produits intéressant plus 
particulièrement des régions bien définies de la 
Communauté. Là encore, les dates d'aboutissement 
restent incertaines, bien que les traviaux concer
nant notamment l'aspect agricole des problèmes 
du tabac soient actuellement accélérés au sein du 
Conseil. 

- La politique commevciale de la Communauté 
doit, après l'expiration de la période de transition, 
et conformément à l'article 113 du Traité, être une 
politique commerciale commune, fondée sur des 
principes uniformes, notamment en ce qui concerne 
les accords tarif aia.-es et commerciaux, les mesures 
de libération et la politique d'exportation. Beau
coup de progrès ont été accomplis dans ce· domaine 
dm:-ant la période de transition, en raison de la 
mise en plaice du tarif extérieur commun, de l'adop
tion des réglementations agricoles, des négociations 
multilatérales intervenues avec des pays membres 
du GATT, et aussi de l'attitude adoptée vis-à-vis 
des pays en voie de développement, par la voie des 
accords d~association. 

Il subsiste cependant des lacunes. Les unes sont de 
fond, et résident, au-delà du problème technique
ment difficile de l'harmonisation des diverses 
formes d'aide à l' ex,portation ( crédits divers, assu
rance-crédit) dans !'-absence de définition d'urre 
politique commune d'e~portation et surtout d'im
portation, notamment avec les pays à commerce 
d'État. A cet égavd, la situation des Etats membres 
pour ce qui regarde le degré de libération avec les 

· pays de l'Est est assez différente. Les règlements de 
1968 qui régissent en particulier les listes commu
nes de libération et la gestion des contingents quan
titatifs ne constituent que des cadres juridiques 
généraux, qui au demeurant ne s'appliquent pas 
aux relations avec les pays à commer:ce d'Etat. Le 
problème de la définition d'une politique d'impor
tation comportant un degré de libération contin
gènta.ïre aussi élevé que possible n'est donc pas 
résoilu sur le plan de la réglementation communau
taire autonome. Le degré de libération est ainsi 
soumis à la négociation d'accovds commerciaux. 
Ceci rend d',autant plus importante la · question de 
savoir qui, après le 31 décembre 1969, aura le 
droit de négocier de tels accovds avec des Etats 

tiers. La Communauté sûrement, en vertu du texte 
même de l'article 113; mais les Etats membres ? 
Des accords commerciaux bilatéraux entre un pays 
tiers et un Etat membre étaient sans conteste pos
sibles, et ont été abondamment prartiqu:és, pendant 
la période de transition. En vertu cependant d'une 
décision communautaire de 1961, leur durée ne 
dev:r:ait pas dépasser cette période, sauf dérogation 
accordée par la Communauté. Les récents accords 
franco-soviétiques ont été l'occasion pour 1a Commu
nauté de préciser dans quelles conditions cette 
dérogation pouvait être consentie. Il reste à savoir 
aujowrd'hui si l'artlide 113 fait totalement obstacle 
à la passation d~accords bilatéraux après le l°' jan
vier 1970. Le texte même de cet article n'est pas 
à cet égard absolument fol'Ill!el, et l'on a pu souli
gner, en opposition à la théorie de la compétence 
communautaire stricte et abs01lue, qu·e de multiples 
considérations conseillaient une interprétation 
souple : ainsi du fait qu:e certains Etats ne recon
naissant pas la Communauté peuvent se refuser à 
traiter avec elle, et qu'il convient d'éviter toute 
rupture de liens préexistants. On p·eut également 
souligner la nécessité d'une période d'adaptation, 
tant que les principes et les modalités de la poli
tique commune n'ont pas été complètement définis. 
La négociation en cours porte ainsi sur la question 
de savoir dans quelles limites, et pour combien de 
temps, des accords bilatéraux pourront être encore 
admis, et quelle sera l'étendue du pouvoir d·e coor
dination ou de contrôle qui serait reconnu à la 
Commun•auté. C'est une matière compilexe, où se 
mêlent des considérations de fiait et de principe, 
m·ais où tm:e solution -devrait pouvoir être trouvée 
à temps, dans la mesure en tout cas où des orien
tations communes sur le fond pourraient être déga
gées. · · · ,·, 1i 

- Enfin, il faut rappeler d'un mot que l'une des 
obaigations qui pèsent sur la Communauté et sur
tout sur les · Etats membres av.ant la fin de la 
période de transition concerne l'aména•gement des 
monopoles conformément à l'article 37 du Traité. 
Sur l' « obscure clarté » de cette disposition, beau
~oup a déjà été écrit et dit; queilque incertain que • 
soit ce texte, il ne semble pas en tout cas qu'il ait 
reçu dès maintenant une totale application. 

b) A cette longue liste des obligations résultant 
du Traité, il faut ajouter celle résultant d'autres 
textes communautaires. C'est le cas avant tout en 
matière agricole. 

De nombreuses réglementations e:x:pirent le 31 
décembre 1969 et la fin de la période de transition 
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est dominée à cet églll"d par la nécessité de définir 
un nouveau règlement relatif. au financement de 1a 
politique agricole. L'examen des propositions de la 
Commission en cette matière, liée à la fameuse 
question des ressources propres, a débuté. Ce 
domaine fondamental est un de ceux où l'on est 
forcé d'aboutir, puisqu'il serait inconcevable de se 
trouver au début de l'année prochaine devant un 

Il s'en faut cependant de beaucoup que ces points 
soient les seuls qui cloivent être débattus d'ici la 
fin de !~année. D'une part, la dynamique interne 
du Traité, l'évolution vers une véritable union 
économique ont fait prendre conscience d:e la 
nécessité d'engager au plus vite des actions que 
les textes de 1957 ne prévoient pas ou prévoient 
mal Le « programme de travail » arrêté en mai 
1969 par le Conseil contient une première liste de 
ces efforts, : m'ais sans doute I' « approfondisse
ment·» du Marché Commun ne doit-il pas obliga
toirement s'arrêter là. D'aùtre p·a,rt, l'extension géo
graphique éventuelle de la Communauté repré
sente une préoccupation qui n'est pas nouvelle, et 
il était inévitable qu'elle figure dans les sujets de 

·négociation de la fin de l'année ! 
S'agissant de I' « élargissement», il suffit de rap

peler que la Commission doit déposer début octo
bre une version remise à jour de son avis de 1967 
sur !~adhésion éventuelle du 'Royaume-Uni, avant 
que cette grande question soit débattue au sommet 
de La Haye. 

En tous cas, les secteurs dans lesquels l'action 
de la Communauté devrait se développer après la 
fin de la période de transition, et même parallèle
ment à celle-ci, sont nombreux et importants parcè 
qu'ils touchent souvent aux structures et aux inté
rêts' vitaux des pays membres. 

- Le développement de la coopération écono
mique et monétaire des Etats membres vient au 
premier plan. Dans ce domaine, on n'a pas attendu 
la fin de la période de transition, et l'urgence a fait 
adopter déjà des mesures non négligeables. ~ 
Conseil tenu au mois de juillet 1969 a ainsi permisi 
d'adopter une décision relative aux consultation~ 
en matière de politique économique à court terme 
et a consacré un accord de principe sur les soutiens 
monétaires à court terme dont les Gouverneurs de 
banques centrales étudient les modalités. 

L'interdépendance croissante des économies et 
des monnaies des pays eut'opéens pousse au déve
loppement de cette forme de coopération, tout en 

* ** 

vide non seulement juridique, mais surtout écono
mique et financier. 

On le voit en tout cas, le simple achèvement des 
mesures prévues par le Traité et par divers textes 
de droit communautaire est à lui seul de nature 
à occuper le temps des Institutions communau
taires. · · 

posant le problème des limites des pouvoirs commu
nautaires puisqu',aussi bien en cette matière les 
dispositions du Traité, et notamment ses articles 6, 
104, 105 et 145, ne prévoyaient pour l'essentiel que 
des mesures de coor-dination. Mais les événements 
monétaires récents ont achevé de prouver, s'il en 
était besoin, combien le décafage entre le fort degl'é 
d'intégration atteint dans le secteur agricole et le 
faible degré de convergence des politiques moné
taires met la Communauté en déséquilibre. 

On devrait enfin ajouter à la cool."dination des 
politiques économiques la nécessité d',une véritahle 
politique industrielle qui en est un des volets. 

- La réforme des structures agricoles et l'exa
men du « plan Mansholt » devraient constituer une 
autre œuvre de longue haleine. L'examen des pro• 
positions ·de la Commission n'a jusqu'ici été mené 
qu'avec une célérité toute relative, que l'impor
tance politique et sociale de la matière explique. 
La question peut d'ailleurs être abordée, au niveau 
des grands principes, lorsqu'il s'agim, à l'occasion 
de l'examen: du règlement financier, de définir par 
exemple les types de dépenses éJligibles à la section 
« orientation » du FEOGA. 

- La politique de la recherche et de la techno
logie, et la politique de l'énergie, sont des chapi
tres de l'action communautaire qui, pour ne pas 
ressortir, ou seulement partiellement, des traités, 
n'en sont pas moins importants pour l'indépen
dance et le développement des économies euro
péennes. Dans le domaine de la recherche et de la 
techn:ofogie, l'él'at actuel des débats montre qu'il 
est difficile de définir un vaste programme, sans 
parler des problèmes qui surgiront lorsqu'il faudra 
fixer des modalités précises d'exécution. Du moins 
peut-on penser qu'il y a un espoir raisonnable de 
voir progressivement se développer des efforts plus 
satisfaisants que ceux des organisations interna
tionales scientifiques ou techniques à caractère 
sectoriel. Ce ne sera pas sans mœl, ainsi que l'expé
rience le montre dans ces domaines, dès que, sortant 
du cadre strict de la recherche fondamentale, on 
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touche à la reëherche appHqu:ée et par là aux 
intérêts et à la politique industriels. 

. - Enfin, dans un ,cadre qui dépasse désormais 

Le 31 décembre 1969 ne devrait en défi;nitive 
marquer dans l'existence de la Communauté ni une 
cassure, ni un bouleversement, Il n'y a pas de diffé
rence ahyssa!Je entre les mesures prises dans le passé 
ou le présent et M1les à prendre dans l'avenir, 
même si ces dernières touchent plus intimement 
la substance profonde des "économies nationales. 
Les procédures de décision resteront les mêmes ( à 
cet égard les mutations prévues par le Traité 
l'étaient pour la fin de la· seconde étape de la 
période de transition). Aucun bouleversement de 
la nature ou du rôle des Institutions n'est prévi
sible : certes, le Conseil a requis, à la demànde 
pressante de l'Assemblée Parlementaire Européenne, 
l'examen de la question de l'élection au suffrage 
universel de cette Assemblée. Cette trànsformation, 
qui était annoncéè par l'article 138 du Traité, n'est 
cependant pas spécifiquement liée à la fin de la 
période de transition, et son examen se home 
actuellement à celui du mode de désignation des 
parlementaires. 

Le 31 décembre 1969 sera cepend>ant une date 
importante. Dans l'immédiat, la fin de l'année 1969 
se présentera comme une période d'intènses et dif
fidles négociations. Dë l'ensemble des problèmes 
et des intérêts èn jeu, on a peine à imaginer qu'il 
ne sortie, dans une de ces aubes grises :familières à 
Bruxelles, un compromis d'ensemble. Les optimistes 
y verront une preuve du dynamisme de la C.E.E. ; 
les pessimistes et les sceptiques une· manifestation 
de la peur du vide et "de la force de survie des 
organisations. · 

Mais, à moyen terme, d'autres questions ne pour. 
ront' manquer de se poser. Les facteurs qui leur 
donnent naissance sont bien connus : c'est l'inter
dépendance existante des économies, la limitation 
des pouvoirs des Etats ( et ce, mêmè en période de 
difficultés passagères puisque par exemple la clause 
génér.ale de sauvegarde de l'uticile 226 ne pourra 

* **' 

les Six, èt à leur initiative, il faut ràppeler qu'un 
système de brevet européen intéressant 17 Etats 
verra sans doute bientôt le jour . 

plus être invoquée après l'expiration de ]a période 
de transition) sans que la Communauté ait pour 
autant la possibilité juridique ou de fait de p!l'O· 

voquer énergiquement l'harmonisation des législa
tions nationales, ou de définir aisément ]es poli.ti
qués communes ; c'est le faible volume des dispo
sitions et des actions de caractère social dans le 
Traité et dans la pratique; c'est aussi le problème 
de savoir quelle place une certaine forme de plani
fication ou de programmation économique pourra 
tenir dans une Communauté dont les fondements 
restent impl.'égnés de libéralisme orthodoxe; c'est 
enfin le problème institutionnel. 

Ces questions sont évidemment ouvertes à la 
négociation. Le T!raité de Rome n'était qu'un 
cadre · : ses dispositions sont détaillées en ce qui 
concerne la réalisation de l'union douanière, mais 
l'union économique n'a qu'un support juridique 
imprécis et lacunaire. Au reste, et dès maintenant, 
lés lacunes du ca«ke juridique doivent être parfois 
palliées P'ar le recours à des formes de secours, 
telles· que l'élargissement des pouvoirs d'action 
communaùtaire par le jeu de l'article 235, la prise 
de décisions par « les représentants des Etats mem
bres réunis au sein du Conseil», etc ... L'éventuelle 
élaboration d'un traité de fusion des trois Commu
nautés existantes dewait être l'ocœsion, au-delà 
d'ùne harmonisation des trois textes fondamentaux 
actuels, d'une définition plus p,récise des attribu
tions et des pouvoirs "communautaires. C'est bien 
la naissance d'une telle fusion qui· pourrait être 
-rega11dée comme une véritable nov,ation · de la 
Communauté et qui en constituerait' la consécra
tion. L'expiration de la période de transition a une 
portée plus limitée : mais, par les problèmes 
concrets qu'elle impose de résoudl.'e, par l'ampleur 
des eX!amens auxquels eifile conduit, el:le aura valeur 
de signe et d'illustration du degré d'accord des 
partenakes. 
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L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS. LE MARCHÉ COMMUN 

,. 

LES VUES FRANÇAISES··, ... · ·. . 
SUR LA COOPÉRATION DES ENTREPRISES 

AU REGARD DU TRAITE·oE ROME 

D. BRAULT 
Administrateur Civil au Ministère de l'Eéoii.omie 

••• 7 

et des Fin~nces 

S I l'on développe abondamment depuis quelqués 
années le thème de l'indispensable adaptation 

des entreprises en Europe aux exigences d'un mar
ché élargi et d'une concurrence internationale 
intensifiée, on s'est ·trop souvent borné à des ana
lyses sommaires sur lés moyens de parvenir à cet 
objectif. · 

Combien de fois le projet de société européenne 
n',ast-il pas été présenté comme l'aipha et l'oméga 
dans cette direction ? 

Combien de fois n'a-t-on pas cédé à la t~ntation 
d'assimiler trop grossièrement concentration et 
fusions ? · 

Sans doute convenait-il d'amorcer au plus tôt des 
tràvaux d'harmonisation ·nécessairement longs et 
difficiles comme ceux qui tendent à l'élaboration 
d'un statut homogène de société ,de tyipe ou de droit 
européen ou l'élimination des obstacles qu'oppose 
aux fusion~ internationales la taxation ' des plus
values ; mais se contenter de cela reviendrait à 
commencer par la fin. · 

La fusion ou l'intégration· de sociétés de diff é
rents pays membres du· marché commun · consti
tuent les formes les plus achevées de l'intégration 
économique souhaitable. Mais elles en sont corré
lativement les formes les plus . douloureuses,. non 
seulement au stade où il s'agit pour les Etats de 
fondre leurs solutions législatives propres dans un 
moule commun, mais aussi, ·quand cela serait fait, 
lorsqu'il y aura pour les chefs d'entreprises à déci-
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der des cadres les plus appropriés aux :rapproche
ments que leur impose ,la concurrence. 
· Aussi est-il réaliste· de rechercher, parallèlement 

à ces exercices ambitieux, des moyèns plus simples 
ei susceptibles d'être plus rapidement mis en œuvre 
de faciliter et de préparer les concentrations qui 
s'imposeront ·dans lé cadre de la C.E.E. 

C'est dans cette perspectivé qu'ont été initiés les 
travaux relatifs aux accords: de coopération. 

De façon tardive· maià sensible, le besoin s'est 
fait sentir d~' les·; encourager. Cela peut se faire 
de façons diverses' :' il est d'abord utile de déve
lopper l'informatio~' · des ~hefs · d'entreprises sur 
les possibilités . que . l~ur offr'e la coopération 
tout particulièremen:i' s'il· s'agit dè petites ou de 
moyennes entreprises::•! 

. ;• I· 

On p~ut concevoir' d'autres· moyens de promou-
voir la èoopération des entreprises. C'est ainsi que 
des sub.~entiôns peuvènf être allouées en Allemagne 
sur les crédits ERf (E\11'opeari Recovery Pro'gram) 
à ceux qui exposel].t. lés frais inhérents aùx recher
ches et aux négociations nécessaires. 

Il serait de· même · pÔssible de mettre en place 
des . bourses de coopéràtion. et de soùs-traitance, 
ainsi què des o:rganisînes légers d'orientation aptes 
Ïl Înettré èn rapports·, d'éventuels partenaires de 
pays différents' ainsi que de· tes conseiller afin qu'ils 
assurent, par le recours aux services de spécialistes, 
le succès' de leurs rapprochements·; l'expérience 
·montre eri; effet que ceux-ci sont difficiles et qùe 
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beaucoup d'entre eux échouent pour n'être pas 
suffisamment préparés ou guidés, notamment sur 
le plan psychologique. 

D'autres encouragements encore sont concevables. 
Quoi qu'il en soit, ·cependant, il serait vain d'en
gager de telles actions positiyes si ·n'était pas neu
tralisée la crainte, feinte ou ·sincère, qu'inspirent · 
trop souvent aux sociétés les, 'réglementations de . 

la concurrence ou les · conditions dans lesquelles 
elles sont appliquées. 

C'est la préoccupation qu'a eue le gouvernement 
français en suggérant des modifications de ces 
règles, par une note transmise au Conseil des 
Ministres des Communautés à la fin de janvier 
1969. 

·Avant d'analyser le contenu de ces suggestions 
il peut être intéressant d'en expliciter les mobiles. 

1. - LES RAISONS DE LA DEMARCHE FRANÇAISE. 

On a pu croire que la motivation profonde du 
gouvernement français résidait en son insatisfac
tion bien connue à l'endroit des règles de concur
rence de la C.E.E. On sait en effet comment en 
1962, à la faveur d'un compromis qui intéressait 
surtout la politique agricole commune, la France 
avait finalement renoncé à faire prévaloir ses 
vues sur la politique des ententes. Après avoir 
milité pendant de nombreux mois en faveur d'un 
principe général de liberté sous réserve d'un 
contrôle des abus constatés, les délégués français 
aux travaux d'élaboration du règlement n° 17 
avaient dû accepter des principes contraires : inter
diction générale des ententes sous réserve d'une 
p~ssibilité d'autorisation pour celles qui en noti-
fieraient la demande. · 

Du point de vue des administrations françaises 
compétentes, l'expérience qui s'est développée 
depuis dans le cadre du marché commun a malheu
reusement justifié leurs · appréhensions d'alors ; il 
a fallu consacrer .une bonne part des moyens et 
du temps à la fabrication de règlements d'un juri
disme inapproprié à la matière et imposer aux 
entreprises d'inutiles complications. Il en est résulté 
qu'à part la décision Grundig, le développement 
d'une « jurisprudence » significative pour les entre
prises quant aux possibilités et aux limites en 
matière de libre concurrence a été différé· de plu
sieurs années et ne fait encore aujourd'hui que 
s'esquisser. L'adoption de la formalité de noti
fication et le formaJisme dont les services compé
tents de la Commission ont fait preuve au cours 
des premières années ont au.ssi eu pour consé
quence, en tout oas en France, que les milieux 
professionnels se sont dressés contre les règles de 
concurrence alors que le problème était de réussir 
à les acclimater dans un contexte qui n'y était pas 
particulièrement . réceptif. 

On pourrait donc être. tenté de rechercher der
rière toute initiative française en cette matière 

• j:,.. ~ 

des velléités de redressement. Bien à tort, pourtant, 
pour diverses raisons : qu'on le veuille ou non, 
l'évolution corrige déjà progressivement les erreurs 
de 1962 ; que ce soit l'évolution des instruments 
juridiques ou celle de l'esprit dans lequel ils sont 
utilisés : le règlement n° 1017/68 sur les ententes 
et les abus de position dominante dans les trans
ports terrestres tient certes quelques unes de ses 
particularités par rapport au règlement n° 17 /62 
de la spécificité des activités économiques dont il 
s'agit, mais cela. est loin de justifier l'ensemble 
.des différences entre les deux régimes. Ainsi, la 
Communauté a dû reconnaître que la procédure 
de notification présentait beaucoup d'inconvénients 
et elle a renoncé à la rendre obligatoire en matière 
de transports (1), privilégiant au contraire les sai
sines sur plainte ou d'office. De plus, pour certaines 
catégories d'accords entre transporteurs les prin
cipes du règlement n° 17 sont inversés : ces accords 
sont en principe licites et ne sont soumis qu'à un 
éventuel contrôle des abus a posteriori. C'est d'ail
leurs là le p~incipe des exemptions par catégories 
qu'en droit commun la Commission elle même est 
tentée de multiplier, après le précédent qu'elle 
a fait' prévaloir au bénéfice des accords de distri-
bution exclusive. . . ' · 
' .··A cet infléchissement progressif des textes, au 
prix de détours prolongés et co~plexes, dans le 
sens des thèses mtguère sou!enues par les délégués 
français, fajoute depuis environ deux àns une sen
sible évolution de l'esprit dan~ lequel les fonction
naires compétents de la Communauté appliquent 
les règles de concurrence. Au formalisme des débuts 
a très heureusement. succédé' un réalisme plus 
conforme aux besoins de l'économie industrielle 
et commerciale. 
· Ainsi, l'insatisfaction initiale de l'Administration 

(l) La notification n'est obligatoire que dans le cas extra
ordinaire où en raison d'une situation d·e crise reconnue, 
de~ entreprises voudraient faire autoriser une entente des
tinée à y remédier. 
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française à l'égard des règles d'application de l'ar
ticle 85 laisse progressivement place, l'habitude 
aidant, à une résignation qui tend au consentement. 

Il faut faire justice d'une autre supposition que 
l'on pourrait être tenté de faire pour expliquer 
la démarche française en faveur des accords de 
coopération : il ne s'agit pas d'une tentative pour 
désamorcer la charge répressive des règles de 
concurrence. Il est clair que beaucoup d'entre
prises et d'organisations professionnelles, pour les
quelles les inconvénients qui s'attachent aux disci
plines du marché sont plus évidents que leurs 
avantages, fondent des espoirs démesurés sur les 
travaux qui visent à « assouplir » les règles de 
concurrence du marché commun pour favoriser 
les accords de coopération. Mais outre que l'Admi
nistration française - c'est sa réputation - n'a 
pas l'habitude d'épouser précisément les thèses des 
milieux d'affaires, elle ne se borne pas à réclamer 
la souplesse nécessaire aux bonnes ententes que 
sont en principe ces accords de coopération. Depuis 
des aimées, elle a déploré que les raffinements 
législatifs en matière de concurrence distraient de 
ce qu'elle appelle les vrais problèmes, c'est-à-dire 
de la poursuite des ententes les plus antiécono
miques. C'est cette idée que reprend dans sa deu
xième partie la note transmise le 31 janvier 1969 
par la Représentation Permanente de la France 
auprès des Communautés Européennes : 

« La pleine réalisation de l'union douanière rend 
encore plus nécessaire qu"antérieurement un contrô
le des èas d'atteintes graves à la concurrence dans 
le commerce entre les Etats membres et l'adoption 
à leur égard de décisions d'interdiction, spéciale
ment dans le domaine des ententes horizontales 
entre producteurs ». 

« Il importe de souligner cette idée qui est la 
contre-partie de l'assouplissement demandé en 
faveur des bonnes ententes ». 

Il s:.iffit dè rappeler le concours apporté par 
l'Administration française à la décision Grundig 
pour. illustrer le poids de ces quelques lignes. 

Les véritables raisons qu'a eues le Gouvernement 
français de suggérer des modifications des règles 
de concurrence pour faciliter les accords de coopé
ration ressortissent à des considérations de politi
que industrielle. Elles ne sont donc pas différentes 
de celles qui ont inspiré la Commission depuis 
qu'au début de 1966 elle a fait connaître ses dis
positions libérales à l'égard de la concentration 
des entreprises. Un avis dù Comité Economique et 

Social du 27 février· 1969 situe clairement le pro
blème. A propos de la politique de concurrence, 
il souligne la nécessité d'adapter les entreprises 
aux « nouvelles conditions du marché ». A cet 
effet, de nombreuses mesures sont certes possibles 
dans le domaine technique et dans la gestion des 
entreprises, mais souvent les efforts d'adaptation 
exigent la fusion d'entreprises jusqu'alors indépen
dantes, ou des accords de coopération avec d'autres 
entreprises. Il faut, par conséquent, sans pour 
autant mettre en cause le principe de la concur
rence en tant cpie tel, éliminer les obstacles d'ordre 
juridique ou fiscal aux fusions et aux regroupe~ 
ments d'entreprises sur le plan international et 
appliquer les règles de concurrence de façon 
qu'elles ne constituent pas des entraves aux regrou
pements néce~aires. Le 'changement d'attitude 
annoncé sur ce dernier point de la part des insti
tutions comm~autaires, n'a pas encore été suffi
samment perçu dans les faits ». 

Si la nécessité de promouvoir une concentration 
accrue de llappareil de production est admise 
depuis longtemps et partout dans le marché com
mun, une préoccupation s'est introduite plus récem
ment à ce sùjet : on a constaté que les concentra
tions se développaient trop généralement à l'inté. 
rieur de chaque Etat membre et trop rarement 
entre entreprises de plusieurs d'entre eux. Si elle 
se prolongeait à l'excès et n'était pas accompagnée 
d'une interp,énétration suffisante des diverses indus
tries nationales, cette tendance conduirait tôt ou 
tard à un affrontement inégal entre les Etats par 
monopoles ou oligopoles nationaux interposés, ce 
qui n'assurerait certainement pas les meilleures 
conditions d'une compétitivité européenne. Bien 
que cette idée, il faut le reconnaître, ne se soit 
pas imposée à l'ensemble de l'administration fran
çaise, elle, s'y est développée suffisamment pour 
inspirer successivement diverses initiatives en faveur 
de la concentration transnationale des entreprises. 
En imaginant un enéouragement fiscal à des 
« sociétés d'intérêt européen », idée qui n'a pas 
été poursuive mais dont les travaux en cours sur 
la fiscalité des fusions ont pris le relais, eri lançant 
celle de la société commerciale européenne, en 
soutenant celle de sociétés pétrolières européennes, 
le gouvernement français a multiplié les marques 
de sympathie à l'égard des rapprochements indus
triels plurinàtionaux à l'intérieur de la C.E.E. 
C'est dans le même esprit qu'il a accueilli favora
blement l'idéè émise par le Comité franco-alle
mand de coopération économique et industrielle 
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de mettre au point une formule juridique uniforme 
à l'échelle européenne qui soit proche du groupe
ment d'intérêt économique créé en France en 1967. 
C'est enfin dans le même esprit gué le plan fran
çais de relance du marché commun, présenté lors 
de la session du. Conseil des · Ministres des 4 et 5 
novembre 1968 consacrait l'un de ses neuf points 
aux accords de coopéràtion. 

Du côté français, · on avait approuvé l'objectif 
clairement exposé par M. Sassen dès le 30 novembre 
1967 devant rAssemhiée, d'ass'urer le maximum 
de facilité et de sécurité juridique aux entreprises 
'désireuses de conclùre des acëords de coopération ; 
oh avait ensuite àpprécié . de voir cette volonté se 
concrétiser en juillet 1968 pat la publication par 
là Commission d'une cominuniëàtion relative aux 
accords, décisions .et pratiqués conèertées ·concer
nant la coopération des ent:feprisès. En confirmant 
son intention de faciliter cètte coopération, en 
reconnaissant qu'elle pouvait même être souhai
table entre grandes entreprises, en posant en prin
cipe qu'elle n'était interdite que si la posJtion 
globale sur le marché des entreprises coopérantes 
est suffisamment importante pour provoquer une 
restriction sensible de la concurrence, enfin en 
précisant cerllaines catégories d'accords de coopé
ration qui, à son avis, échappaient au champ d'ap
plication des règles de concurrence, la Commission 
avait fait un pas de plus dans la bonne direction. 

Toutefois la communication de la Commission 
n'avait pas pénétré au · fond du problème : 
contrairement aux types d'accords qu'elle visait, 
les véritables accords de coopération entrent bien 
dans ie champ d'application de l'article 85. S'ils 
ont une utilité économique, ils n'en comportent 
pas moins des restrictions de la concurrence. 

La 'commission l'a d'ailleurs bien compris et a 
entrepris, simultanément à ses prises de position 
de caractère général, d'adopter une série de déci
sions individuelles exemptant de l'interdiction 
des ententes des · accords de coopération. Les auto
rités françaises avaient longtemps misé sur la force 
~xemplaire de la « jurisprudence » d'application 
du règlement n° 17 aussi bien pour promouvoir 
les bonnes ententes que pour inspirer une crainte 
révérentielle aux mauvaises. Malheureusement 

. ' 
quelque rassùrantes qu'aient été les exemptions 
de cas particuliers de coopération, elles n'ont pas 
suffi à déterminer une multiplication sensible 
des accords entre sociétés d'Etats · membres diffé
rents. 

Aussi a-t-il paru indispensable d'envisager de 
nouvelles mesures de portée générale et plus sti
mulantes en faveur des accords de coopération 
intracommunautaire. 

. En effet, leur importanèe ne doit pas être sous
estimée aussi longtemps que la diversité des légis• 
lations nationales en matière de sociétés et de 
fiscalité ainsi que l'absence de solutions commu
nautaires dans ces domaines rendront pratique
ment impossible toute véritable concentration 
transnationale. 

L'encouragement des accords de coopération ne 
doit pas seulement permettre de préparér les 
concentrations plus poussées qui tôt ou tard pour
ront · être réalisées ; de tels accords ne sont pas 
seulement de caractère transitoire, bans d'essais 
d'e~treprises encore hésitantes à se lier définiti
vement sans avoir testé leur aptitude à s'enten
dre. · Les rapprochements purement contractuels 
peuvent aussi dans bien des cas être un substitut 
valable des fosions, absorptions et autres formes 
d'intégration, singulièrement pour les petites et 
moyennes entreprises ; ils peuvent rendre des 
résultats économiques tout aussi satisfaisants. 

pès lors, on ne voit pas pour quelles raisons 
les formes les plus élaborées de la concentration 
industrielle, celles qui affectent la propriété des 
entreprises, seraient systématiquement présumées 
bonnes ét .à-l'abri de toute poursuite au titre de 
l'article 85, tandis que. les formes simplement 
contractuelles de la concentration seraient en 
principe suspectes sous cet angle, sauf à être 
expressément autorisées. Il y a là un défaut de 
neutralité de la loi antitrust européenne qui est 
choquant si l'on examine le problème du point 
de vue économique, le seul qui convienne. S'il 
est un point sur lequel se sont trouvés d'accord 
tous les professeurs consultés par la Commission 
~ y a quelques années sur les rapports existant 
entre le· contrôle des ententes et les concentra
tions, c'est sur la nécessité de traiter de la même 
façon les unes et les_ autres dès lors qu'elles 
avaient les mêmes effets économiques. 

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gou
vernement français,· en plein accord avec la Com
mission, a jugé nécessaire d'encouI1ager la conclu
sion ·et le fonctionnement d'accords de coopéra
tion plus nombreux et à tout le moins d'éviter 
qu'une application trop rigide de l'article 85 
n'aboutisse à y faire obstacle. 
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Il. - LES MODALITES SUIVANT. LESQUELLES LES ACCORDS DE COOPERATION 
DEVRAIENT ETRE ENCOURAGES PAR LES REGLES DE LA CONCURRENCE 

Les suggestions qu'a faites le Gouvernement 
français s'efforcent de tenir compte des concep
tions des autres pays membres et de la Commis
~ion; elles sont, de ce fait, assez distantes de 
celles qu'il eût défendues idé~lement et isolément. 

A. Les idées de base du point de vue propre
ment français. 

Quelques principes essentiels ont guidé les 
administrations françaises intéressées : elles pou
vaient se résumer ainsi : il est possible et souhai
table de lever les obstacles qu'opposent aux 
accorgs de coopération les règles de la concur
rence de la C.E.E. en leur apportant le minimum 
de modifications ; la portée de ces encourage, 
ments ne doit être limitée ni par des considéra
tions de forme juridique ni par des critères de 
dimension des entreprises, 

Il est résulté d'une enquête effectuée auprès de 
chefs d'entreprises françaises que le problème 
posé à l'égard des accords de coopération par 
l'article 85 du Traité de Rome était plus psycho
logique que juridique. Il importe àssez peu aux 
industriels ou aux commerçants frànçais d'être 
d'avance bien assurés de la stricte conformité de 
leurs conventions aux règles· de. concurrence des 
articles 59 bis et suivants de l'ordonnance du 
30 juin 1945 · modifiée. Les ententes ne sont pas, 
en France, soumises à notification ni à autorisa
tion préalable mais sont éventuellement poursùi
vies a posteriori si l'on peut prouver Jeurs èffets 
préjudiciables du point de vue économique. 

Ce régime ~blig~ les parties à un accord ~ en 
apprécier elles-mêmes ]a régularité en pesant les 
avantages et les inconvénients qui pourraient en 
être démontrés s'il venait à être appréhendé 
d'office par les autorités · « arititmst » françaises 
où si un: tiers s'en plaignait auprès d'elles ; elles 
doivent donc prendre des risques si ce bilan éco
nomique présumé n'est pas évidemment positif ; 
en d'autres termes, elles doivent s'àccommoder 
d'une certaine insécurité juridique ; l'habitude 
aidant, les industriels et les commerçants français 
ne sont donc en principe pas préoccupés d'être 
fixés sur la légàlité des accords qu'ils envisagent 
ou înême qu'ils appliquent déjà: · 

C'est dire que l'incertitude quant aux solutions 
de droit. dont leurs ententes · pourraiènt faire 
l'objet ne leur paraît pas choquanté. Ils savent 

par expérienéè qu'elle est dans la nature des règles 
de concurrence et que celles-ci ne peuvent vala
blement s'appliquer que cas par cas. Que les ter
mes de l'article 85 soient trop vagues pour indi
quer par eux-mêmes la yalidité de tel ou tel type 
d'accords, que des règlements d'application ne 
soient pas venus préciser les critères suivant les
quels cette validité pourrait être reconnue ou les 
cas dans lesquels elle le serait en principe, cela 
ne les étonne pas ni ne leur manque. 

Les administrations françaises compétentes 
n'étaient donc pas portées à suggérer en· faveur 
des accords de coopération des aménagements des 
règles de concurrence affectant le fond du droit. 
Elles souhaitaient en particulier éviter de voi~ 
la Communauté recourir une fois de plus à la 
technique des e:,cemptions par catégories. 

Il y a quelque'{ années, elles avaient dû, sacri
fiant à d'autres intérêts, consentir à ce que fût 
testé sur le cas des accords de distributi~n exclu
sive· ce· mécanisme à leurs yeux compliqué, arbi
traire et surtout contraire à leur conception prag
matiste· d'un contrôle a posteriori et cas par cas 
des ententes. A multiplier les exemptions par caté
g~rie~, n'aboutirait.on pas .. en fin de compte à 
·reconnaître que la France avait raison en 1962, 
lors de l'él;iboration du règlement n° 17, de pré
coniser . un régime de liberté des ententes sous 
réserve d'un contrôle des abus ? L'exemption par 
c'atégories, dont les conséquences sont surtout de 
dispenser de la formalité de notification, de don
ner mieux qu'une présomption de validité aux 
accords visés et de les soumettre à un éventuel 
co.ntrôle de.s abus cas par cas, n'apparaîtra-t-elle 
pas un jour c~mm~ un détoùr absurde pour recon
naître après de 11omJ>reuses années qu'il eût été 
préférable de · se fier dès 1962 à l'expérience et 
aux . conceptions françaises ? . Ainsi, bien que les 
exemptions par catégories puissep.t s'analyser en 
autant d'!:ixceptions à un régime généràl des 
entente~ que, certes, elle applique et respecte 
mais qu'elle n'a pas cessé de contester, l'adm\nis
tration française était, il y a encore quelques 
mois, foncièrement hostile à cette espèce de solu
tion aux problèm.es des accords de coopération. 
Enfin, abstraction faite de ces objections de prin
cipe, on savait par expérience la lourdeur d'une 
procédure qui suppose d'abord un règlement du 
Conseil habilitant la· Commission à prononcer des 
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exemptions par catégories et lui assignant des 
limites à cet égard, puis un règlement d'applica
tion de la Commission·· ; on savâit aussi la diffi~ 
culté qu'éprouveraient fatalement la Commission 
et le Comité consultatif en matière d'ententes pour 
définir sans trop d'arbitraire des catégories homo
gènes et réalistes d'accords de coopération suscep
tibles de cumuler les conditions d'exemption des 
ententes que pose l'article 85, paragraphe 3. La 
matière est en effet beaucoup plus complexe et 
diversifiée que celle de l'exclusivité de distribu
tion. 

En revanche l'administration française avait 
conclu de l'enquête à laquelle elle avait procédé, 
à la nécessité d'aménager les règles d'application 
de l'article 85 de maniè~e à mieux préserver le 
secret dont est volontiers entourée la conclusion 
des accords de coopération. A tort ou à raison, 
beaucoup d'industriels. ou de commerçants redou
tent que les notifications envisagées à Bruxelles, 
traitées là par des · fonctionnaires de diverses 
nationalités, adressé~s a~ archives de chacune 
des six capitales .ne donnent lieu à la divulgation 
de s~c~ets touchant l'existence ou les modalités 
de leurs accords de coopération. · Cette crainte a 
d'ailleurs été illustrée de façons diverses mais tou
jours regrettables : c'est ainsi que très peu d'ac
cords de coopération ont effectivement été noti
fiés alors qu'il en. était tout de même conclu un 
certain nombre, de sorte que . beaucoup d'entre 
eux, aussi valables puissent-ils être du point de 
vue économique, sont virtuellement nuls du point 
de vue juridique, puisque la notification est une 
condition substantielle d'autorisation .. De même, 
oit. a ,pu ,voir des sociétés, devant l'intention mani
festée par la Commission' de se prononcer favora
blement sur leufs accords de coopération, préférer 
dissoudre ces accords de peur que la publicité 
réglementai;è n'ait sur leur fonctionnement et 
pour leur renom auprès de leur clientèle des 
effets désastrèux .. Il ~·~st.· pas rare enfin que la 
notification. et _les inconv.énienis vrais ou. préten
d1,1s · qui s'y rattachent soient un prétexte com
.m~de pour se.· d~r_ober aux avances d'un parte
naire éventuel. 

. Sans doute ces attitudes· des entreprises sont
eP.t;~ .largement irrationnelles et mal fondées ; 
sans doute le problème est-il plus d'ordre psycho
logique que réel.·.Il n~en est• pas mofus posé. .·· 
. .Or il apparaît que le problème étant ainsi 

analysé, sa· solution peut être trouvée avec un 
piinimum de modification de la réglementation 

en vigueur et dans de très brefs délais, par un 
élargissement de l'article 4, paragraphe 2 du 

'. règlement n° 17 qui précise les cas où la notifi
cation n'est pas obligatoire mais facultative. De 
plus, pense-t-on du côté français, cette solution 
aurait le mérite d'être beaucoup plus largement 
accessible aux entreprises qu'une exemption par 
catégories. Il était en effet évident que les amé
nagements à apporter aux règles de concurrence 
pourraient être · d'une portée juridique d'autant 
plus grande que seraient mieux susceptibles d'être 
définis les types d'accords de coopération devant 
en bénéficier ou, autrement dit, si l'on pouvait 
plus sûrement écarter de ·leur bénéfice les faux 
accords de coopération. Si l'on devait se conten
ter d'une facilité de procédure sans préjuger la 
validité au fond des accords de coopération, il 
serait possible de se borner à une définition 
certes assez précise de ces types d'accords pour 
éviter, qu'elle englobe de mauvaises ententes, mais 
cependant assez large pour profiter à tous les 
véritables accords de coopération .. 

Si par contre on envisageait une solution plus 
profonde, touchant à la licéité des accords, il 
faudrait que le contenu des types d'accords béné
ficiaires soit beaucoup plus rigoureusement décrit 
et circonscrit. En effet, l'article 85, paragraphe 3 
eXIge, sans distinguer entre l'exception indivi
duelle et l'exemption par catégories, qu'elles 
soient subordonnées au cumul de quatre condi
tions qui, au surplus, étant des conditions de fait, 
peuvent difficilement n'être que présumées rem
plies. 

Ainsi, on se fût contenté à Paris d'un amende
ment à l'article· 4, paragraphe 2 du règlement 
n° 17, ce qui eût détendu l'atmosphère à peu de 
frais et encouragé aux . moindres risques une 
.gamme aussi diversifiée que possible d'accords de 
coopération. 

Un second principe de solution à respecter, du 
point de vue français, était que les facilités légis
latives à prévoir en faveur des accords de coopé
ration devaient · bénéficier aux entreprises indiffé
remment de leur taille. Il ne convient pas d'en 
réserver' l'avantage aux petites et' moyennes entre
prises suivant l'opinion qui semblait être celle 
de la Commission lorsqu'elle affirmait, dans le 
memorandum de 1965, son souci d'assurer à cès 
catégories d'entreprises les conditions · d'une 
concurrence efficace ·ou · encore lorsque· dans sa 
communièation de juillet 1968, c'est de · celles-là 
même qu'elle se préoccupait très essentiellement. 
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Or, la notion de petite ou moyenne entreprise 
est très relative. Il existe des domaines d'activité 
économique où les plus grosses firmes européennes 
font figure de petites ou de moyennes entreprises 
à côté de leurs concurrentes de certains pays tiers. 

De plus, en raison des multiples difficultés qui, 
dans la réalisation de concentrations au-dessus des 
frontières intracommunautaires, résultent des dif. 
férences de nationalités, de mentalités, de langues 
et d'habitudes, toutes les entreprises, sinon peut
être de rares mais puissantes sociétés multinatio
nales, adoptent fatalement en face d'éventuels 
partenaires une attitude très prudente et mesurée. 

Aussi, bien des sociétés de taille respectable 
n'abordent pas le problème de leur adaptation 
au marché différemment de ce que font tradition
nellement sur leurs marchés nationaux ce qu'il 
est convenu d'appeler les petites et moyennes 
entreprises. C'est là une donnée psychologique 
dont il faudra tenir compte pour étendre à l'en
Remble des entreprises le bénéfice des mesures 
nouvelles. 
· Cette exigence paraît d'autant plus s'imposer 

qu'il n'existe pas d'un Etat membre à l'autre 
une notion commune de la petite ou moyenne 
entreprise et que la réalisation d'un accord à ce 
sujet paraît difficile, comme l'ont montré les 
études faites il y a quelques années à ce sujet 
à la demande de la Commission. 

· Que la taille des entreprises ne doive p~s leur 
assurer ou exclure le bénéfice des réformes envi
sagées, cela n'implique pas qu'aucune limite ne 
soit appropriée ·: il semble que le critère à retenir 
pour éviter qu'il soit fait un usage abusif des 
facilités nouvelles doive être recherché dans la 
part du marché occupée par les entreprises par
ticipant à un accord de coopération déterminé. 
Si cette part est telle qu'une concurrence suffi. 
samment effective risque d'être empêchée du fait 
d'un accord de coopération, il y aurait lieu 
d(apprécier cas par cas, dans les conditions actuel
lement prévues par le règlement n° 17, si cet 
accord devrait ou non bénéficier d'une décision 
favorable. Si ce critère était· retenu, il resterait 
à éviter l'écueil consistant, par excès de facilité, 
à fixer arbitrairement un pourcentage de marché, 

~. valable pour tous les secteurs, au-delà duquel les· 
accords de coopération cesseraient d'être encou
ragés. 

Enfin, le troisième principe de solution à pren
dre en considération, du point de vue français, 
est que la forme juridique des accords de coopé-\ 

ration est indifférente à leur validité au regard 
des règles de concurrence. Seuls doivent compter 
pour apprécier ces accords leurs effets économi
ques. En d'autres termes, il faut bien distinguer 
les cadres du droit civil ou commercial, d'une 
part, et les règles de concurrence d'autre part. 
Ainsi s'explique qu'une ordonnance du 23 sep
tembre 1967 ait créé, sous le nom de groupement 
d'intérêt économique (G.I.E.) un cadre juridique 
nouveau pour la coopération des entreprises sans 
que soient prévus · dans cette ordonnance les 
moyens de s'opposer à la constitution de groupe
ments de cette nature qui poursuivraient un 
objet contraire à ceux pour lesquels cette for. 
mule a été conçue. Si, loin d'accroître la compé
titivité des participants, un G.I.E. a en fait une 
vocation purement protectionniste, aucune dispo
sition des textes régissant cette forme juridique 
ne permet· de s'y opposer. 

Il n'en résulte pas que la forme du G.I.E. 
mette ses membres à l'abri des prescriptions pro
pres à ia réglementation de la concurrence. L'idée 
qu'en encourageant le recours à ce nouveau cadre, 
les pouvoirs publics 'français couvraient implici
ten:ient toutes les turpitudes qu'il pouvait receler 
dans certairis cas, a pu contribuer, de façon 
d'ailleùrs margin~le, à· expliquer le rapide succès 
des G.I.E. Cette· idée n'en serait pas moins erro
née : il est indifférent qu'une entente ait la 
forme d'une société, d'une association, d'un G.I.E. 
ou ~'ait" pas de forme· particulière pour qu'elle 
tombe ou non sous le ~oup des prohibitions tant 
de la réglementation française que de la régle
mentation communautaire de la concurrence. 

Mais si aucune forme juridique ne fait par 
elle-même échapper· une entente à cette disci
pline, inversement, aucune forme juridique ne 
doit par elle-même et a priori, être suspectée de 
ce point de vue. Il serait par exemple aussi injus
tifié de lancer une enquête générale au titre du 
règlement n ° 17 / 62 sur les restrictions de concur
rence que peuvent couvrir les G.I.E. existants que 
d'enquêter systématiquement sur les associations 
ou sur les sociétés anonymes sous prétexte qu'elles 
pourraient servir de support à des ententes. 

Telles étant les conceptions françaises quant aux 
exigences à satisfaire pour résoudre le problème 
des accords de coopération, il faut bien constater 
que les suggestion.s contenues par la note française 
remise en janvier 1969 au Conseil des Ministres 
s'en écartent sensiblement. Cela mérite quelques 

&~~piications. · 
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B. - Les propositiôns françaises.· 

Si _ ces propositions · s~nt assèz éloignées des 
conceptions proprement françaises, c'est que la 
France, instruite par l'expérience -et par les déli
bérations consacrées en 1968 au problème des 
accords de coopération par la Conférence . des 
experts gouvernementaux de la C.E.E. en matière 
d'ententes, a d'avance tenu èompte des objections 
que ses points de vue ~Ùssent suscités si elle les 
avait présentés à l'état pur; ainsi que des sugges
tions qu~elle savait être celles de ses partenaires 
ou de la Commission. La solution rapide. du pro
blème a paru au Gouverne:i:n,ent français assez 
importante du point de vue économique pour 
qu,'il -accepte d'y concéd~l'. sur ses préférences 
.d'ordre juridique. C'est ce qui ressort d'un examen 
critique - on pourrait dire d'une autocritique -
des trois points composant les suggestions fran
çaises. 

a) Tout. d'abord,· le· -.Gouvernement français a 
finalement estimé souhaitable l'adoption de règle
ments d'exemptions par catégories en faveur des 
.accords sur la recherche et le -développement, des 
.accords concernant les normes et les .types ainsi 
que des accords, de spécialisation (2). On a vu 
quelles étaient les préventions ,;des autorités fran
çaises compétentes_ en matière. ·de concurrence à 
l'encontre de cette. technique · juridique. ·La Corn
.mission la présentant cependant comme le seul 
remède valable et le besoin de· sécurité juridique 
exprimé: -par les industriel!! allemands, et leurs 
conseillers juridiques étant bien connu, il. a paru 
réaliste d'accepter finalement le mécanisme des 
exemptions. par catégories . pour, mieux assurer 
l'adoption d'un- ensemble · de m:esures d'encoura
gement, a~~ .acco~ds' de ~o~pération et l'économie 
de trop longues discussions sur les meilleurs 
moyens de le. faire. · 

, Si la Fran<?e ·est do~c disp~sée à ~~ir le Conseil 
~es, IY:Iinistres habiliter. fa. ü.>m~ission à exempter 
pa! cat.égories certains ; accm,:ds de coopération, elle 
juge cepend~t nécessaire,,, 4~Y mettre certaines 
co,I?-ditions. . ,. . , , .. : . . . . . 

La première est:que les types d'.accords bénéfi
ci~ire,s soient rigour.eusement définis, compte tenu 
~.~ là portée ju~idiqùe d1:;

1
la mesure et de la néces

s!\i,. de respecte:i; -l~s co:ç.dit~o:r_1,s ?'application de 
1 artfcle 85 § 3. C est ,pourquoi .. ~e sont énoncés 
que trois grands types, __ d'accords __ qe -coopération 

:(2) Qu'ils soient 'OU ~O~ ,dérivJ. d'une. recherche' en 
commun. 

relativement faciles à définir comme à présumer 
bons du point de vue de leur « bilan économique :., 
cependant que d'autres catégories - les groupe
ment d'achats par exemple - ne figurent pas par
mi ceux qui devraient être globalement exemptés. 
Il ne faudrait pas en déduire que ceux-là soient 
généralement présumés mauvais mais seulement 
qu'il est prudent de ne les exempter que cas par 
cas. 

La seconde condition pour qu'une exemption 
par catégorie de certains accords de coopération 
soit acceptable est que son application à des cas 
particuliers soit exclue au cas où elle aurait pour 
conséquence d'empêcher sur le marché considéré 
une concurrence suffisamment effective. Il faut 
bien tracer cette limite car dans une certaine 
mesure la coopération, comme la concentration, 
peut être une antidote de la concurrence. Un 
accord de coopération conclu entre des entreprises 
en position dominante ne devrait être, le cas 
échéant, exempté qu'à titre individuel après examen 
des circonstances de l'espèce. Ce ne sera d'ailleurs 
pas la moindre difficulté que de délimiter sans 
arbitraire dans le corps même du règlement le 
point à partir duquel le bénéfice de l'exemption 
légale cesserait, d'être acquis à des entreprises qui 
ser:iient en mesure de peser sensiblement sur les 
conditions de la concurrence sur leur marché. 

Enfin, la troisième condition pour qu'une exemp
tion par catégories puisse être envisagée, du point 
de vue du Gouvernement français, est que le recours 
à _ cette technique ne dispense pas de la mesure 
qu'il juge la plus appropriée aux besoins de la 
coopération ; la dispense de notification. 

b) La seconde suggestion de la note française 
de janvier 1969 tend en effet à amender l'article 
4 § 2 du règlement n~ 17 pour élargir le champ 
d'application de la notification facultative. Les 
accords sur les normes et les types ainsi que les 
àccords sur la recherche ét~nt déjà selon ces dis
po~itio,!ls dispensés de cette formalité obligatoire, 
i! a piaru normal que les accords de spécialisation, 
eux a~ssi en voie d'être exemptés par catégories, 
fussent de même facultativement notifiables. Cela 
èst d'autant plus important que les accords de 
spécialisation sont précisément les accords de coopé. 
ration que la notification gêne le plus. La crainte 
qu'y attachent beaucoup d'industriels de voir trahis 
leurs secrets est particulièrement rèssentie, surtout 
à l'égard de la clientèle dont les réactions seraient 
imprévisibles si elle apprenait que le fournisseur 
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ne fabrique pas. lui~même toute la gamme qu'il 
livre. 

La, coïncidence, entre le . champ d'application, 
suggéré· pour l'exemption pa:c catégories et. celui 
suggéré pour la. dispense, de notification ne. satis~ 
fait, pas entièrement l'administration, française ; 
celle.ci eût souhaité,. compte tenu. de la faible. 
portée juridique de la dispense de notification, 
en: faire, bénéficier une gamme très, large d'accords 
de coopération. Rien, de son point de vue n'em
pêchait de couvrir tous les accords de coopération 
possibles, à condition de ne pas, aller, j,usqu'à· jeter 
le brouillard sur les ententes horizontales et: mal
thusiennes susceptibles de profiter de cette façade. 
On était d'ailleurs par.ti, du côté franç~is, de· la 
proposition de rédaction suivante pour ramende
ment à apporter à, l'article 4, § 2 réglement n° 17. 

' « § 2'. - Le paragraP.he l n'est pas applicable 
aux accords, décisions et pratiques concertées, lors
que : 

3. - ils· organisent, ent:i:e: des entreprises une 
coopération de· nature à rendre· plus effective leur 
participation à la concurrence. 

Bénéficient de, la présente disposition : . 

a)1 les accords, concernant l1élaboi:ation ou l'ap, 
plication· uniforme des normes. et des types. 

- les accords concernant la recherche scientifi
que en commun, le développement technique en 
commun, l'exploitation commune des résultats de 
la recherche et la spécialisation en résultant. 

b) Jusqu'au 31 décembre 197 .. , les autres tr.pes 
d'accords de coopération de nature à préparer des 
formes plus intégrées de la concentration ou d'en 
comporter par eux-mêmes les avantages économi
ques, tels que les accords de spécialisation, à 
condition que les entreprises participantes n'àccu
pent pas une position dominante: sur le marché en 
cause, 

Ces accords, décisions et pratiqµes concertées 
peuvent, être notifiés à la Commission :.. 

Cette proposition opposait quelques, Barrages 
à ceux qui eussent été tentés d'invoquer de mau
vaise foi le bénéfice de la dispense de notification : 
il le1m fallait en. effet êti:e. en mesure de justifier 
la. finalité économiqµe de leur accord et ~ssumer 
la charge . de cette preuve ; ils devaient ne. pas 
occuper sur leur marché une :eosition dominante ; 
enfin, P,OUr ce qui concerne les ty;P,es d'accord& de 
coopération les plus ambigus, la, dispense de noti-

ficatioRn'était accordée que pour un délai de q:uel
ques années. 

Malgré ces précautions, il est apparu qu'il serait 
difficile de faire accepter pour la dispense de 
notification un champ d'application aussi extensif. 
La Commission pouvait redouter que soit ti:op 
accentuée la• tendance inéluctable à un recul de 
là notification ; certains reprocheraient sûrement à 
la proposition de comporter pour les entreprises 
trop- d'insécurité juridique en leur imposant d'ap
précier elles-mêmes si leurs accords pouvaient légi
timement' bénéficier de la dispense de notification 
et par conséquent de prendre un risque en cas 
d'erreur d'appréciation, puisque le défaut de noti
fication exclut la possibilité d'une exemption. 

C'est pour forcer l'adhésion, générale et dàns le 
souci de favoriser sans tarder les accords de coopé
ration, que les propositions françaisés de janvier 
1969- tiennent finalement compte de ces objections. 
On voit qu'il a été beaucoup concédé du côté fran
çais sur ce point. Une· remarque s'impose à cet 
égard: · 

Il ne faudrait pas déduire de la coïncidence des 
champs d'application de l'exemption par catégories 
et · de la dispense de notification, coïncidence qui 
n'ii été acceptée du côté français que dans un 
esprit de compromis, que ces deux éléments des 
propositions françaises font double emploi. On 
pourrait être tenté de le soutenir puisque l'une 
des conséquences de l'èxemption par catégories 
est précisément de dispenser de la formalité de 
notification les accords qu'elle couvre. Cette 
argumentation serait mal fondée pour plusieurs 
raisons : 

En premier lieu, les exemptions par catégories 
ne pourront intervenir qu'à l'issue d'une pro~édure 
nécessairement longue : elles ' supposent d'abord 
un règlement du Conseil habilitant la . Commission, 
P,UÎS plusieurs règlements d'application de la 
Commission, précédés chacun de deux. consultations 
du Comité consultatif en matière d'ententes. Il 
serait remarquable que l'ensemble des exemptions 
suggérées puissent intervenir avant un minimum 
de. deux ans. En revanche, la dispense de notifi
cation. peut et doit intervenir très rapidement. 
D'autre part, il n'y a pas de raisons que les accords 
,de spécialisation, en attendant d'être exemptés 
par catégories, ne bénéficient pas de la dispensè 
dè notification, alors que celle-ci profite déjà aux 
acc<?rds sur. les normes et les types et aux ac.corda 
sur la recherche. La. spécialisation étant une forme 
importante de coopération. et. c~lle pour laquelle 
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l'exigence de secret des industriels est la plus 
grande, il est urgent de priver ceux-ci d'un motif 
ou d'un prétexte à retarder la conclusion de tels 
accords. 

Enfin, on a vu qu'en raison des conditions nom
breuses et strictes d'application de l'article 85 § 3 
du traité, l'exemption par catégories exigera une 
définition minutieuse et limitative des types d'ac
cords admis à son bénéfice. La dispense de noti
fication, au contraire, n'ayant que des effets juri
diques limités, puisqu'elle ne préjuge pas la compa
tibilité des accords bénéficiaires avec les règles 
du traité, peut être plus généreusement accordée. 
Il n'y aurait par conséquent qu'en apparence une 
coïncidence des champs d'application des deux 
projets. Un exemple peut l'illustrer : il est commu. 
nément admis que la notion d'accord de spéciali
sation inclut les accords accessoires et généralement 
restrictifs de la concurrence qui assortissent et 
garantissent dans la pratique la spécialisation. 
Cependant on ne peut à ce stade déterminer à 
partir de quel point telle ou telle clause auxiliaire 
cesse d'être une condition indispensable à la spé
cialisation et par conséquent fait échapper l'accord 
auquel elle s'intègre au bénéfice de 1'exemption 
par catégories et le rejette dans le domaine de 
l'examen individuel. Dans cette hypothèse, l'accord 
de spécialisation aura pour le moins bénéficié de 
la dispense de notification. 

Ayant profondément, pour aller au devant de 
ses partenaires et de la Commission, infléchi ses 
vues initiales quant aux solutions les plus appro
priées pour encourager les accords de coopération, 
ayant d'avance et pour assurer le succès de son 
initiative consenti d'importants sacrifices de doc
trine à cet objectif économique, le Gouvernement 
français espérait que tous rallieraient ses vues et 
que le problème recevrait ses solutions avec toute 
la célérité sur laquelle il avait insisté. 

Les travaux du Comité des Représentants Per
manents ont en effet entièrement répondu à cette 
attente puisqu'en l'espace de quelques minutes, 
l'unanimité s'était faite pour approuver les orien
tations suggérées. Il est rare qu'un accord se réalise 
dans de telles conditions entre l'ensemble des Etats 
membres et la Commission; la relative indiffé. 
rence commune au sujet des règles de concurrence 
ne saurait suffire à l'expliquer. 

c) Le troisième point des propositions françaises 
déborde le problème des accords de coopération. 
Il vise à l'élaboration d'un règlement qui ferait 
échapper les accords de peu d'importance au 
champ d'application de l'article 85 § 1. La Com
mission et la Cour de Justice ont déjà développé 
très heureusement la notion de restriction sensible 
à la concurrence, refusant de constater l'interdic
tion en deçà d'un seuil de sensibilité apprécié 
cas par cas. 

II s'agirait de renforcer la sécurité juridique des 
entreprises sur ce point en définissant, dans la 
mesure du possible . et en fonction de critères 
objectifs (taille des entreprises, part du marché, 
par exemple) une zone où les ententes, qu'elles 
soient bonnes ou mauvaises, ne seraient pas à 
l'échelle suffisante pour intéresser· le contrôle du 
jeu concurrentiel à l'intérieur du marché commun. 

ll s'agirait en d'autres termes d'instituer une 
sorte d'attestation négative par catégories, de même 
effet juridique que l'attestation négative indivi
duelle déjà familière aux entreprises. 

C'est là encore une idée qui n'appartenait pas 
aux vues initiales françaises mais qui a été retenue i 

en raison de la faveur dont elle jouissait à Bruxelles 
et à Bonn. 

Il reste à la Commission, dont le représentant 
au Comité des Représentants Permanents avait 
approuvé des orientations devenues communes aux 
Six, à répondre sans tarder à une impulsion don
née dans de telles conditions. 

C'est à elle qu'il appartient de soumettre des 
propositions de règlement ; il est étonnant qu'elle 
n'ait pas exploité sans tarder les bonnes disposi
tions des Etats membres en convoquant avant l'été 
la conférence des experts gouvernementaux en 
matière d'ententes sur des propositions de régle
ment. 

S'il est évident que tout au moins pour tel ou 
tel gouvernement les différents éléments de la pro
position française sont liés entre eux quant au prin
cipe de leur adoption, rien n'empêche de les adop
ter séparément dans le temps. 

Or, on ne voit aucune raison de ne pas faire 
étudier et adopter dès maintenant le règlement 

i 
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relatif à la dispense de notification, dont le besoin 
s'impose de façon urgente et dont l'élaboration est 
très simple, quitte à soumettre un peu plus tard 
et dès que possible la proposition tendant à habi
liter la Commission à exempter par catégories cer
toins accords de coopération. 

La Commission a publié le 20 mars 1960 un 
programme de travail recensant dans tous les 
domaines l'ensemble des réalisations qui lui parais-

sent devoir être atteintes dans les années prochai
nes ; les trois propositions que la France a fait 
approuver par ses partenaires figurent au tableau 
annexé à ce programme. 

Il reste à souhaiter que la Commission saura 
dans l'intérêt de l'industrie européenne, exploiter 
à temps une unanimité qui pourrait s'avérer pré
caire si l'esprit de compromis sur lequel elle repose 
n'était pas compris. 



L'INDliSTRIE ET: LE MARCHÉ, 
COMMUNAUTAIRES DES CUIRS.ET.PEAUX 

E. MOUSSIS 

INTRODUCTION 

L E but de cette étll!de est l'analyse du marché des 
cuirs et peaux bruts et tannés et la ·description 

de l'industrie des tanneries et mégisseries dans le 
cache de la C.E.E. durant la période 1958-1966. 

Le coût du cuir brut intervient pour 50 % dans 
le coût de la production du produit fini. C'est· 
pourquoi le marché des cuirs et peaux bruts sera 
examiné tout d'abord. Puis les phénomènes écono• 
miques - production, consommation, commerce 
extérieur - des cuirs et peaux tannés seront 
analysés. 

Ensuite l'étude sera portée sur les tanneries, 
mégisseries au sujet desqueNes on examinera le 
nombre des entreprises, le nombre des travailleurs 
occupés, le chiffre d'affaires, etc ... 

Enfin la législation du co~erce extérieur des 
Six pays fera l'objet d'une brève analyse. 

Les peaux brutes (CTCI 211, N.D.B. 41.01) 
sont les peaux n'ayant subi all!cun traitement de 
conservation ainsi que les peaux ayant subi un 
premier traitement de conservation (peaux séchées, 
salées, chaulées, picklées, etc.) mais n'ayant pas ; 
encore été soumises au traitement de tannage. 
Les cuirs et peaux tannées, non finis, ne doivent 
pas être considérés comme cuirs et peaux bruts. 

L'industrie de la tannerie-mégisserie (NICE, 
291) est celle qui transforme les cuirs et peaux 
bruts, marchandises essentiellement périssables, en 
un produit stable et imputrescible appelé cuir 
ou peau tannée (CTCI 611, N.D.B. 41.02-04) en 
vue de son utilisation aux stades ultérieurs dont 
les principaux sont : la fabrication des articles 
chaussants, des articles de maroquinerie et des 
articles de ganterie (Annexe 1). 

A. - CUIRS ET PEAUX BRUTS 

Ce secteur a souffert de la lente évolution de 
la consommation ( + 2,3 % par an entre 1958 
et 1966), due à la concurrence des matières de 
substitution. La production, influencée plutôt par 
la production de viande que par la demande des 
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cuirs, a progressé plus que la consommation 
( + 3,2 % par an entre 1958 et 1966) (graph. I). 

Dans la présente étude on se limitera aux trois 1 

principales catégories des cuirs et peaux bruts. f 
Ces trois catégories de cuirs et peaux repré-
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sentent, ,en % de la consommation : bovins 75 %, 
veaux 10 %, ovins et caprins 15 % (graph. II). 

La consommation des cuirs lourds (bovins) 
montre une évolution très lente. La cause en est 
dans la régression de la demande de produits qui 
sont fabriqués à partir de cette matière brute. 
La régression est due, surtout, à la concurrence 
que les semelles en cuir ont subi de la part de 
celles en matières synthétiques, et à l'utilisation 
dans diverses inélustries de machines électriques 
qui ont mis hors d'usage les courroies. 

La consommation des peaux d'ovins et de caprins, 
influencée par la mode et les prix relativement 
bas, a beaucoup augmenté ( + 7,6 % par an) tan
dis que la production communautaire a eu une 
progression plus lente ( + 2,3 % par an), les payB 
de la CEE ne disposant pas d'un élevage impor
tant de chèvres et de moutons. Le taux de cou
verture de ila consommation par la production 
communautaire des peaux d'ovins et de caprins 
est passé de 20 % à 14 % entre 1958 et 1966, 
tandis que pour les peaux de bovins et de veaux, 
il atteignait respectivement 55 % en 1958 et 60 % 
en 1966 (Tabl. 1). 
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La production totale •de la 'CEE en cuirs et 
peaux bruts a eu une faible augmentation (29 % ) 
pendant ila périoële · en question. Elle est passée 
de 304 223 tonnes en 1958 à 392 913 tonnes en 
1966. Les Pays:Bas et l'Italie 0ont augmenté le plus 
leur production • et ~l'UEBL le moins. 

Pendant la période en examen (1958.1966), la 
CEE a ,produit 2,73 millions de tonnes de cuirs 
•Ùe bovins, 0,5 ,million .de tonnes de peaux de veaux 
et 0,11 · million de tonnes de peaux d'ovins et 
caprins. Donc 1a production de cuirs bovins est 
rde doin la plus •importante oes trois , catégories 
·produites dans :.la ·CEE. En ·même temps, la pro
duction des cuirs .de bov.ins augmente plus vite 
,que celle des :autr.es .catégories (Annexe II). 

La ,France ,se trouve en ·tête en ce qui :concerne 
la production de peaux de veaux (51,1 % de 1a 
,production totale de la ·GEE, en 1966). Par ailleurs, 
ce :pays est le ,plus ·grand producteur <européen de 
11eaux de mouton. En :1966, elle a contribué pour 
49,1 % dans la production :totale ,de la CEE en 
,peaux .d'ovins et caprins. 

'.L'Allemagne est le plus importan:i-productetir 
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TABLEAU 1 

(En milliers de tonnees) 

CUIRS DE BOVINS 

Année Consommation Production Importation Exportation Solde 

1958 .............. 440,9 243,5 223,8 ~9,8 -194,0 
1966 ·············· 487,0 320,8 223,0 41,9 -181,1 

CUIR DE VEAUX 

1958 .............. , 64,4 49,6 20,0 6,8 13,2 
1966 .............. 71.9 58,8 26,6 17,3 9,3 

CUIRS D'OVINS ET DE C.APRINS 

1958 .............. , 54,6 11,1 
1966 .............. 98,8 13,3 

Source O.C.D.E. 

du Marché Commun en bovins, assurant quelque 
40 % de la production totale de la CEE en cette 
matière. 

La disparité entre les taux de croissance de la 
consommation ( + 2,3 % par an) et de la pro
duction ( + 3,2 '% par an) a influencé favorable
ment les exportations qui ont doublé entre 1958 
et 1966, et découragé les importations qui ont eu 
un taux de croissance assez faible ( + 1,9 % par 
an). Le solde du commerce extérieur est défici
taire et reste presque stable (Graph. ID). 

En 1966, 45 % de toutes les importations 
communautaires des cuirs et peaux bruts étaient 
faites par l'Italie, 23,5 % par l'Allemagne, 13,4 % 
par les Pays-Bas, 12,1 % par la France et 6,1 '% 
par l'UEBL. 

Les importations de cuirs de bovins croissent 
à un rythme plus lent que celui des deux autres 
catégories. L'Allemagne, en particulier, importe 
moins de cuirs de bovins qu'en 1958 ; proba
blement parce que sa production nationale a aug
menté et parce que la concurrence des produits 
de remplàcement du cuir lourd est très forte dans 
ce pays. 

En 1966, la CEE a importé les 67,2 % de sa 
consommation de cuirs de bovins. Pour les peaux 
de veaux, le pourcentage était de 57,8 % et pour 
les ovins et oo.prins de 92,8 %, 

Les cuirs de bovins importés dans la CEE pro
viennent principalement des Etats-Unis, du Cana
da et de l'Argentine ; les peaux de veaux des 

45,3 1,4 43,9 
85,9 2,6 83,3 

Etats-Unis, du Canada et de la Nouvelle Zélande ; 
les peaux d'ovins d'Australie et celles de caprins 
de l'Inde (Graph. IV). 
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1958 et 1966, est passé de 100 à 116 tandis que 
celui des échanges intracommunautaires est passé 
de 100 à 235. Ce phénomène est la conséquence 
immédiate et tangible de la baisse des tarifs doua· 
niera entre les pays membres. 

En 1966, la CEE a exporté 65 % de sa pro
duction de peaux d'ovins et caprins, 52 % de 
peaux de veaux et 46 % de cuirs de bovins. 
L'évolution des exportations entre 1958 et 1966 
est considérable. Pour les trois catégories, le mon
tant des exportations en quantité a plus que 
doublé. Ainsi, la CEE exportait 76 199 tonnes de 
cuirs de bovins en 1958 tandis qu'en 1966, 147 700 
tonnes étaient exportées. L'augmentation est de 
99 %, Les exportations des deux autres matières 
premières ont augmenté de 141 % pour les peaux 

' de veaux et de 155 ,% pour les p~ux d'ovins~ 
et de caprins. 

En 1966, la France, parmi les pays de la CEE, 
était le premier exportateur des cuirs et peaux 
bruts. Elle était responsable pour 31 .% de tou
tes les exportations communautaires, tandis que 
l'Allemagne pour 25,8 ·%, les Pays-Bas pour 
25,5 %, l'UEBL pour 12,1 % et l'Italie pour seu
lement 5,6 %, 

Le Royaume-Uni est le premier client de la 
Communauté et les Etats-Unis le second. ms sont 
suivis -par J'Autriche _et la _Suisse. Importants nou
veaux clients de la CEE sont l'Espagne et le 
Japon. Les pays à commerce, d'Etat, avec UURSS. 
à la tête, ont aussi pris ·une i:mportante [position_ 
face aux exportations de la CEE. ; 

B. - CUIRS ET PEAUX TANNÉS 

La production industrielle des cuirs et peaux 
tannés peut se diviser en trois grandes catégo• 
ries : les cuirs à semelles, les peaux à dessus et 
à d'autre usage, et les peaux tannées d'ovins et 
de caprins (Graph. V). 

a) Cuirs à semelles. 

Cette catégorie a soufl'ert d'une concurrence 
intensive des produits de substitution. La consom
mation a régressé pendant la période 1958-1966 
de 4,5 % par an. Cette chute de la demande a 
entraîné une réduction de l'offre sensiblement 
identique (5 % par an). Les importations qui ont 
plus que quadruplé, représentaient en 1966 11 % 
de la consommation (Tabl. 2). 

Entre 1958 et 1966, la production des cuirs à 
semelles décroît presque .parallèlement à la 
consommation. Jusqu'en 1964, la •production excé
dait la consommation. A partir de cette date, 
le phénomène se renverse. 

En 1958, le premier pays-membre producteur 
des cuirs à semelles était l'Allemagne. Elle pro
duisait 34 % de la production totale de la CEE. 
En 1966, la priorité est .passée à l'Italie qui pro
duisait 45,6 % de 'la production communautaire. 

Les importations des cuirs à semelles jusqu'en 
1962 étaient de beaucoup inférieures aux expor
tations tout en représentant de grandes fluctua
tions. Mais à partir de cette date elles progres
sent à un rythme très rapide dû à l'augmenta
tion spectacûlaire des importations italiennes 
(1958 = 100, 1966 = 3152). Les importations 
des cuirs à semelles dans ce pays ont augmenté 
avec un taux moyen annuel de 53,9 % (Graph. VI). 
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Année Consommation 

1958 .............. 89,5 
1966 ·············· 52,0 

Source : O.C.D.E. 
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TABLEAU 2. - Cums A SEMELLES 

(En milliers de tonnes) 

Production Importation 

91,2 1~3 
49,1 5,6 

:425 

Exportation Solde 

4,3 +3,0 
2,7 -2,9 

GRAPHIQUE VI L'évolution des exportations des cuirs à semelles 
et des cuirs industriels est très lente pour l'ensem
ble de la CEE. Elles sont passées de 6,7 à '7,4 
milliers de tonnes entre 1958 et 1966. En France 
et aux Pays-Bas, le taux moyen annuel de crois
sance est même négatif. 

• CUIRS à SEM ELLES" Commerce ext~rieur 

Les échanges intracommunautaires des cuirs à 
semeJ1les n'ont pas eu une évolution notable dans 
la période considérée. Elles sont passées de 2,4 à 
2,8 milliers de tonnes. 

b) Cuirs et peaux à dessus et à d'autres usages. 

La production et la consommation ont suivi le 
même rythme de développement (2,2 % par an 
entre 1958 et 1966). Cependant, l'industrie 
communautaire reste exportatrice nette. Les impor
tations ( + 6,7 % par an) représentaient, en 1966, 
5 % par rapport à la consommation. Les expor
·tations ont progressé de 3,6 :% par an et repré
sentaient, en 1966, 10 % de la production (Tahl. 3). 

Les cuirs et peaux à dessus subissent aussi 1la 
concurrence des produits de substitution, mais 
dans une moindre mesure que les cuirs à semelles. 
Ainsi en Belgique, en 1965, les produits de ·substi
tution représentent 5 % à 7 % du total des cuirs 
à dessus utilisés par l'industrie belge de 1a chaus
sure (Graph. VII). 

Les importations des cuirs et peaux à dessus 
et à autres usages sont plus importantes que cel
les des cuirs à semelles et la CEE, .au total; a 
doublé ses importations pendant la période cit 
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e~amen. Pourtant, les importations communautai
res restent inférieures, et de beaucoup, aux expor
tations de la même matière. 

TABLEAU 3. - Cums ET PEAUX A DESSUS ET A AUTRES USAGES 

(En milliers de pieds carrés) 
. .. 

Année Consommation ,Production <Importation :Exportation Solde 

1958 702,1 743,9 ' 26;0 '67,8 +41;8 .............. 
1966 .............. 835,9 882,0 i43\9 90,1 +46,2 

Source O.C.D.E. 

1 
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GRAPHIQUE VII 
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Les exportations des cuirs et peaux à dessus et 
à autres usages sont assez importantes. La CEE 
en exportait, en 1958, 67 ,8 milliers de pieds car
rés, tandis qu'en 1966 ce chiffre a été de 90,1 
milliers de pieds carrés ( + 33 % ). Parmi les 
pays membres l'Italie présente une évolution 
spectaculaire de ses exportations avec un taux 
moyen annuel de croissance de 32,7 %, 

c) Peaux tannées ifovins et de caprins. 

La production ( + 5 % par an entre 1958 et 
1966) a été stimulée par une expansion relati
vement rapide de la consommation ( + 5,8 % 
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GRAPHIQUE VIII 

''PEAUX d'OVINS el de CAPRINS .. 
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par an). Néanmoins, les importations ont conti- · 
nué à progresser, et représentaient, en 1966, pres
que 17 % de la consommation, Les exportations 
se sont développées modérément ( + 3,9 % par 
an) ; elles représentaient en 1966, 8 % de la 
production. 

La consommation a augmenté dans tous les pays 
de la CEE. L'Italie, se trouvant à la tête ( taux 
moyen annuel entre 1958-1966 de 10,5 % ) est 
suivie de très près par la France ( + 9,1 %), 
Dans ces deux pays l'industrie de la chaussure 
est très développée. Une autre industrie qui 

TABLEAU 4. - PEAUX TANNÉEs D'OVINS ET DE CAPRINS 

(En milliers de pieds carrés) 

1958 
1966 

Année 

Source : O.C.D.E. 

Consommation 

455,0 
712,6 

Production 

440,l 
650,9 

Importation 

56,4 
118,0 

Exportation 

41,6 
56,2 

Solde 

-14,8 
-61,8 
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influence favorablement la consommation de cette 
catégorie de peaux est l'industrie du vêtement 
(Tabl. 4). 

La France était, en 1966, premier producteur 
de peaux tannée.a d'ovins et de caprins. Elle a 
produit 41,3 % de la production totale de la 
CEE. 

Les importations des peaux tannées d'ovins et 
de caprins sont beaucoup plus importantes que 
les exportations. Leur évolution présente jusqu'en 
1962 de grandes fluctuations, mais à partir de 
1963, on constate une hausse assez régulière. En 
général, entre 1958 et 1966, les importations des 
peaux tannées d'ovins et de caprins ont eù une 

hausse importante ( taux moyen annuel de crois
sance de 10,5 % ). La France présente la plus 
forte augmentation (Graph. VITI). 

· L'Allemagne a le taux moyen annuel de crois
sance des exportations de peaux tannées d'ovins 
et de caprins le plus élevé. Pourtant, la France 
est de loin le principal exportateur. En 1966, 
elle a exporté 65 % du total des exportations de 
peaux tannées d'ovins et de caprins de la CEE. 

Les échanges intracommunautaires des peaux 
tannées d'ovins et de caprins entre 1958 et 1966 
ont plus que doublé. L'indice est passé de 100 
en 1958 à 204 en 1966. 

C. - PRIX DES CUIRS ET PEAUX 

Le gros lot des cuirs et peaux bruts vient de 
l'abattage des animaux destinés à la viande. En 
conséquence, une augmentation de la demande de 
cuirs et peaux entraîne d'habitude une hausse 
des prix, étant donné qu'il n'y a pas moyen 
d'augmenter immédiatement la quantité de peaux 
disponibles. Un autre facteur qui détermine les 
prix des peaux est la qualité de celles-ci. Tous 
les cuirs de bovins par exemple n'ont pas une 
valeur identique, même s'ils proviennent d'une 
même région. La façon dont l'écorchage est effec
tué comme la nature de conservation, le stockage, 
etc ... jouent un rôle très important sur la qua
lité des peaux obtenues. 

En plus, les prix nationaux des cuirs et peaux 
sont en général influencés par les prix des mêmes 
produits sur le marché mondial. La hausse des 
prix est provoquée par un déséquilibre entre 
l'offre et la demande. Elle a des répercussions 
sur les produits secondaires liés directement à la 
production des peaux (chaussures) et, en même 

temps, elle diminue le pouvoir concurrentiel du 
cuir face aux produits de remplacement. Pour
tant, le rôle des produits de remplacement et 
des produits de substitution du cuir est d'exer
cer une certaine pression sur les prix des cuirs 
et peaux bruts. 

Les prix des cuirs et peaux tannés sont forte
ment influencés par les prix des cuirs et peaux 
bruts. En effet, la matière brute intervient à rai
son de 50 % dans le prix de revient des cuirs 
tannés. D'autres facteurs interviennent également; 
ce sont les substances traitantes (produits tan
nants, produits chimiques, produits de finition), 
et la main-d'œuvre, à raison de 15 % pour les 
unes comme pour l'autre. Et enfin, les frais géné
raux et les amortissements interviennent à 20 % 
environ. 

Dans l'ensemble, les pays de la CEE ont subi 
une tendance à la hausse en ce qui concerne les 
prix de leurs cuirs et peaux tannés. 

D. - TANNERIES-MÉGISSERIES 

La production de cuirs et peaux tannés de la 
CEE, comme nous l'avons constaté plus haut, 
reste dans son ensemble plus ou moins station
naire et elle est réalisée par un nombre croissant 
d'entreprises (Graph. IX). 

En Allemagne, en France et aux Pays-Bas, 'le 
nombre des tanneries-mégisseries s'est réduit d'un 
quart entre 1958 et 1967 ; en U.E.B.L., de trois
quart. En Italie, par contre, le nombre d'entre
prises a presque doublé entre 1958 et 1967. De 
ce fait, le nombre total des tanneries-mégisseries 
de la CEE a augmenté de 6,5 % (Tabl. 5). 

En Italie, c'est le nombre des petites entre• 
prises qui a plus que doublé entre 1958 et 1967 
et cela, grâce à la reconversion des agriculteurs 
vers d'autres secteurs. De même, dans les autres 
pays de la CEE, on ne constate pas un mouve
ment de concentration des entreprises. Si le nom
bre des entreprises décroît, ce n'est pas au profit 
de grandes unités. Cela montre que la diminu
tion du nombre des firmes dans la plupart des 
pays résulte des liquidations et non pas de fusions 
des entreprises. 
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GRAPHIQUE IX 

Nombr-e total ide.s Tonn.er.ies _et Mégi.s.ser-ies 

C.E.E 

ITALIE 

FRANCE 

<\LLEMAGNE 

PAYS.'BAS 
U.E.B.L 

1958 63 67 1958 63 67 1958 63 67 1958 63 67 1958 63 67 1958 63 67 

Source : 1958, 1963 : O.C.D.E. ; 1967 : ,Groupe d'Etudes des 
Tanneries et Mégisseries des Pays de la C.E.E. 

Les ,tanne:des-mégisseries sont disséminées sur 
tout le territoire de la CEE ( voir carte en annexe 
III). L'implantation, le développement et la spécia-

1isation des unités de transformation se font, en' 
igénéral, à :proximité des régions d'approvision- · 
nement en cuir et peaux bruts, la ma_p.ère pre
mière ,représentant une importance et une part 
.considérable dans la valeur du produit transfor
mé. 

Dans l'ensemble de la CEE, le nombre des 
personnes occupées :par les tanneries-mégisseries 
a diminué entre 1958 et 1967. Cela résulte du 
fait d'une ·grande diminution des effectifs en Alle
magne, aux Pays-Bas et en U.E.B.L Mais, en 
même temps, les effectifs ont beaucoup augmenté 
en Italie et, dans une moindre mesure, en France 
(Tabl. 6). 

Les gains moyens horaires des ouvriers de la 
tannerie-mégisserie restent inférieurs à la moyenne 
de l'industrie manufacturière ( de 11 % en Alle
magne et en France, de 20 % en Italie, de 12 % 
aux 'Pays-Bas et de 30 '% en U.KB.L.). Malgré 
cela, les gains moyens horaires bruts des ouvriers 
de l'industrie du cuir se sont accrus de l'ordre 
·de '16 à 25 % . en trois ans dans tous les pays de " 
la :CEE (Tabl. '7). 

Ainsi, malgré la dinifnution des effectifs, l'indus
trie verse actuellement une somme globale de trai
tements et salaires supérieure à celle qu'elle ver
sait en 1958. Par exemple, en Allemagnè et aux 
·Pays-Bas, où •la diminution des effectifs a été la 
·plus ·forte (de 40 et 26 % respectivement), les 
tanneries-mégisseries ont versé en traitements et 
salaires, en 1965, respectivement + 17 % et 
+ 39 % qu'en 1958 (Tabl. 8). 

Les investissements annuels de cette industrie 
ne sont pas très poussés et ne se ,poursuivent pas 

TABLEAU 5. - 'No~IBRE DE TANNERIES-MÉGISSERIES, 1958-1957 

:A:llemagne ffrance (a) Italie (a) Pays-Bas U.E.B.L. C.E.E. 

1958 1967 1958 1967 1958 1967 1958 1967 1958 1967 1958 1967 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
- de 20 ouvriers 103 89 317 254 333 755 66 68 63 8 882 1174 
21-50 ouvriers • 95 .68 139 81 100 89 34 18 25 8 393 264 
50-200 ouvriers 86 57 59 47 50 53 23 16 8 l 10 226 f 217 201-500 ouvriers 20 15 13 12 9 7 2 ,3 47 + 500 ouvriers 8 3 3 1 .3 2 1 1 0 0 15 7 

Nombre total 
d'entreprises • 312 232 531 395 495 906 126 103 99 26 1563 1662 

(a) Y compris les artisanats. 
Sources : 1958 : O.S.C.E. ; 1967 : Groupe d'Etude des Tanneurs et 'Mégissiers des ,pays de ~a C;E.E. 
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TABLEAU 6. - NOMBRE DE PERSONNES OCCUPÉES DANS LES TANNERIES·MÉGISSERIES; 1958-1967 
(1 000 personnes) 

Allemagne (a) France 

1958 .............. 29,5 (b) 20,8 
1967 .............. 17,5 21,6 

(a) Etablissements occupant plus dè 10 personnes, 
(b) Sans Berlin. 
(c) Ouvriers. 

Italie (c) Pays-Bas (a) U.E.B.L. (a) 

12,8 4,3 2,9 
18,9. 3,2 2,2, 

Sources : 1958 : O.S.C.E. 1967 Groupe d'Etude des 'f.anneurs et Mégissiers ·des pays de la C.E.E. 

C.E.E. 

70,3 
63,4 

TABLEAU 7. - GAINS MOYENS HORAIRES BRUTS DES OUVRIERS DE L'INDUSTRIE DU CUIR, AVRIL 1964-1967 
(Dollars) 

Allemagne France Italie Pays-Bas 

Avril 1964 .... 0,82 0,60 0,47 0,65 
Avril 1967 .... 1,02. 0,73 0,56 0,83 

Source Etudes et Enquêtes Statistiques, O.S.C.E., 1968, volume 4. 

TABLEAU 8. - TRAITEMENTS ET SALAIRES PAYÉS DANS LES TANNERIES·MÉGISSERIES 

1958 
1965 

Allemagne (a) 
(mio DM) 

174,0 (b) 
200,0 

France (d) 
(mio FF) 

90,0 
145,6 

(a) Etablissements occupant 10· personnes et plus. 
(b) Sans Berlin-Ouest. 
(c) Uniquement salaires. 
(d) I.N~S.E.E. « Statistiques de la France >. 
Source : O.S.C.E. 

Italie 
(mio Lit.) 

6,46 (c) 

Pays-bas (a) 
(mio FL) 

20,0 
27,8 

TABLEAU 9, - INvESTISSE!IIENTS PRODUCTIFS EN ACTIFS' FIXES (*) DE LA TANNERIE-MÉGISSERIE 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 

Allemagne 
(mio DM) 

49,9 

541 
6Ù 
76,0 

France 
(mio FF) 

30,4 
21,2 
47,5 
38,9 
48,2 

Italie 
(mio Lit.) 

4075 
3 725' 
3 327 
1776 
3093 

Pays-Bas 
(1000 FI.) 

5430 
4286 
5 642 
4 Sl>9 
5885 

(*) Constructions et achats, d'immeubles, terrains, machines, installations et véhicules. 
Source : O.S.C.E. 

U.E.B.L. 

0,65 
0,86 

U.E.B.L. (a) 
(mio FB) 

184;3· 
257.9 

U.E.B.L. 
(mio FB) 

67,7 
52,4' 
41.l 
48,7 
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assez favorablement. C'est ainsi que les dépenses 
d'immobilisation (investissements productifs en 
actifs fixes) ne sont en augmentation qu'en deux 
pays de la C.E.E., l'Allemagne et la France, tan
dis qu'elles sont plus ou moins stables aux Pays
Bas et en diminution en Italie et en U.E.B.L. 
(Tahl. 9). 

Les dépenses d'investissement représentaient en 
1967, 1,96 ,% du chiffre d'affaires total de la 
mégisserie française tandis que ces dépenses repré
sentaient 3,92 % du chiffre d'affaires total de la 
tannerie française. Pour les cinq principales tan
neries de la France, ce pourcentage était respec
tivement de 4,77 %, 5,42 %, 5,88 %, 5,60 % et 

6,57 '%, Il apparaît clairement de ces chiffres 
que l'effort d'investissement est beaucoup plus 
poussé dans les grandes affaires. 

Un nombre d'entreprises diminué utilisant moins . 
de main-d'œuvre avait, en 1965, un chiffre d'affai
res assez supérieur à celui de 1958 ( de 11 % . 
en Allemagne, de 22 % en France et aux Pays
Bas et de 34 % en U.E.B.L.). Bien qu'une grande 
partie de l'augmentation du chiffre d'affaires peut 
être attribuée à la hausse de prix, on peut toute
fois constater une certaine rationalisation de la 
production des tanneries-mégisseries de la C.E.E. 
(Tabl. 10). 

TABLEAU 10. - CHIFFRE D'AFFAIRES DES TANNERIES·JIIÉGISSERIES, 1958-1965 
(Millions de dollars) 

-
Allemagne France Italie Pays-Bas U.E.B.L. 

1958 .......... 226,6 204,4 - 35,2 19,2 
1965 .......... 255,2 263,0 - 44,7 28,9 

Source O.S.C.E. 

E. - RÉGLEMENTATION DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

Allemagne : 
- L'importation des cuirs et peaux bruts n'est 

pas limitée quantitativement. 
- L'importation des cuirs tannés est totalement 

libéralisée en ce qui concerne les pays du 
GATT. 

- L'exportation des cuirs et peaux bruts est 
libre vers les autres membres de la C.E.E. 
Elle est théoriquement limitée vers les autres 
régions, proportionnellement aux ressources 
en matières premières du pays ; mais les 
licences sont accordées très facilement. Des 
accords bilatéraux concernant des échanges 
réciproques existent en outre avec la plu
part des pays. 

France : 

- L'importation des cuirs et peaux, aussi bien 
tannés que bruts, est totalement libre. 

- L'exportation des cuirs et peaux tannés est 
libre. 

- L'exportation des cuirs bruts de gros bovins 
est surveillée (régime de la licence automa
tique). Celle des peaux brutes de veaux est 
limitée à des contingents régulièrement 
accordés à certains pays ( dont le principal 

est les Etats-Unis) ; les licences sont déli
vrées automatiquement pour les pays du 
Marché Commun, sous réserve de non-réex
portation en France. L'exportation des peaux 
de moutons et de chèvres de production 
métropolitaine est en principe interdite. 

Italie : 

- L'importation des cuirs et peaux bruts est 
libre - à la douane. 

- L'importation des cuirs et peaux tannés est 
également libre à l'exception de quelques 
catégories en provenance des pays à commer
ce d'état pour lesquelles une licence ministé
rielle est nécessaire. 

- L'exportation des cuirs et peaux bruts est 
libre vers les autres membres de la C.E.E. 

- L'exportation de certaines catégories dr. cuirs 
et peaux bruts vers les pays tiers est limi
tée à des contingents régulièrement accor
dés ; celle d'autres catégories est soumise au 
contrôle de « licence automatique » o{i « à 
la douane ». 

Pays-Bas : 

- Le commerce extérieur est totalement libre. 
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- A l'importation est perçue une « taxe de 
transmission » ( omzetbelasting), majorée 
d'une « taxe de compensation ». Ces taxes 
doivent être remplacées le 1er janvier 1969 
par la TVA. 

:* 
** 

Le marché communautaire de cuirs et peaux 
bruts et tam1és est assez hétérogène du fait, d'une 
part, de l'élevage des animaux qui varie d'un pays 
à l'autre et même d'une région à l'autre, selon 
les conditions géographiques et climatologiques, 
et, d'autre part de la diversité du goût des 
consommateurs d'un pays à l'autre. Toutefois, les 
marchés des six pays de la C.E.E. sont beaucoup 
plus proches maintenant qu'ils ne l'étaient en 
1958, dans ce sens que le déficit de la production 
d'un pays est couvert par la production d'un 
autre, en ce qui concerne certaines qualités spé
ciales. L'essor des échanges intra-communautaires, 
déjà remarquable pendant la période examinée, 
peut s'accentuer dans le proche avenir. Ce rap· 
prochement est souhaitable parce qu'il contribue
rait à la réalisation d'une politique communau• 
taire dans ce secteur, politique qui sera difficile 
à définir aussi longtemps que le marché reste 
hétérogène. 

Les prix des cuirs et peaux bruts - interve
nant pour plus de 50 '% dans les coûts de pro
duction des tanneries-mégisseries - sont très ins-. 
tables et posent des problèmes de financement. 
graves aux tanneurs-mégissiers. Seules les grandes. 
unités de production peuvent se permettre un 

stock.age important des matières prem1eres, et 
ainsi, se prémunir contre l'instabilité du marché 
international des cuirs et peaux bruts et se pro
curer leurs matières premières aux meilleures 
conditions possibles. Cela n'est possible qu'avec 
des liquidités importantes. 

Ce sont là des avantages importants que les 
grands tanneurs et mégissiers ont sur leurs concur
rents communautaires et extérieurs. Ces avantages 
doivent conduire à la formation des grandes uni
tés de production dans ce secteur. Puisque l'on 
ne constate pas un mouvement spontané dans 
cette direction, la concentration des entreprises 
pourrait être favorisée par des mesures gouver
nementales. Ceci dit, le risque d'une production 
de masse est d'altérer la qualité des produits, 
qualité qui représente actuellement un des prin
cipaux avantages de l'industrie de la C.E.E. sur 
ses concurrents. Si, donc, les mesures gouverne
mentales étaient envisagées un jour pour favori
ser la concentration de l'industrie, des études 
approfondies seraient avant tout nécessaires pour 
déterminer la grandeur optimale des tanneries
mégisseries. 

Finalement, on a constaté que la réglementation 
du commerce extérieur varie encore dans une 
large mesure selon les pays. Il est évident que 
les industries nationales travaillent chacune dans 
des conditions particulières qui paraissent justifier 
des réglementations propres. Une certaine harmo
nisation de la réglementation du commerce exté
rieur des cuirs et peaux bruts paraît toutefois 
possible. 
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ANNEXES 
ANNEXE I. - PRINCIPALES ACTIVITÉS « Cum > (1). 
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(1) L'Industrie franÇ!lise du. cuir. 
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Exportation 
tannê 

Réparation 
(crépines 

tordonnlers) 

Tanneurs 
méoissiers 

Niooce 

ANNEXE Il. - PROD.UOTION, DES CUIRS, ET: PEAUX BRUTS DANS 
LES PAYS DE LA C.E.E. (en tonnes). 

~ ·Peau 1. ovins/ coprins 

§lll Peaux VIOUX 

c:::J cuirs bovin• 

Importation 
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E. >, affaires jointes 5, 7 et 13 à 24/66, arrêt du 14 juillet 
1967. Recueil, Vol. Xlll-3, p. 317. Conclusions Gand. 

1. LES FAITS 

Les requérantes importent en permanence en Républi
que fédérale d'Allemagne du maïs en provenance 9e 
France. 

Depuis le 31 juillet 1962, ces importations s'effectuent 
sur la base du règlement n° 19 du Conseil, portant établis
sement graduel d'une organisation commune des marchés 
dons le secteur des céréales. Pour égaliser les prix dons le 
commerce entre les Etats membres, le règlement n° 19 
prévoit que l'Etat sur le territoire duquel est importée la 
marchandise, perçoit un prélèvement qui correspond à la 
différence entre le prix franco-frontière du pays exporta
teur, fixé chaque fois par la Commission, et le prix de 
seuil, fixé par le pays importateur. Lorsque le prix franco
frontière est égal ou supérieur au prix de seuil, le prélè
vement est fixé à zéro. En Allemagne, les toux de prélè
vement par tonne sont calculés par le service allemand 
d'organisation du marché, l'Einfuhr- und Vorratsstelle für 
Getreide und Futtermittel CEVSt) et affichés dans ses bâti
ments. Une licence, nécessaire pour l'importation des 
céréales, est délivrée sur demande par l'EVSt. L'article 2, 
al. 1 du règlement n° 31 / 63 du Conseil prévoit la possi
bilité de faire établir dans la licence d'importation le taux 
de prélèvement par anticipation dans le cos de maïs en 
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provenance de France. L'EVSt est alors tenue d'appliquer, 
le taux applicable le jour de la réception de la demande 
de licence. 

Le 1 •• octobre 1963, l'EVSt, se basant sur une décision· 
de la Commission du 27 septembre 1 963 portant fixation 
des prix franco-frontière, a indiqué par affichage un taux 
de prélèvement fixé à 0,00 DM pour le maïs en prove
nance de France. Le même jour, les sociétés requérantes 
ont demandé des certificats d'importation pour janvier 
1964 de 126 000 tonnes de maïs français au taux de, 
prélèvement fixé. Le 1 cr octobre également, les sociétés' 
requérantes dans les affaires 5, 7, 14 à 16, 19 et 21/66 
ont acheté certaines quantités de maïs français. 

Or, par décision du 3 octobre 1963, l'EVSt a refusé 
d'octroyer les certificats d'importation demandés en se fon
dant sur la mesure de sauvegarde prise par le gouverne
ment allemand, le l"' octobre, conformément à l'article 22, 
al. 1, du règlement n° 19 et comportant une suspension 
des certificats d'importation. Par ailleurs, la Commission · 
qui avait déjà fixé, à partir du 2 octobre 1963, un nou
veau prix franco-frontière, a autorisé, por décision du 3 
octobre 1963, le gouvernement allemand à maintenir jus- : 
qu'au 4 octobre les mesures de sauvegarde qui lui avaient . 
été notifiées le l"' octobre, conformément à l'article 22, 
alinéa 2, du règlement n° 19. Des recours ayant été intro
duits devant la Cour de Justice des Communautés Euro
péennes, celle-ci annula la décision de la Commission du 
3 octobre, par son arrêt du 1 cr juillet 1965, rendu dans 
les affaires 106 et 107 / 63 (voir Revue du Marché 
Commun, octobre 1965, n° 84, p. 457). La Cour refusa 
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de considérer, ainsi que la Commission le soutenait, qùe 
l'acceptation des demandes de certificats aurait entraîné 
l'importotion en Allemagne de quantités importantes de 
maïs à des prix inférieurs au prix de seuil, menaçant ainsi 
le marché allemand des céréales de perturbations graves 
susceptibles de mettre en péril les objectifs de l'article 39 
du Traité visant à stabiliser le marché et à assurer un 
niveau de vie équitable à la population agricole au moyen 
de prix raisonnables à la production. 

Les requérantes ayant soit exécuté des contrats d'achat 
de maïs conclus le 1er octobre et importé les quantités 
achetées contre paiement du prélèvement au taux appli
cable à la date d'importation, soit annulé certains contrats 
d'achat du ]•• octobre contre paiement d'une compensation, 
ont demandé à la Commission de reconnaître son obligation 
d; réparer le dommage causé par sa décision du 3 octobre. 
Par décision du 2 mars 1966, la Commission a fait savoir 
aux requérantes qu'elle contestait toute obligation de répa
ration. 

Le 17 février 1966, le 24 février 1966, le 26 avril 
1966, le 28 avril 1966, le 7 juin, le 22 juin et le 22 juillet 
1966, les sociétés, respectivement dans les affaires 5, 7, 
13 et 14 à 24 / 66 ont formé un recours contre la Commis
sion en vue d'obtenir des dommages et intérêts. 

Aux termes de l'article 215, alinéa 2 du Traité de Rome, 
il est en effet prévu qu' « en matière de responsabilité 
non contractuelle, la Communauté doit réparer, conformé
ment aux principes généraux communs aux droits des Etats 
membres, les dommages causés par ses institutions ou par 
ses agents dans l'exercice de leurs fonctions >. 

Un recours de même nature et portant sur les mêmes 
faits a également été introduit le 7 décembre 1966 par 
l'entreprise Kurt A. Becher contre la Commission (affaire 
30/66, arrêt du 30 novembre 1967, Recueil, Vol. Xlll-4, 
p. 369, Conclusions Gand): _ 

Ces arrêts de la Cour sont particulièrement importants 
car ils permettent enfin de préciser la portée de certains 
éléments de l'article 215 du Traité de Rome, article dont 
la rédaction a été qualifiée d' « hypocrite > (cf. M. La
grange, « Les actions en justice dans le régime des 
Communautés Européennes », Sociaal Economische Wet
geving, 1962, p. 98) ou d' « ambiguë > (cf. Conclusions 
Gand, p. ~47). 

Jusqu'à présent, la Cour n'avait eu qu'une fois à connaî
tre d'un recours en indemnité dans le cadre de sa juris
prudence. C.E.E. (off. 25/62,. Rec. Vol. Vol. IX, p. 203; 
voir Revue du Marché Commun, mars 1966, n° 89, p. 147). 
Dans cette affaire, le préjudice allégué par la requérante 
était basé sur une décision de la Commission refusant à 
l'Allemagne de suspendre la perception d'un droit de 

douane. La requérante demandait une indemnité dont le 
montant correspondait à celui des droits de douane et de 
la taxe sur le chiffre d'affaires qu'elle avait dû verser 
suite à cette décision. La Cour, considérant qu'elle ne 
saurait, par le truchement du recours en indemnité, déci
der des mesures qui annuleraient les effets juridiques d'une 
décision qui n'a pas été annulée, avait rejeté le recours 
visant « en réalité le retrait des effets juridiques que la 
décision litigieuse a comporté pour le requérant >, « un 
acte administratif non annulé ne saurait être en lui-même 
constitutif d'une faute lésant les administrés >. Des 
commentateurs avaient d'ailleurs à l'époque dénoncé l'ini
quité de cette solution (voir L. Goffin, « La responsabilité 
de la C.E.E. peut-elle être engagée par un acte non annulé 
de sa Commission ? >, Le Droit Européen, 1963, n° 53, 
p. 379). 

Il faut également noter que la formule de l'article 215 
du Traité C.E.E. est moins précise que celle de l'article 40 
du Traité C.E.C.A., qui lie la notion de réparation à celle 
de faute. Par ailleurs, dons la définition de ce régime de 
responsabilité non contractuelle, la Cour doit se référer 
« aux principes généraux communs aux droits des Etats 
membres » dont les régimes en matière de responsabilité 
de la puissance publique, sont loin d'être identiques. Ainsi 
que dans d'autres cas, la Cour est donc appelée à une 
œuvre importante de création jurisprudentielle. Mais cet 
effort de création est rendu d'autant plus difficile par 
l'interprétation du mot « communs » dont on ne connaît 
pas a priori le degré de concordance des ordres juridiques 
étatiques, qu'il exige. Ces principes de responsabilités doi
vent-ils être communs dans tous les Etats membres et ce 
dans tous leurs détails ou peut-on se contenter d'une 
concordance dans une majorité d'Etats membres en ne 
retenant que l'obligation de respecter « un cadre commun " 
à tous les ordres juridiques concernés (cf. K. Roemer, 
condlusions dans l'aff. 25/ 62, citée, p. 242 et s.) ? Dans 
les deux cas, ne risque-t-on pas de méconnaître les solu
tions les plus avancées olors qu'il est de plus en plus 
communément admis que l'on doit s'efforcer d'indemniser 
le mieux possible la victime d'un dommage qui ne lui est 
pas imputable ? Par-delà les impératifs de concordance, il 
semble souhaitable que la Cour s'efforce de prendre tou
jours en considération la solution qualitativement la meil
leure (cf. K. Wolff, « Auslegungsgrundsëtze des Gerichts
hofes ", in : Dix ans de jurisprudence de la Cour de 
Justice des Communautés Européennes, Cologne, 1965, 
p. 199 et s.l. 

Dons les affaires jointes qui nous intéressent, il se posait 
d'abord à la Cour un problème de recevabilité. 

(A suivre). 
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A PROPOS DU " DROIT D'ÉTABLISSEMENT 1 
ET LES PROFESSIONS DU DOMAINE ~ 

DE LA SANTÉ 
MÉDECINS, DENTISTES} PHARMACIENS// 

A la suite de la publication dans notre numér.o d'avril de l'article de M. de CRAYENCOUR 
sur « le droit d'établissement et les professions du domaine de la santé - médecins, 
dentistes, pharmaciens. - Une première étape dans la voie de !':Europe médicale et 
pharmaceutique », nous avons reçu de l'Association belge de l'industrie du médicament la 
lettre suivante : 

Dans le numéro d'avril de votre estimée Revue, et plus 
précisément dans le paragraphe Intitulé « La Responsabi
lité », à la page 180, l'auteur procède, in fine, à des 
assertions profondément dommageables à la réputation de 
quaUté des médicaments produit5 par ('.industrie et con
sommés en Belgique. 

C'est au nom de l'Association Générale de ('Industrie 
du Médicament, laquelle groupe les producteurs assurant 
plus de 85 % de cette consommation, que je fais appel à 
votre courtoisie pour faire paraître la présente dans votre 
Revue, dans l'espoir de pallier l'impression fâcheuse que 
l'auteur a fait naître en affirmant que le système, propre 
à · la seule Belgique, d'une responsabilité de conformité 
imposée légalement au pharmacien d'officine, même pour 
les médicaments qu'il n'a pas préparés, a pour effet de 
retirer annuellement de la consommation un nombre 
Impressionnant de médicaments. Ce fait, ajoute l'auteur, 
personne n'a pu le démentir ni l'expliquer de façon satis
faisante. 

Nous déplorons cette double affirmation qui ne vise qu'à 
justifier un système de responsabilité que son promoteur 
essaie d'introduire dans les législations harmonisées de la 
C.E.E., alors qu'il reconnaît l'impossibilité réelle pour le 
pharmacien d'officine d'assumer cette lourde responsabilité 
et qu'il choisit de ne pas s'interroger à ce sujet, de crainte, 
semble-t-il, d'en être « terrifié >. 

· Pour démentir, ou tout au moins nuancer le fait dénoncé 
- et dont la publication est aussi dommageable pour les 
pharmaciens d'industrie que pour les fabricants qui assu
ment, eux, cette responsabilité autrement que sur le 
papier - il faudrait connaître de l'auteur en quoi le 
nombre de médicaments retirés était impressionnant : par 
son pourcentage du nombre total de médicaments con
sommés ? ou par la fraction de ces retraits concernant des 
médicaments dont d'autres exemplaires auraient, avant le 
retrait, causé un dommage quelconque ? Encore faudrait
il subdiviser de tels dommages, pour autant qu'il y en ait 

eu, en accidents thérapeutiques, échecs de traitement, 
lenteur de cure, actions secondaires imprévues ou désa
gréables, etc ... 

Nous sommes persuadés que, de l'ensemble de ces precr
sions indispensables, on conclurait que le régime de res
ponsabilité prôné par l'auteur n'apporte, pratiquement, 
du point de vue du consommateur, aucune garantie de 
plus que celle obtenue par la responsabilité du pharmacien 
d'industrie qui, lui, dispose des moyens de l'assumer. 

En faisant partager cette responsabilité par le pharma
cien d'officine, il est légitime d'appréhender que ce 
partage soit de nature à rendre moins vigilante la surveil
lance du marché incombant normalement à l'Autorité com
pétente, ce qui ne constituerait pas une garantie supplé
mentaire en faveur de la santé publique. 

Sur le point de savoir si la constatation mise en évidence 
par l'auteur a jamais été démentie ou expliquée, je tiens 
à vous signaler que l'étude en a été faite, in tempore nori 
suspecta, c'est-à-dire au cours de l'année 1966, précisé
ment par les soins de I' A.G. I.M. au nom de laquelle je 
vous demande de vouloir bien insérer la présente mise ou 
point. 

L'étude en question, en effet, peut se résumer comme 
suit : 

1) Les retraits représentent 7 centièmes de pour cent 
de la production. 

2) Les retraits effectués par intervention du pharma- · 
oien d'officine représentent 3 centièmes de pour cent de 
la production. 

3) Les retraits portent sur des non-conformités poten
t>iellement nuisibles (non 'confi.rmé), dans une proporition 
de 2,2 % , soit 6 dix millièmes de pour cent de la pro
duction. 

Telle est la portée de cette garàntie supplémentaire 
introduite par la fiction juridique de la responsabilité 
totale du pharmacien d'officine. 

Nous avons communiqué les observations ci-dessus à l'auteur de l'article en question. 
Celui-ci nous foiit rema,rquer que l'industnie pha~maceutique est en effet très host.i.(e à la 
disposition des propositions de directive communautaire visant à attribuer au pharmacien 
d'officine une lourde responsabilité. 61,le considère que c'est là une atteinte à so propre 
responsabilité et à la réputation de la qualité de ses produits. Toutefois, il ne s'agit 
nullement, par cette disposition, de diminuer la responsabilité du fabricant, ni de mettre 
en doute la qualité de la production. Il s'agit de prémunir le malade contre des modifications 
intervenant dans le médicament après la production et dont le fabricant ne peut être rendu 
responsable. Il peut paraître abusif d'en rendre responsable le pharmacien d'officine, mois 
en réalité, il n'y a pas d'autre solution si l'on veut éviter que les conséquences de pareils 
incidents ne retombent en fin de compte sur le malade lui-même. 
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ACTU.ALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

I. - LES COMMUNAUTtiS EUROPtiENNES 

Nominations 

.COMl~E ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Conseil, a nommé membres du Comité Economique et 
Social M. Wolfgang HIP,P et M. Gabriel V8Niî1EJOL en 
remplacement de M. Albrecht PJCIŒRT, démissionnaire et 
M. VElil.!LON, décédé, ,pour la durée dù mandat de ces 
derniers •restant à courir, sait jusqu'au 16 moi 1970. 

COMITES CONSULTATIF ET TECHNIQUE 
POUR, LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

,Le Conseil, sur proppsition du Gauver_nement belge, a 
nommé Ml!Je R. M:ARQUEGNIES, membre suppléant des 
Comités consultatif et technique pour la .Jibre circulation 
des travailleurs, en remplacement de M. W. PEETEiRS, 
décédé, pour la durée du mandat de celui-ci restant à 
courir, soit jusqu'au 27 novembre 1970. 

COMIT'.E CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
·DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil, sur proposition du Gou•,ernement luxem
bourgeois, a décidé de nommer M. Johny CASTFGNARO, 
membre Ntulaire du Comité consultatif .pour la libre circu
lation des travailleurs, en remplacement de M. DAUBEN
FELD, pour la période se terminant le 27 novembre 1970. 

Le Conseil o procédé comme suit à 'la nomination des 
membres titulaires et suppléants du éomi,té consultatif pour 
la libre circulaNon des trovoi'lleurs à l'intérieur de la 
Communauté, ;pour la période prenant fin le 27 novembre 
1970 dans la catégorie des représentants des organisations 
syndicales de travailleurs et d'employeurs ( 1). 

A. - ORGANISATIONS SY:NDICALES DE TRAVAIL~ 
LiEU1RS. 

Membres titulaires Membre suppléants 

Belgique M. H. KUY·LEN M. F. JANSSENS 
M. A. DELOURME 

AIJ1Jemogne : M. W. HENKELMANN M. S. Ell(,E, 
M. A. WEIMER 

(1) Il est rappelé que les membres gouvernèmentaux de ce 
Comité ont été nommés par le Conseil en date du 28 novem
bre 1968. 
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Fronce M. M. APOSTOLO M. R. SCHAFFAUSER 
M. R. LOUET 

Italie Mme M. MORANTE M. 1E. KIRSCH.EN 
Mme F. B'ADUEL-

GLORIOSO 

Luxembourg : M. R. HENGEL M.F. SGHMITI 
M. J. DAUBENF.ELD 

Pays-'Bos M. F. J. WlwLEMS M. W. J. L. SPIT 
M. P. TJiEERDSM,A. 

B. - ORGANISATIONS SYMDICALES D'·EMPLOYEURS. 

Membres titulaires 

Belgique M. W. MICHEL 
M. J. PIRON 

Allemagne M. G. ,BAUM 
M. G. G. BOEHME 

Fronce M. B. V:RlwLON 
M. R. L:ENOBLE 

Italie M. M. MILA:NO 
M. G. MISSERVILLE 

Luxembourg: M. M. WAGNER 
M. F. WEYwER 

Membres suppléants 

M.F. LARDOT 

M. R. WEBER 

M. MRION 

M. R. SORAGE 

M. 1E. BEJSSEL 

Poys~Bos M. J. A. P. GREv:ERS M. N. A. V AANDRA-
M. C. C. M. GEER- GER 

'~ENS 

Travaux 

CONSEIL. 

Au cours de sa session du 11 août 1969, le ConseH 
a examiné les ,problèmes soulevés par la décision du 
Gouvernement fronçais modifiant la parité du franc fron
çà•is qui a entraîné la suspension de la voleur de l'unité 
de compte utilisée pour la politique og~icole commune. 

Le .GonseH a exprimé unanimement le souhait que l'objec
tif ,recherché pa:r la décision du Gouvernement fronçais, 
à savoir le ,rétablissement de ·l'équilibre économique et 
monétaire en France, soit atteint da,ns les meiMeures condi
tions. li a noté que le ban fonctionnement de la Commu-

1 
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· nauté ,ne 'Peut qu'être facilité par la ,réollisotion de cet 
objectif. 

Le Conseil a onêté, sur proposi,tion de la Commission, 
un •règlement 'Portant mesures relevaDt de la politique de 
conjoncture dans le secteur agricole à la suite de la déva
luation du franc fronçais. Ce règilement qui la,isse inchangée 
la valeur de l'unité de compte a pour but d'éviter en 
France, une augmentation des prix à la production et à la 
consornma,tion qui, pour des raisons de 'Pdlitique de conjonc
·ture, ,paraît inadmissible. 

En revanche elle 'Prévoit des mesures assurant l'adaptation 
graduelle des .prix français aux prix communs et garan
tissant que le retardement de l'·adapta1'ion automatique 
des prix fronçais n'entraîne pas de difficultés dans les 
échanges avec les outres Etats membres et les pays tiers. 

. Dons cet esprit, les prix d'inter,ver)tion ou d'achat à 
payer par la Fronce, conformément aux organisations 
communes des marchés agricoles sont diminués, jusqu'à l·a 
fin de la campagne 1969 / 1970 du toux de dévaluation 
(11, 11 % ). Tputefois, la Fronce peut effectuer une •réduc
tion inférieure çi ce taux. 

IL'odoiptaNon définitive de ces prix aux prix communs 
sera ,réalisée, au plus ta,rd, pour le début de la compagne 
1971 / 1972. 

En attendant cette adaptation, la Fronce octroie des 
subventions à l'importation en provenance des Etot,s mem
bres et des pays tiers et iperçoi,t des montants compensa
toires à l'exportation à destination des ,Etots membres et 
des pays Ners qui comblent les différences de prix. 

Les modaHtés d'application nécessaires ont été or,rêtées 
par ,la commission selon la ,procédure des comités de 
gestion. 

COMITE MONETAIRE 

1Le Comi,té monétaire a présenté son onzième ,rapport 
d'oo1'ivité qui a pour objet de présenter un aperçu' de 
l'activité du Comi,té monétaire pendant .la ,période s'éten· 
dont du l"' mai 1968 ou 15 moi 1969. En dehors des 
tâches que Jui assigne le traité, et notamment celle de 
suivre lo situation monétaire et financière des Etats mem
bres, le Comité s'est plus particulièrement penché dons 
ce ,rapport (pu'bMé ou Journal Officiel des Communautés 
n° C l 05 du l4 août 1969, page ll sur les problèmes 
relatifs ou fonctionnement du système monétaire interna
tional et les progrès qu'il y aurait lieu de foire dons le 
domaine des ,relations monétaires ou sein de <la C.·E.'E. Le 
rapport a été arrêté à la· dote du 15 ma·i 1969 et ne tient 
pas compte de l'évolution monétaire et financière interve
nue ou des mesures prises depuis lors à l'intérieur ou à 
l'extérieur de la Communauté, 

Propositions 

AGRICULTURE 

* P,roposition d'un règlement (C.1E.1E.) du Conseil relatif 
au financement de .la politique agricole commune (16 juM
let 1969). 

On so·it que le règlement n° 25 relatif au financement 
de la politique o·gricole commune a institué dons son ontiole 
,premier un Fonds européen d'oriento1>ion et de garantie 
agricole, qui est ·une partie du budget de la Communauté. 
Ce règlement a édicté' dons ses or,ticles 3 à 8 (ti,tre Il) les 

i 
dispositions .rellotives à la période de tronsitioD et dans 
son o•rtiole 2 (tit,re 1) les principes à mettre en œuvre '.par 
la suite. 

L'article 2 paragraphe 2 de ce règlement exprime le 
principe fondamental qu'au stade d'u marché unique où les 
systèmes de prix sont unifiés et fo politique agricole est 
communautaire, les conséquences financières qui en résul·tent 
incombent à la Communauté. En vertu de ce principe sont 
financées par le Fonds les restitutions à l'exportation vers 
les pays tiers, les interventions destinées à la régullori
sation des marchés et les actions cornmunes décidées en 
vue de réaliser les objectifs définis à l'article 39 po,ro
graphe 1 alinéa a) du trotté, y compris les modifications 
de structure nécessofres ou bon fonctionnement du marché 
commun . 

Pour fo nouvelle réglementation devant mettre en œuvre 
•les principes précit~s, il est proposé de maintenir les 
conditions du concour,s du Fonds européen d'orientation et 
de garantie agricole oct·uellement applicables, la gestion 
du Fonds restant confiée à la Commission qui coopérera 
étroitement avec les ,Etats membres ou sein d'un Comité du 
Fonds européen d'orientation et de gorontie agricole. 

•En ce qui concerne la section go·rontie, la Commission 
estime en particulier que les co.nditions d'éligibili,té actuelles 
se fondant sur le seul financement des ,pertes nettes des 
interventions des organismes publics, ne peuvent êt,re aba:n
données qu'après examen approfondi et adoption éventuelle 
de ,mesures v,isont à harmoniser ~es modalités d'intervention 
des Etats membres. Par cohérence avec le régime de 
l'organisation commune des marchés agricoles ou stade 
du marché unique où toutes les décisions ent.roînont des 
dépenses sont prises à l'échelon de la Communauté, il 
est proposé de. définir un nouveau système, conçu de telle 
sorte que ,l'avance des fonds ne soit plus faite par les 
Etats membres, mois par fo Communouté. • 

•En ce qui concerne la section orientation, outre ile finan
cement des projets d'oméliorot.ion des structures agricoles 
et des outres actions décidées ,par le ConseM çi des fins 
spéci.fiques, ·il fout ,prévoir le financement des actions à 
exécuter par la ,Communauté ou par les Etats membres, qui 
seront décidées po·r tle Conseil, pa,r exemple, suite à l'exa
men du mémorandum de 110 Commission sur la réforme de 
l'agriculture. En attendant les nouvelles ,règles en la mo,t,ière, 
il est proposé de maintenir en vigueur les articles 11 et 
suivants du règlement ,n" 17 / 64/C.E.E. afin d'assurer la 
continuité du financement des actions d'amélioration dès 
stru·ctures agricoles. 

Le régime de financement commun devrait être assorti 
selon la Commission de ·l'attribution des prélèvements et 
outres recettes en tant que ressources à la Communauté. 
Compte tenu du délai prévu pour l'attribution de ces res
sources à la Communauté, le régime de financement en 
cause serait mis en application à ,partir du 1er janvier 1971. 

IL'O commission propose en outre des dispositions relo,tives 
à un examen systématique des dispositions prises par les 
Etats membres pour 0l'opplicotion des actes communautaires 
oyant une incidence fino!']Cière et des mesures adéquates 
pour prévenir, réprimer et réparer toutes i~régulorités ou 
fraudes ainsi que les mécanismes de contrôle nécessaires: 

,L'ompleur du financement communautaire exige enfin, 
selon la Commission l'accroissement de l'information du 
Po~lement européen et du Conseil sous forme de rapports' 
financiers. 

. 
l 
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* Proposition modifiée de •règlement du Conseil concer
nant les monopoles nationaux à caractère commercial des 
tabacs manuf.octurés (16 juMlet 1969). 
· Cettè propositicn de ,règ,leme1,t fondé sur l'article 235 

du Traité de Rome ,par.t de la considération que l'objectif 
du Trai,té est de créer une union économique compor,tant 
une sa•ine concur-rence et oyant des caractéristiques ana
logues à ceMes d',un ma,rché intérieur et que la .réoifisotion 
de ce but exige, en oe qui concerne le secteur des tabacs 
manufacturés, l'exclusion de toutes discriminations entre 
·les ressor,tissants de tous les Etats membres dons les condi
tions d'approvisionnement et de débouchés. En effet les dif
férentes mesures d'oménogement des monopoles déjà prises 
n'apparaissent pas encore suffisantes pour permettre d'attein
dre ces objectifs. 

,Lo Commission estime !;n revanche que l'établissement 
d'·une organisation commune des marchés pour ·le tabac 
brut sera à même d'assurer aux producteurs de la Commu
nauté des garanties équiva•lentes pour leur emploi et leur 
niveau de vie à ceilles qu'ils obtiennent actuellement grâce 
aux monopoles des tabacs manufaoturés et que cette orga
nisation décharge les Etats membres détenteurs d'un mono
pole ,national à caractère commercial de 'la tâohe d'assurer 
l'écoulement et la valorisation du tabac br.ut noNonoL 

L'harmonisation des structures des systèmes fiscaux en 
matière de ,tabac doit selon elle, être envisagée afin que 
la compétitiyité des tabacs manufacturés appartenant b un 
même groupe soit aussi peu compromise que possible par 
les effets de l'imposition. 

tLo •Commission considère par a•illeurs que l'établissement 
d'une organisation commune des marchés pour le tabac 
br.ut et •l'harmonisation des st,ructures des accises permet
tent d'instaurer un rég·ime aussurant le libre accès des four
nisseurs de tabacs manufacturés aux marchés des Etats 
membres détenteurs d'un monopole commercial et le libre 
approvisionnement des consommateurs de ces marchés en 
tdbacs monufuctmés en provenance des outres Eta,ts mem
bres. 

Le fonctionnement 
0

d'·un tel régime implique évidemment 
lo suppression des droits exclusifs d'importation et de dis
•tribution en gros de tabacs -manufacturés. Lo Commi,ssion 
souligne enfiin dons sa proposition que les mesures à pren
dre dons le domaine agricole et fiscal et dons celui des 
monopoles au sujet du tabac brut et des tabacs manufac
turés forment un ensemble indissociable auquel il convient, 
dès lors, de conférer une force juridique obligatoire égale. 

* Proposition d',un ,règ·lement (C.,E.>E.) du Conseil relatif 
au montant compensatoire, à l'importation de certaines 
matières grosses, prévu à l'article 3 poragrophe 6 ,premier 
a'linéa du ,règilement n° 136/66/C.iE:E. (23 juillet 1969). 

* .Proposition d',un ,règlement (C,E:E.l du Conseil portont 
modification de ,l',<\mexe I du règlement (C.!E.,E.) n° 968/ 68 
relatif aux aliments pour onimoux (23 juillet 1969). 

* P,roposition d'un ,règ1lement (C.E!E.l du Conseil conçer
.nant certa•ines nor.mes de commercia-lisotion applicables aux 
produits d'œufs (23 juillet 1969). 

* P,roposition de règ,lement (C.E.'E.) du ConseM relatif 
au régime applicablle aux viandes bovines, originaires des 
Etats of.ricains et malgache associés ou des pays et te,rri
toires d'outre~mer. 

* Proposition de règlement (C.E.'E.) du Conseil relatif 

ou régime applicable aux ,riz et brisures de riz originaires 
des Etats -africains et malgache associés ou des pays et 
territoires d'autre-mer. 

* P,roposition de règ•lement (C.'E.,E.) du Conseil relatif 
au régime oppHcoble aux produits oléagineux originaires 
des Eta.ts ofricoins et malgache associés ou des pays et 
terri,toires <l'outre-mer. 

* P.roposition de règlement (C.E:E.) du Conseil relatif 
au régime applicabl.e aux produits transformés à base de 
céréolles et de riz originoi.res des Etats of.ricains et ma,1-
gaohe associés ou des pays et ter,d,toires <l'outre-mer. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
au régime applicable o-ux produits transformés à base de 
fruits et légumes, originaires des Etats oMcains et mo•l
goche associés ou des pays et tenritoires d'outre~mer. 

* Proposition de règlement (C.,E.>E.) du ,Conseil prévoyant 
des mesures dérogatoires en ce qui concerne les importa
tions dans les Départements d'ou·tre-mer de la République 
iironçoise de certains produits agricoles originaires des 
Etiats africains et malgache associés ou des pays et ter.ri
toires <l'outre-mer (24 juillet 1969). 

1. •Lo nouvelle Convention d'association entre la Commu
nauté économique européenne et •les 1Etats ofrico1ins et mal
gache associés (•E.A.M.A.) prévoit que, pour les produi,ts 
agricoles qui font l'objet d'une organisation commune des · 
marchés et lorsqu'il e>eiste un intérêt économique des 
iEtots associés è l'exportation de ces produi1:s, la Commu
nauté fixe un régime d'importation pour les produits origi
•naires de ces ,Etats, plus fovoroble que le rég.ime général 
oppHt:able aux mêmes produits originaires des pays tiers. 

1Lo',décision du Conseil relative à l'association des pays 
et territoires <l'outre-mer W.T.O.M.) à la Communauté éco
nomique européenne préYDit des dispositions i·dentiques en 
ce qui concerne les produits agricoles origina•i,res de ces 
pays et ter-nitoires. 

2. Les propositions de règlements en rnbnique ont pour 
objet de répondre à l'obligation, assumée par la Commu
nauté en ce qui concerne les produi,ts cités. 

Pour .la viande bovine, la viande porcine, le moïs et le 
-riz, des mesures dérogatoires en ce qui conœrne les expor
l!ations à partir des E.A.M.A. et P.T.0.M. vers les Dépar
tements foutre-mer de la République française sont pro
posées. 

· 3. L'ensemble de ces règ,l·ements couvre l'essentiel des 
produits agricoles soumis dans la Communauté à l'organi
sation commune des marchés et pour lesquels un intérêt 
d'exporta,tion existe dans iles E.A.M.A. ou P .T.O.M. La 
Commission s'est réservée de présenter des propositions 
pour un régime d'importation pairNoulier également pour 
d'autres produits agricoles pour les cas où un intérêt réel 
à l'exportotion se présentera dons les E.A.M.A. et P.T,.O.M. 

En élaborant ses '.propositions, la Commission s'est effor
cée de rechercher les moyens pe~mettont d'améliorer les 
régimes d'impor,totion par rapport à ceux étoblis en vertu 
de l'ancienne Convention tout en souvego•rdont en même 
>temps les in,té,rêts de l'agriculture communautafre. 

* ,Proposition de règlement (C.iE.,E.) du Conseil! portant 
nouveMe prolongati·on de la campagne de commercialisa
tion 1·968/1969 clans le secteur de la viande bovine. 
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* ,Proposition de règlement (C.iE.,E.) du Conseil portant 
nouvelle prolongation de la campagne laitière 1968/1969 
(29 juillet 1969). 

Ces deux règlements proloDgeant les campagnes de 
commercidlisaNon en question jusqu'au 2 novembre prochain 
ont été adoptés par le Conseil le 29 jui(,(et 1969 qui 
compte donc pouvoir fixer pour cette dote les prix appli
oobles ou cours des campagnes raccourcies 1969 / 1970. 

· * Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Consei'I modi
fiant le règlement (C.1E.1E.) n° 204/ 69 établissant, pour 
certains ,produits agricoles eX!portés sous forme de mar
chandises ne relevant pas de l'Annexe Il du traité, les 
règles généra,(~ rellatives à l'octroi des' restitutions à 
l'exportation et ,(es critères de fixa,tion de leur montant 
(30 juillet 1969). 

* Proposition d'·un règlement (C.'E.1E.) · du Conseil relatif 
à des normes sanitaires concernant les ·viandes ~raîches 
t,ransportées à travers le tenritoire d'un Etat membre vers 
un autre Etat membre. 

* Proposi,t,ion d'un irèglement (C.E.1E.l du Conseil relatif 
à des normes de police sanitaire concernant 'les animaux 
des espèces bovine et porcine 1'ronsportés à travers le terr.i
toire d'un Etot membre vers un outre Etat membre (30 juil-
let 1969). · 

La directive du 26 juin 1964 du Conseil relative à des 
problèmes sanitaires dans les écha,nges intracommunautaires 
de viande fraîche ( 1) éto1i1t la première d'une série de 
dispositions tendant à harmoniser et même à uni.fier gra
duellement toutes l.es normes en matière de législation 
vétérinaire qui visent g o•ssurer la protection de la santé 
humaine dons le cadre du commerce des produits animaux. 
Elle comporte une première réglementaNon détaHlée de 
certains problèmes de législation vétérinaire~ désiQne en 
outre les domaines dans 1lesquels une harmonisation plus 
poussée est nécess'Oire, annonce ·déjà son application et 
prévoi,t dans certains cos des réglementations provisoires. 

!Mois, cette directive ne s'étend qu'aux échanges initro
communautoires, c'est-à-dire uniquement à la viande qui, 
d'un Etat membre en tant que pays expéditeur, est trans
portée dans un outre Etat membre en tant que pays desti
na,taire. 

Les proje,ts cHoints de règlements consmuent un nouvel 
échelon dans le cadre de l'érobl issement. de dispositions 
uniformes qui doivent se subsNtuer .. oux dispositions diver
gentes en matière de législations vétérinaires qui existent 
jusqu'à présent dons les Etats membres. Ils visent à hor-mo
niser les mesures des Etats membres applicables ou pas
sage des marchandises -en question sons interruption et 
avec inter-ruption par un ·entreposage ,temporaiirè et à créer 
des conditions uniformes en matière de· législation dans le 
domaine sanitaire et de police sanitaire, afin de protéger 
aussi efficacement que possible· ·tant le consommateur que 
le bétail et à e.ntrav~r aussi peu que possible le passage 
de ces marchandises. 

* .Proposition d'un règlement (C.1E.iE.) du Conseil fixant' 
,(es dispositions particulières opJ)lioables à l'importation des 
marchandises relevant -du règlement (C.,E.,E.l n• 1059 / 69 

j 
originakes des Etats africa,ins et malgache associés ou des 
pays et terr.itoires d'autre-mer associés (30 juillet 1969), 

La nouvelle Convention d'association entre ;(a Commu
nauté économique européenne et les Erots o.fricoins et mal
gache associés prévoit que, pour les produits soumis à 
l'importation dans la Communauté à une réglementation 
spécifique comme conséquence de la mise en œuvre de la 
polWque agricole commune, et lorsqu'·il existe un intérêt 
économique des Eto1's associés à ·l'exportation de ces pro
duits, la Communauté fixe un régime d',importation pour 
les produits originaires de ces Etats, plus favorable que le 
régime générdl applicable aux mêmes produits importés 
des pays tiers. · 

Les marcho·ndises relevant du règlement (C.E.1E.l n° 1059 / 
69 pour lesquelles un intérêt d' expar,taNon semble exister 
dans les ,E,A.M.A. sont les suivantes : 

17.04 C - Préparation dite chocolat blanc ; 

18.06 C - Ghocolat et articles en chocdl,at, même four
rés ; sucreries et leurs succédanés fabriqués à partir de 
produits de substitution du sucre, contenant du cacao ~ 

19.04 - Topioca, y compris celui de fécule de pommes 
de terre. 

Pour ces morchandiiSes i•I est proposé de prévoir à l'impor
tation dans la Communauté l'exemption de l'élément norma
lement appliqué vis-à-vis des pays tiers. 

.Pour les autres morchandises relevant du règlement n° 
1059/69 qui ne font actuellement l'objet d'aucune expor
tation des E.A.M.,A. à destinoNon de la Communauté, i1( est 
proposé l'exemption de l'élément fixe, ce qui constitue une 
réduction de pr,inoipe importante de la toxation normale
ment exigible à l'importatiOn de ces marchandises. 

(.( est enfin ,proposé d'étendre aux Poys et territoires 
d'ouitre-mer as~iés les mesures prévues en faveur des 
E.A.M.iA. 

* Proposition de règlement du Conseil complétant le 
règlement (C.E.,E.) •n° 441 / 69 du Conseil du 4 mors 1969 
éroblissant des règles générales complémenroires concernant 
l'octroi des resNtutions à l'eX!portotion ,pour les produits 
soumis à un régime de prix uniques, exportés en l'éfu.t ou 
sous forme de certoines marchandises ne relevant pas de 
l'Annexe Il du traité (8 septembre 1969). 

TARIF DOU.A!NIER COMMUN 

* P.rojet de règlernent (C.iE.1E.) du Consei,I por,ront sus
pension temporaire de ce~tains droits autonomes du tar:if 
douanier commun. 

.Pour répondre aux besoins des industr:ies uNNsatrices, 
il est proposé de . suspendre .partiellement, à porti•r du 
1"' août 1969 et jusqu'au 31 décembre 1969, le droit 
autonome du tarif douanier commun sur le pentoxyde de 
vanadium (anhydride vanadique) de la sous-position 28.28 
H 1, sur ,le chlorure de vinyle monomère (monochlorethy
lène) de lo sous-<position ex 29.02 A Il b) et sur les tissus 
de fibres ,textiles synthétiques destinés à la conrection de 
voiles pour bateaux de la sous-posi·tion ex 51.04 A. 

Le Conseil o le 29 juMlet 1969 marqué son accord sur 
les suspensions suivantes vdiables du l"' août ou 31 décem-' 
bre 1969 : 
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N° du tarif 
douonier 
commun 

28.28H 1 

ex 51.04 A 

1 

Taux des droits 
Désignation , (autonomes) 

des marchandises .. % 

Pentoxyde de vanadium 
(anhydride vanadique) 

T,issus de ,fibres textiles 
synthétiques destinés à 
la confection de voiles 
pour bateaux (a) 

2,5 

15 

(a) L~ bénéfice de cette suspension est subordonné aux 
conditions à déterminer pa,r les autorités compétentes. 

POLITIQUE COMMERCIALE 

* Proposition d'une décision du Conseil portant déro
gation à l'artiole premier de fo décision du Conseil du 
9 octobre 1961 en ce qui concerne les accords conclus 
par les Etats membres de la Communauté avec l'Inde et 
le Pakistary sur les textilles de coton. 

Dans le cadre des c négocotions Kennedy », la Commu
nauté économique européenne avait soumis à ses partenaires 
une oHre conditionnelle pou·r· les textiles de coton, vala
ble uniquement ou cas où l'Aocord à long ter.me sur les 
textMes de coton serait prorogé ou au cas où des mesures 
répondant aux mêmes objectifs seraient adoptées. Entre 
temps cet Accord a été prorogé jusqu'au 30 septembre 
1970. Par ailleurs la Communauté économique européenne 
s'étoi,t déclarée prête à entamer, après la conclusion des 
négociaNons Kennedy, des négociations avec certains pays 
tiers fournisseurs en vue de conclure des cr-rangements 
bifotéraux mutuellement acceptables au titre de l'ar.ticle 4 
de l'Aocord à long terme. Des négociations ainsi ouvertes 
entre la Communauté économique européenne d'une part, 
l'Inde puis le Pakistan d'autre ,part ont obouti à la rédac
tion d',un accord type identique pour tous les Etats mem
bres ,et sur la ba•se de cet accord les Etats membres de 
la 'Communauté ont condlu des accords bifotéraux avec ces 
deux pays. 

Pour être conformes à l'accord à long terme, sur la base 
duquel ils sont conclus,· ces accords ont été établis, sauf 
dénonciation, pour une période dépassant ,le 31 décembre 
1969, date de la fin de la période de tronsi,tion prévue par 
le "f.roité. Selon la décision du Conseil du 9 octobre 19611, 
article premier, la durée des accords commerciaux conclus 
par les Etats membres avec les pays tiers ne peut pas 
dépasser la durée de la période de t.ransition. Etant donné 
toutefois qu'il résulte. des conditions d'élaboro.tion de ces 
accords bilatéraux, de leur inser.tion dans le oodre de 
l'Aocor,d à long terme sur le commerce des textMes de 
coton, et de leur contenu, il est apparu à la Commission 
qu'une dérogation ,limitée à la décision susmentionnée ne 
risque pas de porter atteinte à la réaJ.isotion d'une politi
que commerciale commune. 

Il est donc proposé que par dérogation à la décision du 
ConseH du 9 octobre 1961, les accords bilatéraux concer
nant les textiles de coton conclus ovec l'Inde et le Pakis
tan peuvent rester en vigueur jusqu'au 31 décembre 1970. 

· * Proposition de décision du ConseM autorisant la tacite 

reconduction au-delà de la période transitoire de certains 
accords commerciaux conclus par des Etats membres d'une 
part, et certains pays de l'Est et le Japon, d'autre part 
(23 julMet 1969), 

* Proposition d'un règ,Jement (C.E.,E.) du Conseil por,tant 
établissement d',un régime commun applicable aux e:xipor,ta
tions de la c.,E.E 

- * P,roposition d'un règlement (C.,E.<E.) du Consei'I relatif 
à l'application aux départements français d'outre-mer du 
règlement (C.E.E.) par.tant éta'blissemen.t d'un régime com
mun applicable aux expor,rotions de la C:E.E. (28 juiMet 
1969), 

Aux teriiies de l'article 113 du Troi·té, oprès l'expiration 
de la période de transition, la politique commerciale com
mune est fondée sur des principes uniformes. Lo réalisation 
de cet objectif présuppose - entre autres - l'établisse
ment ropide d',une réglementa,tion communa,utaire dans le 
domaine de la libéra,tion des e:xiportations et de ses res•tric
tions éventuiilles. 

Dons sa recherche d'une solution appropriée, fo Commis
sion a pu constater un niveau commun de libération très 
élevé, les Eto,ts membres ayant, tous !libéré la quasi totalité 
de leurs exporrotions. ·EMe estime donc possible de retenir 
la ,Jibératio11, c'est-à-dire l'absence de restrictions quantita
tives, comme principe fondamenta•I du régime communau
taire et de n'odme,ttre d'exceptions que dans des'conditions 
expressément définies. 

Tout ·régime libéral risque cependant d'être irréaliste s'i,I 
ne comporte pas une certaine souplesse permettant l'intro
duction de mesures de sauvega,rde en cas de do119ers. Afin 
de décetler de tels dangers, une certaine surveillance des 
exportations par les autorités nationo.fes peut s'avérer, indis
pensable. La Commission croit cependant que son applica
tion peut être Hmitée à des cas exceptionnels. 

Il va sans dire qu'un co11trôle effioace suppose l'existence 
de documents officiels à l'exportation. Or, les réglementa
tions nationales présentent des divergences en la matière, 
certa,ins Etats membres subor,donnant une pa•rtie de leurs 
expor,tations à la présentation d'une ,Jicence, tondis que 
d'autres se contentent d',une simple déclaration, éventuelle
ment visée par l'administration. 

De n•oture juridique diffé:rente, ces documents ont cepen
dant l'objectif commun de fournir des données précises sur 
les conditions des exportations. La Commission estime qu'on 
peut assurer ce même objectif en établissant une procédure 
d'information communautaire, portant sur des renseigne
ments spécifiés cas par cas et qui seraient obtenus par le 
biais de ces documents nationaux. On éviterait, ainsi, la 
criéa,tion d',un nouveau document à l'exportation dont l'adop
tion nécessiterai,t une modification des pratiques adminis
tratives nationales. 

Toutefois, le ma•intien provisoire du statu quo n'est accep
table que si les divergences dans la nature juridique des 
documents nationaux à l'exportation ne risquent pas de pro
voquer des détournements de trafic à l'intérieur de la 
Communauté. De tels détournements seraient en effet .à 
craindre si, dans le cas où la Communauté instaurerait des 
restrictions quantitatives, les exporroteurs de certo•ins Etats 
membres pouvaient, sous lé couvert des licences qui leur 
auraient été acccrdées de façon irrévocable, continuer à 



442 REVUE DU MARCHE COMMUN 

effectuer des transactions importantes, susceptibles d'attirer 
les disponibilités des autres Etats membres, tondis que les 
exportateurs de ceux-ci seraient, eux, subitement démunis 
de tout droit, leurs documents éventuels ne contenant aucune 
garantie à l'exportation. 

L'article 1 lS pourrait évidemment pallier une telle situa
tion. Lo Commission considère cependant qu'il est préféra
ble de procéder à une certaine coordination des politiques 
nortionoles qui permettrait d'éviter que ne se créent des 
situations justifiant le recours à cette disposition, notam
ment après lo Hn de fo période de transition. 

Dans cette optique, il est proposé que la Commission 
soit avertie dès qu'un Etat membre constate un ocoroisse
ment exceptionnel des demandes de Mcences qui pourrait 
nécessiter l'instauration de mesures de sauvegarde. En outre, 
il ·lui paraît nécessaire que, au cas où les intérêts de la 
Communauté l'exigent, et à titre exceptioonel, les licences 
d'exportortion compor,tent une clause de révocation. 

Abstraction faite de ces dispositions spéciales, les Etats 
membres resteraiient provisoirement libres de déterminer à 
leur guise la ·nature juridique des documents d'exportation. 

Quant à la procédure relative à l'instauration de mesu
res de sauvegarde, la Commission s'est largement inspirée 
des principes retenus dans les autres règlements cle politi
que commercia,le ainsi que dans sa récente proposition 
concernant le régime commun applicable aux produits impor
tés sans restrktions quontitat·ives des pays de commerce 
d'1Etot. 

C'est ainsi que, d'·après consultation ou niveau commu
nautaire, la Commission serait .chargée d'fnstourer certaines 
mesures d'·urgence, si besoin est, à titre conservatoi·re et 
sans préjudice de l'attitude ulté~ieure du ConseH auquel il 
appartient d'arrêter une politique définitive au pion commu
nautaire. Des mesures affectant les exportations ne pour
raient être prises que dans le respect des obligations inter
nationales existantes. les Eta·ts membres, quant à eux, se 
voient réserver certaines possibilités d'action provisoires leur 
permettant de foire face à des situations oritiques. 

Quant aux quelques produits qui sont actuellement sou
mis à des restrictions quantitatives dans les divers Etats 
membres, ilo Commission a voulu tenir compte de leur 
situation particulière. Il va sons dire qu'ils dewont faire 
l'objet de mesures d'uniformisation dans le sens, soit de 
la libération, soit de restrictions quantitatives communau
taires. Aussi ,(a Commission considère-t-eMe comme pure
ment transitoire la solut·ion retenue à leur égard. 

,En outre, la Commission propose que les Etats mem
bres conservent leur autonomie eD matière de restniction 
des e~rtations dans tous les cas où l'article 36 du Traité 
leur permet de ilimiter la libre circu,lation p !',intérieur de 
lo Communauté. 1,1 vo sons dire que ceci ne préjuge en 
aucune façon des outres dispositions du Traité qui leur 
laissent des possibi.lités d'action ou pion national, comme 
par exemple les ortidles 108, 109, 223 § l1b, 224 et 234. 

En ce qui concerne les produits couverts par le règle
ment, la Commi,ssion estime qu'.Ms de.,,roient comprendre 
aussi bien ceux du secteur industriel que ceux du secteur 
agricole. Pour ce dernier, la réglementation devrait s'appli
quer de façon complémentaire aux règ1Jements por,tant orga
nisation commune des marchés agricoles, exception faite 

' de celiles de ses dispositions qui feraient double ,~n:iploi 
notamment avec leurs dlciuses de souvega,rde, ! • 1Enfin, le règlement devrait être opp.liqué dans les ·dépar-
tements fronça.is d'Outre~Mer. Aussi, la Commission pro
pose-t-elle au ConseH d'approuver un règlement particulier 
à cet effet. · ' . \ 

~ 

TRANSPORTS 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif à l'éta
blissement de .règles communes pour les services réguliers 
et les services réguliers spécialisés effectués par autobus 
entre les Etats membres (17 juHlet 1969). 

·Dans le càdre de la mise en œuvre de la politique 
commune des t,ronsports, le Conseil o adopté, e.n dote du 
28 juillet 1966, le règlement n° 117 / 66/C:E.1E. concernonr 
J'introductfon de ,règles communes pour les transports inter
nationaux de voyageurs par route effectués par autocars et 
par autobus. 

Alors que !'-article l"' de ce règlement contient déjà une 
définition des services réguliers et des services réguliers 
spéciollisés, l'article 7 prévoi·t que le ConseM établit, confor
mément aux dispositions de 1forticle 75 du Traité, des règles 
communes pour les services réguliers ou sens de l'article l"'. 

L'introduction de ces règles communes doit avoir pour 
but de donner aux ,Etats membres les moyens d'assurer 
l'instauro,t,ion et le maintien, des services réguliers et des 
services réguliers spécioilisés nécessokes pour sotisfoiire aux 
besoins spécifiques de transport qui peuvent se présenter 
sur des relations déterminées, ainsi que le bon fonction
nement de ces services. De plus, ces règles doivent viser 
à l'organisation des services ou moindre coût pour la èol
lectivi,té, en tenant compte, en même temps, des exigences 
qui découleryt de l'intégration communautaire. 

C'est dons cet ordre d'idées que ,(es ,règles communes 
proposées portent tant sur les demandes d'instauration de 
nouveaux services que sur les demandes de modificoNons, 
de suppression d'·un service, ainsi que sur le renouvellement 
de la licence autorisant son titulaire à exploi,ter le service. 

Afin d'atteindre les objectifs poursuivis par les règ'les 
communes, iil est ~écessoire que chacun des services soit 
assujetti à la délivrance d'une licence dons laquelle seront 
fixées les obligations auxquelles est soumise l'exploitation 
du service, à savoir notamment 1l'itinéraire, la fréquence, 
les horaires et les tarifs de base. Cette licence permet en 
même temps aux autorités compétentes, de surveHler si les 
obligations fixées ipar la licence sont respectées par le trans
porteur. 

,Le bon fonctionnement de ces services exige, en contre
partie, des obligations auxquelles Hs sont soumis doris 
l'intérêt des ·usagers, de leur accorder, par une limito,tion 
du jeu de ,la concurrence, une certaine protection contre 
l'instoura,tion d'ou·tres services rég.uliers et réguliers spécio! 
lisés sur les mêmes reloNons de trafic. · 

,En effet, compte tenu de la délimitation rigide de l'aoti: 
vité à laquelle peuve.nt se livrer ·les services réguliers et 
les services réguliers spécialisés, il fout assurer l'utilisation 
économique et rationnelle du matériel utilisé pour ces ser
vices, 

1En conséquence, la présente proposition de règlement 
prévoit que l'instauration, le mo,intien, la modification, ou 
la suppression d'un service régulier bu régulier spécio'lisé, 

1 

' 



REVUE DU MARCHE COMMUN 443 

ne sont autorisés que sur base d'un examen portant, d'une 
part, sur les besoins de transport actuels et prévisibles que 
le ,requérant envisage de satisfoke et, d'autre part, sur la 
situation du marché des transports de voyageurs, tont par 
route que par chemin de fer. Une teHe procédure permet
tra d'adapter la capacité de transport à la de,monde. De 
plus, H est prévu que les dépenses engendrées par l'exploi
totion de ces services doivent être couvertes par des recet
tes correspon<kintes en vue de garantir ainsi l'équilibre finan
cier de cette exploi•tation. 

Par ail<leurs, il apparaît indispensable que les ser,vices 
occasionnels qui, en ver,t,u des dispositions déjà arrêtées sur 
le .plan communoutai,re, peuvent être exercés sans aucune 
contrainte, ne soient pas amenés à· •livrer une concurrence 
déloyale aux services réguliers. La délimitation de l'acti
vité respective de chacune de ces deux formes de services 
introduite par le règlement du Conseil n• 117 /66/C.E.E., 
constitue un moyen effiicace pour pallier de tels inconvé
nients. 

En outr.e, 'lo disposition proposée selon laqueMe le choix 
du transporteur doit se faj.re en tenant compte de la ren
tabilité du service demandé dans ,le cadre de l'organisation 
généro,le des autres services de transport de voyageurs par 
route que Je requérant eicploite, pourra favoriser l'amélio
rotion de Jo structure du marché et contribuer 9 une réduc
tion du prix de revient. 

Dons Je même ordre d'idées, la proposition en cause favo
rise la coopération technique entre entreprises, ce qui, 
comme l'e:><périence le prouve, constitue un des moyens 
les plus efficaces pour assurer une utilisa,tion ra•tionnelle 
du matériel et pour favoriser l'adaptation de l'exploitation 
aux exigences qui découlent de !'·intégration communautaire. 

Jusqu'à présenit, les demandes d'-instaurotion, de modifi
cation ou de suppression d'un sewice ainsi que de renou
ve(.(ement de la licence sont examinées sur base des accords 
bilotéraux conclus entre les Etats membres, chaque Etat 
appliquant les critères de sa législation nationaiJe. 

1La présente proposition prévoit que ces demandes soient 
examinées au cours d'une réunion annuelle à laque'l1le assis
tent tous les •Etats membres et qui est présidée par un 
représentant "de la Commission. Une telile procédure, qui est 
complétée par les dispositions visant à régler les cas de 
désaccord entre Etats membres, permettra de rationaliser 
le travail administratif, d'assurer une application et une 
intenprétation unifonmes des principes et cnitères prévus par 
la proposition de règlement et plus particulièrement de réa
,liser une coordination plus efficace entre les services qui 
sont effectués dons l'ake communautaire. 

RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS 

* Proposition d'une directive (C.E.E.) du Conseil concer
nant le rapprochement des législations des Etats membres 
~elatives aux compteurs de liquides autres que l'eau (31 
juillet 1969), 

b1 directive proposée vise à éliminer ,les entraves techni
ques aux échanges intracommunautai-res existant à l'heure 
actuelle dans le secteur des compteurs de liquides en rai
son de la disparité entre les 1Jég,islations nationales régis
sant ces -inst,ruments dans les Etats membres. 

•L'examen comporé des régimes applicables aux compteurs 
dans les Etats membres a démontré que les différences ne 
se limitent pas seulement oux prescriptions techniques rela
tives à la cor;struction, au fonctionnement et à la précision 

mais également aux modailités de contrôle auxquelles sont 
assujettis ces instnuments avant leur mise sur le marché. 

PareU1e situation se traduit sur le plan des échanges por 
l'obligation pour les fabricants de diversifier leur produc
tion pour tenir compte de la réglementation en vigueur dans 
(',Etat membre où l'instrument est destiné 9 être utilisé et 
de se soumettre à des contrôles répétés et exécutés selon 
des modalités différentes. 

Les législations nationales actuelles étant justifiées par 
le souci légitime de la protection du consommateur et de 
(',utilisateur, l'ha~monisotion de ces législations apparaît 
comme le seul moyen susceptible d'éliminer les inconvé
nients résultant de 1(eur-s divergences et de créer les condi
tions nécessaires à l'étoblissement du Marché commun. 

La directive comporte un dispositif juridique et une 
annexe technique. 

·Elte o pour objet principal l'élimination des entraves tech
niques aux échanges dans le domaine des compteurs de 
liquides proprement dits, c'est-à-dire des dispositifs mesu
reurs et des dispositifs indicateurs. Elle a éga·lement pour 
objet de permettre ·('-utilisation immédiate de ces appareils 
dans les ensembles de mesurage de liquides dans lesquels 
ils sont assemblés, par l'harmonisation des dispositions natio
nales concernant les err.eurs maximales tolérées sur ces 
ensembles. 

;Les ensembles de mesurage de ,liquides ainsi que les dis
,positifs complémentaires des compteurs de liquides tels que 
les ·remises à zéro, les totalisateurs, les dispasi·tifs indica
teurs de prix, les dispositifs d'impression, les prédétermina
teurs de prbc et de volume feront l'objet de directives ulté
rieures. 

La solution d'harmo.nisation retenue en ('·occurrence est 
celle dite optionnelle. Cela signifie que les instruments du 
type C.EE pourront être commercialisés et utilisés libre
ment entre ;Etats membres comme des instruments ayant 
satisfait aux con,trôles nationaux le peuvent à l'intérieur 
de chacun des Etats membres. Controirement à ce que la 
Commission avait prévu dans sa proposition de directive 
,relative aux instruments de mesurage transmise au Conseil 
le 14 0>1ril 1966, cette proposition de directive ne précise 
pas la date à laquelle d'optionneMe l'har-monisation devien
drait totaie. 

BUDGET COMMU,N:AUTAIR~ 

* P,roposition d'un règl(ement financier applicable ou 
budget des Communautés européennes (1"' août 1969). 

Cette ,proposition répond au vœu formulé par le Conseil, 
le 30 juillet 1968, lors de l'adoption du règlement finan
cier vailoble pour les trois Communautés européennes et 
,relatif à l'établissement et à l'exécution du budget des 
Communautés européennes ainsi qu'à la responsabilité des 
ordonnateurs et des comptables. Elle présente en un seul 
instrument : 

- ,(e règleme~-t-financier relatif à l'établissement et à 
1('exécut,ion du budget des Communautés européennes 
et à fo responsabi-lité des ondonnateurs et comptables, 
les règ,lements financiers relatifs aux modalités et à 
la procédure de la mise à la disposition des contri
butions des Etats membres, 
les règlements financiers portant fixation des moda-
11ités relatives à la reddition et à la vér,i-fication des 
comptes. 

1 
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II. ::.._ RELATIONS EXTJ3RIEÙRES 

Missions des pays tiers 

Lo Communauté a donné l'agrément à M. F. Grunwoldt
Romosso, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
désigné por le Gouvernement d'Uruguoy comme Chef de la 
Mission de ce pays ouprès .des Communautés en rempla
cement de M. Jorge Barreiro et à M. F. H. Leitner, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotenNoire, désigné par le Gou
vernement d'Autriche comme Che.f de la Mission de ce pays 
auprès des Communautés en remplacement de M. Karl Her
ber,t Schober, appelé à d'autres fonctions. 

E.A.M.A. 
Le Conseil a adopté, lors de sa session· des 22 et 23 

juillet 1969 la Convention d'association entre la C.E.,E. et 
les 1E.A.M.A. avec ses 10 Protocoles, et !'Accord relatif 
aux produits ,relevant de la C.:E.C .. A, l'Act~ final et ses 
14 déclarations annexées, ainsi que !'Accord interne relatif 
aux mesures à prendre et aux procédures à suivre pou·r 
l'opplicortion de la Convention. 

Ces textes ont été signés çi Yaoundé le 29 julllet 1969, 
pour le Conseil des Communautés Européennes pa,r MM. J. 
M. A. H. Luns, Président en exercice du Conseil, et par 
M. Jean Rey, Président de la Commission .. 

*' ** 
A la même occasion le Conseil a approuvé la déoision 

relative à l'association des P.T.0.M. à la Communauté. 

Afrique de l'Est 
Le Conseil a lors de sa session des 22 e.t 23 jui,llet 1969 

marqué son accord de principe sur le projet d'Accord d' Asso
ciation négocié entre la C.iE.E. et les poys de l'Afrique de 
l',Est. 

Cet Aocord reprend pour .I' essentiel les dispositions conte
nues dons !'Accord précédent qui a été signé le 26 jui,llet 
1968 à Arusho compte tenu de certaines améliorations 
apportées ou régime d'association ou cours des négociations 
avec les E.A.M.A. 

L'Accord doit être signé à An.isha le 24 septembre 1969. 

Mali 
1Le ConseH a marqué son accord sur la conclusion d'un 

aècord entre fa Communauté Economique Européenne et la 
République du Mali relatif à fa fourniture d'une aide dlri
mentoire. 

.. 
Lo première tronche de cet.te aide comporte une· four

niture de 25.000 tannes de maïs et l'équivalent de 5.000 
tonnes de blé sous forme de farine. 

La deuxième tranche de 25.000 tonnes de riz pourra 
être accordée ou cos où la Communauté sera ossuréê · que 
cette fourniture pourra être imputée àux obligations contrac
tées par la Communauté dans le cadre de la Convention 
sur l'aide olimentorire. 

Maroc et Tunisie 
< 

' 
Les Accords créant une Associortion entre la Commu

nauté économique européenne et, d'une par( la Tunisie, 
et, d'autre p,a_rt, le Maroc, qui ont été signés respective
ment à T.unis le 20 mars, et à Robot le 31 mors 1969, 
ont été conclus par ,le Conseil lors de sa session des 22 et 
23 juillet 1969 .' ; 

Après notification par les Parties contractantes de l'accom
plissement des procédures nécessaires à sa mise en applica
tion des Accords, ceux-ci sont entrés en vigueur le 1er sep
tembre 1269. 

1Por oilleur~, à l'occasion de fo conclusion des Accords, 
le Conseil a égo,lement adopté un certain nombre de règle
ments d'application devant permeHre la mise en œuvre, sur 
le 1plan interne des Six, de certaines disposi,tions des Accords. 

1Le Conseil est enf.in convenu que les Accords seraient 
présentés au G.A.T.T. au titre de l'article :XXIV, paragra
phes 5 à 9 du G.,A.T.T. comme cela a été le cos pour les 
autres Accords d'Associ,9tion conclus par la Communauté. 

•En octobre 1967, ie Conseil avait décidé que, simul
tanément à l'entrée en vigueur de la préférence co11dition
neHe de 80 % du T.D.C. pour les agrumes marocains et 
tunisiens prévue par les Accords d'Associotion o'lec ces 
pays, entrerait en vigueur une préférence tarifoire de ·40 % 
du T.D.C., aux mêmes conditions, pour Israël, 11',Espagne et 
~Tu~~. ; . . 

• En conséquence, le Conseirl a adopté, ou cours de la' 
même session, trois ·règl_ements permettant la mise en œuvre 
de cette ,préférence pour l'Espagne, Israël et la Turquie; 
dès l'entrée ën vigueur des Accords d'Association avec le 
Maroc et la Tunisie. 

Le Conseil ·est convenu, par ailleurs, qÙ'une demande de 
dérogation ou titre de l'art.ide XXV, parng·rophe 5 de 
!'Accord généra1J sera adressée ou G.A. T.T. pour fo préfé
rence en fO'leur d'Israël et. de l'Espagne. Lo préférence en 
faveur de la ~u'rquie est octroyée dans le cadre de I' Accord 
d'Association qui lie ce pays çi la Communauté. 

Institut d'l3tudes européennes de l'Université de Bruxelles 
L'Institut d'Etudes européennes de l'Université de Bruxel

les organise les 27 et 28 novembre 1'969 un colloque sur : 
« Les régions frontalières à l'heure du marché commun "· 

Ce colloque sera consacré à l'analyse des régions qui 
avant l'intégration européenne se trouvaient à la périphé
rie des Etats dont elles font partie et qui depuis la consti
tution du Marché commun se trouvent centrales par rapport 
à l'espace communautaire. Lo première journée sera réser
vée à une confrontation d'expériences réalisées ou en 

cours dons un certain nombre de régions frontalières-. Lo 
deuxième journée dégagera des synthèses sur les divers 
aspects des régions frontalières : problèmes économiques, 
sociaux, commerciaux, politiques des régions frontalières 
européennes, harmonisation des transports, politique de la 
Banque européenne d'investissement et contribution. des 
Communautés européennes ou développement des régions 
frontalières ,européennes. Pour tous renseignements, s'adres
ser à l'Institut d'Etudes européennes, 39, avenue F.D. 
Roosevelt, Bruxelles 5 (Téléphone : 49.00.30 - ext: 3069). 

1 
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Dépouillement du « Journal Officiel » des Communautés Européennes », n° L 172 du 1 S juillet 1969 

au n° J.,. 232 du 13 septembre 1969 

CONSEIL 

R·EGl:JBMENr:S. 

Règlement •(C.1E.iE.) n° 1366/69 du Conseil, du 17 juillet 
1969, fixant une indemnité compensatrice pour le riz paddy 
en stock à la fin de la campagne 1968/1969 (177, p. 1). 

Règlement (C.,E.iE.) n° 1380/6,9 du Conseil, du 17 juillet 
1969, modifiant le règlement ~C.,E.1E.) n° 804/ 68 portant 
organisatiion commune des marchés dans le secteur du lait 
et des produi,ts laitiers (178, p. O. 

,Règlement (C.,E.f.} n° 1381 / 69 du ConseH, du 17 juiMet 
1969, · fixant, pour la campagne 1969 /1970, les J)rinci
paux centres d'intervention des graines oléagineuses et les 
prix dérivés qui y sont applicables (178, p. 2). 

• 

0

1Règlement (é.f.,E.) n° 1382/69 du Conseil, du 17 juillet 
1969, modifiant le règlement n° 87 6/ 67 /C..E.1E. instituant 
une aide supplémentaire pour les graines de colza et de 
navette transformées en Italie (178, p. 4). ·: 

Règlement (C:E.E.) n° 1393/ 69 du ConseM, du' 17 juillet 
1969, modifiant Je règlement n° 1009 /67/C.,E.-E. portant 
organisation commune de marchés dans le secteur du sucre 
(179, p. 1). 

Règlement (C.1E,E.) n° 1394/ 69 du Conseil, du i7 juililet 
1969, ,modifiant le rèQlement (C,E.E.)' n° 750/68 établis
sant les règles générales de compensation des frais de 
s~ockage dons le secteur du sucre (179, p. 3). 

· Règ1lement (C.'E.-E.) n° 1395/69 du Conseil, du 17 juillet 
1969, modifiant le règ,lement (C.E.-E.) n° 447 / 68 établis
sant les règles générales en .matière . d'.intervention par 
achat dans •le secteur du sucre (179, p. 4). 

i • 1, L • J 

· Règl~;.,ent (C.1E.1E.> i,• 1396/ 69 du Conseil, du 17 j!JiMet 
1969, modifion,t le règ,Jement n• 120/ 67 /C.iE.E. J)?rtant 
organisation commune des marchés dans le. secteur des 
céréales (179, p. 5). 

Règlement (C.1E.E.) n° 1397 / 69 du Conseil, du 1 i juiHet 
1969, déterminànt les quaiJités type pour certàines. céréale~ 
et catégories de farines, gruaux et semoules, ainsi que les 
règles applicables pour 1Ja fixation des prix de· seuil· de ces. 
catégories de produits (179, p. 6). · · 

. ' 't 
Règ•lement (C.E.E.) n° 1398/ 69 du Conseil, du 17 JuiMet 

1969,· reportant la date d'extension à · toute là Comm·u~, 
nauté du champ d'application· des certificats g'importat_ion,, 
d'exportation et de préfixation (179, p. 1_3]. ,)t . 
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,Règlement (C.iE.tE.) n° 1399 / 69 du Conseil, du. 17 juillet 
1969, établissant les règles générales relatives à la fourni
ture de ,matières grasses du lait au progromme a:Jimentaire 
mondial (179, p. 14). 

Règlement (C.iE.,E.) n° 1400/ 69 du Conseil, du 17 juillet 
1969 fixont le prix de base et· 1e prix d'achat pour les 
poke~ pour la période a.Jlant du l"' juillet au 31 décembre 
1969 .(179, p. 16). 

1Règlement (C.1E.,E.) n° 1401 / 69 du Conseil, du 17 juillet 
1969, portant nauveil,le prolongation de la campagne de 
commercialisation 1968/ 1969 dans -lé secteur de la viande 
bovine (180, p. 1 ). 

Règlement (C.'E.f.) n° 1402/ 69 du Conseil, du 17 juillet 
1969, portant nouvelle prolongation de la campagne lai
tière 1968/,1969 (180, p. 2). 

Règlement (Euratom, C .. E.C.A., C.,E.E.) n° 1442/ 69 du 
Conseil, du 23 juiNet 1969, modifiant le règlement n° 422/ 
67 /C:E.1E. et 5/ 67 /-Euratom du Conseiil, du 25 juillet 1967, 
portant fixation du régime pécuniaire du président et des 
membres de la Commission du président, des juges, des 
avocats généraux et du greffier de la Cour de justice (184, 
p. 1) .. 

,Règlement (C.'E.'E.) n° 1-507 / 69 du Conseil, du 29 juillet 
1969 ,portant nouvelle prolongation de la campagne laitière 
1968

1

/ 1969 (188, ,P. 1 ) ... 

'Règlement (C.E.1E.) n° 1508/ 69 du CoDseil, du 29 juHlet 
1969, portant nouveMe prolongation de la campagne de 
commercialisation 1968/ 1969 dans Je secteur de la viande 
bovine (188, p. 2). 

Règlement (C,E.,E.) n° 1534/ 69 du Conseil, du 29 juillet 
1969, rellatif au concours du F.IE.0.G.A, section orientation, 
pour l'on.née 1970 (189, ,p. 1). 

Règlement (C.1E.,E.) n° 1544/ 69 du Conseil, dÙ 23 juillet 
1969, relatif au traitement tarifaire applicable aux mor-, 
chandises contenues dans les bagages personnels des voya
geurs Cl 91, p. D. 

Règlement (C.1E.-E.l n° 1545/ 6,9 du Conseil, du 23 juillet 
1969, relatif au traitement tarifaire applicable aux produits 
de tabac faisant l'objet de petits envois adressés à des par
ticuliers (191, p. 3). 

Règlement (C.,E:E.) n° 1462/ 69 du ConseM, du 23 juillet 
1969, portant conclusion de l'accord créant une associa
tion entre la Communauté économique européenne et le 
royaume du Maroc et relatif aux mesures à prendre et aux 
procédures à suivre ,pour son application (197. p. 1). 

1 
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\ 

' i 
Accond créant une association entre la Communauté éco

nomique européemne et le royaume du Maroc, et documents 
annexes (197, p. 3). 

Information sur la dote d'entrée en vigueur de l'accord 
créant une assacib,tion entre la Communauté économique 
européenne et le royaume du Maroc (197, p. 88). 

Règlement (C.1E.,E.) 11° 1463/69 du Conseil, du 23 juille,t 
1969, relatif aux mesures de sauvegarde prévues à l'accord 
créant une association entre la Communauté économique 
européenne et ,la royaume du Maroc (197, p. 88). 

Règlement (C.,E.1E.) n° 1464/ 69 du Col'}seil, du 23 juillet 
1969,, relatif aux impor.tations de froment dur du Maroc 
(197, p, 91). 

Règlement (C.,E:E.) n° 1465/ 6~ du Conseil, du 23 juillet 
1969, fixant les dispositions particulières applicables lors de 
l'importation dans la Communauté des morchondises rele
vant du règlement (C.1E1E.) n° 1059/69 originaires du Maroc 
(197, p. 92). i ; 

Règlement (C,1E.1E.) n° 1466/ 69 du Conseil, du 23 juiUet 
1969, rela,tif aux importations des huiles d'olive du Maroc 
(197, p. 93). . 

Règlement (C.>E.E.) n° 1467 / 69 du Conseil, du 23 juHlet 
1969, relatif aux ,importations des agrumes originaires du 
Maroc (197, ,p .. 95). 

Règlement (C.,E,,E.) ,n• 1468/69 du Conseil, du 23 juHlet 
l969, portant conclusion de l'accord créant une associa
tion entre la Communauté économique européenne et 1!0 
République tunisienne et relatif aux mesures à prendre et 
aux procédures à suivre pour son application (198, p, n. 

Accord créant une association entre la. C!E.E. et la Répu
blique tunisienne et documents annexes (198, p. 3). 

lnfo~motiO)') sur la dote d'entrée en vigueur de l'accord 
créant une assO'ciation entre la C.E.E. et la République 
tunisienne (198, p. 89), 

Règlement (C.,E,iE.) n° 1469 / 69 du Consei,1, du 23 juHlet 
1969, relatif aux mesures de sauvegarde prévues à l'accord 
créant une association entre la C.E.,E. et ,la République tuni
sienne (198, p. 90). 

,Règlement (C.,E.,EJ n° 1470/ 69 du Conseil, du 23 juillet 
1969, fixant les dispositions particulières applicables lors de 
l'impor,totion dons la Communauté des marchandises rele
vont du règlement (C.,E,:E.) n° 1059 / 69, originofres de 
Tunisie (198, p. 92). 

Règlement (C.,E . .E.) n° 1471 / 69 du Conseil, du 23 juil,let 
1969, ,relatif aux importations des huiles d'olive de Tuni-
sie (189, p. 93). · 

Règlement {C.iE.,E.) n° 147,2/ 69 du Conseil, du 23 juillet 
1969, relatif aux importations des agrumes originaires de 
liunisie (198, p. 95). 

Règ,lement (C.IE.1E.) n• 1541 /69 du Conseil, du 23 juillet 
1969, relatif aux importations des agrumes originaires 
d'fapagne (200, p. 1 ). 

,Règlement (C.E.E.) n° 1542/ 69 du ConseU, du 23 juillet 
1969, relatif aux importations des agrumes originaires 
d'Israël (200, p. 3). 

a 

Règlement (C.,E.,E.> n° 1543/ 69 du Conseil, du 23\uillet 
1969, relatif aux importat,ions des agrumes origina'ires de 
Turquie (200, p. 5). '· 

!Règlement ,{C.,E.,E.) n° 1586/ 69 du Conseil, du 11 août 
1969, relatif g certaines mesures relevant de la politique 
de conjonct-ure à ,prendre dons le secteur agricole à la suite 
de la dévaluation du franc français (202, p. 1). 

DECISIONS. 

·Décisions (C:E.>E.) n•• 69 /219-223 du Conseil, du 13 
juin 1969, por,tont coneilusion d'accords entre la Commu
nauté économique européenne et la répubHque islamique 
du ,Pakistan, la républ1ique démocratique du Soudan, la 
républ,ique d'Indonésie, la république tunisien®, la répu
blique de !'·Inde, rela11i.fs à la fourniture de froment tendre 
(respectivement de farine de froment) à titre alimentaire 
(175/1-16). 

69 /224/'Euratom/C.,E.C.A./C.€.€. 

,Budget supplémentaire n° 1 des Communautés européen
nes rpour l'exercice 1969 (175, p. 20). 

69 /22·5/•Eurotom : 
Budget supplémentai,re de. recherches et d'investissement 

de la Communauté européenne de l'énergie atomique ~ur 
l'exercice 1969 (175. p. 23). 

,Décision (C.,E.,E.) n° 69 /226 du ConseM, du 30 JUrn 
196~, portanit _ccinc)l1usion d'un arrbong~ment ent,re la 
Communauté économique européenne et le Royaume-Uni, 
relatif à la prorogation de la suspension simultanée des 
droits de douane appl1icables ou thé (181, p. JO). 

Décision (C.E.E.) n° 69 /227 du Conseil, du 17 juillet 
1969, relative à lo coordination des poliNques économiques 
à court terme des Etats membres Cl 83, p. 41 ). 

-Décision (C.E.E.) n° 69 /228 de la Commission, du 2 
juillet 1969, constatant que les conditions prévues pour 
la mobilisation de froment tendre destiné à une aotion 
nationale d'aide aMmentoke sont remplies (183, p. 42). 

Directive (C.E.,E.) n° 69/262 du Conseil, du 28 juHlet 
1969, relative à l'octroi d'aides à la construction navale 
visant à corriger les distorsio.ns de la concu~rence sur le 
morohé intematlrono,f (206, p. 25). 

Décision (C.E.E.) n° 69 /263 du Conseil, du 28 juillet 
1,969, portant conolusion d'un accord avec la république 
d'Afr.ique du Sud négocié au titre de l'article XXVIII para
graphe 1 du G.A.T.T. (206, p. 26). 

Décision (C.>E.>E.) n° 69 /264 du Conseil, du 28 j.uil-let 
1969, portant conclusion d'un accord entre la C.E.E. et 
la république du Molli rela:tjlf à la fourniture de maïs et 
de farine de firoment tendre à Ntre d'aide alimentaire (206, 
p. 30). 

Décision (C.1E.1E.) n° 69/265 du Conseil, du l"' août 
1·969, ,portant dérogation à la décision, du 9 octobre 1961, 
relative à l'uniformisation de la durée des accords commer
cloux, pour l'accoro conolu. le 26 m01i 1969 entre la F-rance 
et l'WR.S.S. (206, p. 33). 

\ 
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COMMISSION 

Règlement (C.,E.1E.) n° 1353/69 de la Commission, du 
15 juillet 1969, modifiant le ,règlement (C.E.1E.) n° 1098/ 68 
établissant les modalJités d'application des restitutions à 
l'exportation dans le secteur du foit et des produits lai
tiers (17 4, p. 10). 

Règlement (C.iE.iE.) n° 1354/ 69 de la Commission, du 
15 juillet 1969, por,tant nouvelle modification de l'annexe 
du règlement n° 451 /67 /C.E.E., déterminant la quantité 
de ,pommes de terre nécessaire à la fa'brication de 100 kg 
de fécule (174, p. 11). 

Règlement (C.iE.1E.) n° 1355/ 69 de la Commission, du 
15 juiMet 1969, déte~minant les centres de commercio,li
sation du riz autres qu'Arles et VercelM, pour la campo
gne 1969/1970 (174, p. 14). 

Règlement (C.1E.E.) n° 1357 / 69 de la Commission, du 
15 juillet 1969, fixant, pour la campagne 1969 / 1970 les 
montants à pre_ndre en considération pour l'ajustement des 
prélèvements à l'importation et des restitutions à l'e~por
tation fixés à l'avance pour le riz paddy, le riz blanchi à 
grains longs et ile riz semi-blanchi (17 4, p. 17). 

Règlement (C.E.E.) n° 1358/ 69 de la Commission, du 
15 jui,llet 1969, modifiant le règlement (C:E.,E.) n° 789 / 69 
relatif à la vente de beurre à prix réduit à certaines entre
prises de transformation exportatrices fabriquant des mé
langes de graisses (174, p. 20). 

Règ.lement (C.-E,E.) n° 1 359 / 69 de la Commission, du 
15 juillet 1969, modi,fiant le règ,lement (C.1E.,E.) n° 258/69 
prévoyant des dispositions transitoires ,pour la quantité de 
sucr.e produite au-delà du quota maximum (174, p. 2ll. 

!Règlement .(C.1E.1E.) n° 1365/ 69 de la Commission, du 
16 jui,llet 1969, modifiant l'annexe du règlement n• 225/ 
67 /C.'E.1E. relatif aux modalités de détermination du prix 
du marché mondial _des graines oléagineuses (176, p. 7). 

;Règlement (C.1E.,E.) n° 1391 / 69 de la Commission, du 
18 juillet l969, portant nouvel·le prorogation du règle
ment (C:E.E.) n° 11•57 / 69 en ce qui concerne la suspen
sion de la fixation à l'avance du prélèvement pour le 
froment tendre (178, p. 29). 

Règlement (C.iE.1E.) n° 1403/69 de la Commission, du 
18 juillet 1969, portant moda!Jités d'application des dis
positions relatives à 110 dénaturation du froment tendre et 
du seigle ,ponifiable (180, p, 3). 

Règlement (C.1E:E.) n° 1404/69 de la Commission, du 
18 juillet 1969, portant fixation de la prime de dénatu
ration du firoment tendre pour la campagne 1969 / 1970 
(180, p. 5). 

Règlement (C.,E.,E.) n° 1414/ 69 de la Commission, du 
22 juillet 1969, fixant les :procédures et conditions de 
prise en charge des céréales par les organismes d'inter
vention pour la campagne . 1969 / 1970 (182, p. 9). 

Règlement (C.1E.1E.) n° 1415/ 69 de la Commission, du 
22 juillet 1969, relatif aux bonifications et réfactions à 

appliquer lors de l'intervention dans le secteur des céréales 
(182, p. 11), 

Règlement (C.,E.iE.) n° 1416/ 69 de la Commission, du 
22 juillet 1969, relatif à la vente à des institutions et 
collectivités sans bu,t lucratif de beunre à prix réduit (182, 
p. 16). 

Règlement ,(C.,E,,E.) n° 14 17 / 69 de la Commission, du 
22 juiJ.let 1969, relatif à ,la vente à l'armée et aux unités 
assimilées de beu~re à prix réduit (184, p. 18). 

Règlement (C.iE.1E.) ,n• 1434/ 69 de la Commission, du 
24 juillet 1969, rela.tif au classement de marchandises 
dans les sous-,positions 11.01 1E 11 et 11.02 A V b) du 
tarif douanier commun (183, p. 19). 

Règlement (C.'E.iE.) n° 1435/69 de la Commission, du 
24 juillet 1969, ·relatif çi l'ouver.ture d'adjudications pour 
la mobMisation de 80.000 tonnes de froment tendre des
tiné à la république de l'Inde à titre d'aide (183, p. 20). 

Règllement (C.'E.E.) n° 1453/69 de la Commission, du 
25 juillet 1969, modifiant le ,règlemel)t (C.-E.E.) n° 577 / 69 
relatif aux certificats de ,préfixation pour certains produits 
agricoles expontés sous fo~me de marchandises ne relevant 
pas de l'annexe 11 du traité (184, p. 22). 

Règlement {C.1E.1E.) n° 1454 / 69 de la Commission, du 
25 juillet 1969, fixant les prix d'écluse et les prélève
ments dans le secteur de 110 vian'de de porc (184, p. 23). 

Règlement (C.1E.1E.) n° 1455/69 de la Commission, du 
25 ju11let 1969, relatif aux conditions d'octroi de l'indem
nité compensatrice pour le r,iz paddy en stock à la fin 
de la campagne 1968/1969 (184, p. 30). 

Règlement (C.iE.,E.) n° 1456/69 de la Commission, du 
25 juillet 19,69, fixant les coefficients d'adaptation à 
appliquer au prix d'achat prévu pour les poires par le 
règlement (C.iE.1E.) n° 1400 / 69 du Conseil (184, p. 32). 

IRègle~ent (C.1E.1E.) n° 1457 / 69 de la Commission, du 
25 juillet 1969, modifiant ,le règlement (C.1E:E.l n° 1231 / 69 
relatif aux droits additionnels applicables, à compter du 
1.,. juillet 1969, à l'importation dans la Communauté des 
marchandises relevant du règlement (C:E.E.) n° 1059 / 69 
du Conseil (184, p._ 34). 

Règlement (C.1E.E.) n° 1458/69 de la Commission, du 
25 jui,llet 1969, relatif à la déte~mination des centres 
d'intervention ,pour les gro,ines oléagineuses, autres que 
les centres principaux et des prix d'intervention dérivés qui 
y sont applicables (184, p, 38). 

Règlement (C.1E,,E.) n° 1459 / 69 de la Commission, du 
25 juiHet 1969, fixant les prix de seuil de certaines caté
gories de farines, gr,uoux et semoules pour la campagne 
1969 / 1970 (184, p. 40l. 

Règlement (C.iE.iE.) n° 1460/69 de la Commission, du 
25 juillet 1969, modifiant le règlement (C.1E.iE.) n• 1125/68 
relati,f aux modailités concernant ,J'aide supplémentaire pour 
les graines de colza et de navette transfo~mées en lta·lie 
f184, p. 41). 

Règlement (C.iE.>E.) n° 1473/ 69 de la Commission, du 
24 juillet 1969, modifiant le règlement n° 470/ 67 /C.,E.1E. en 

' 

1 



• l 
~ 

448 REVUE DU MARCHE COMMUN • 'l: • 

ce qui concerne les nouvelles variétés de riz produites dons 
la Communauté (185, p. 1). 

Règlement (C:E.,E.) n° 1478/69 de la Commission, du 
28 juillet 1969, modifiant le règlement (C:E:E.l n° 774/68 
en ce qui concerne •l'application à certains sirops de la 
cotisation prévue par le système de compensation des frais 
de stockage (185, p. 8). 

Règlement (C.E.E) n° 1486/69 de la Commission, du 
28 juiMet 1969, relatif aux communications ent·re les Etats 
membres et la Commission dans le secteur des matières 
grosses (186, p. 7). 

Règlement (C.1E.'E.) r}° 1487 / 69 de la Commission, du 
29 juillet 1969, portant nouveMe modification du règle
ment (C.,E.,E.) n° 1105/ 68 relatif aux modoli.tés d'octroi 
des aides pour le lait écrémé destiné à l'alimentation des 
animaux et soumis à une méthode naNonole de dénatu
ration ou à un contrôle administratif (186, p. 1 ll. 

Règlement (C.oE.iE.) n° 1488/69 de la Commissio!l, du 
29 jui'.l,let 1969, portant nouvelle modification du règle
ment (C..E.,E.) n° 1106/ 68 relatif aux modalités d'octroi 
des aides au lait écrémé en poudre destiné çi l'oHmento
tion des animaux et ou lait écrémé transformé en ali
ments composés pour animaux (186, p. 12). 

Règlement (C.<E.;E.) n° 1489 / 69 de la Commission, du 
29 jui,llet 1969, relatif à la vente pour la transformation, 
par les organismes d'intervention, de beurre dépossant un· 
certain âge (186, p. 12). 

Règlement (C.'E.E.) n° 1504 / 69 de la Commission, du 
30 juil:let 1969, modifiiont le règlement n° 160/ 67 /C.E.-E. 
en ce qui concerne ,le prix minimum de vente des céréo-les 
par les organismes d'1interventian sur le marché de la 
Communauté (185, p. 35). 

Règlement (C.E.<E.) n° 1491 / 69 du Conseil, du 29 juillet 
1969, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
d'un contigent tarifoire communautaire concernant cer,toins 
produits faits à la main (187, p. ll. 

Règlement (C.•E:E.) n° 1492/ 69 du Conseil, du 29 juillet 
1969, portant ouver<ture, répartition et mode de gestion 
d'un contingent tarifaire communautaire pour des traite
ments de certains produits textiles en trafic de perfec
tionnement passif de la Communout~ (187, p. 7). 

,Règlement (C.,E.<E.) n° 1493/ 69 du Conseil, du 29 juillet 
1969, portant suspension temporaire des droits autonomes 
du tarif douanier commun sur certai~s produits (187, p. 11 ). 

Règlement (C.E:EJ n° 1494/ 69 du ConseN, du 29 juillet 
1969, fixant le prix de base et le p~ix d'achat pour les 
pommes valables pour la période allant du 21 août au 31 
décembre 1969 (187, p. 12). · 

!Règlement (C.,E.,E.l n° 1540/69 de la Commission, du 
l"' août 1969, modifiant le règlement (C.•E.•EJ n° 1431/69 
en ce qui concerne les prélèvements à l'importation en pro
venance de l'Argentine et du Brésil, dans le secteur de 
la viande bovine (189, p. 1 ll. 

Règlement (C.iE:E.) n° 1533/ 69 de la Commission, du 
31 juiMet 1969, déterminant. oour la camoaane 1969 / 

• 
1970, certa,ins centres de commercialisation des céréales 
et les prix d'intervention dérivés s'y rapportant (l90, p. l ). ,. 

' 
69 /261 /C.<E.E. : 

.. 
Communication - Publication de Ja valeur de l'unité 

de compte désormais applicable (202, p. 3). 

Règlement (C.'E.E.) n° 1613/ 69 de la Commission, du 
14 août 1969, relatif au stockage dans les pays tiers de 
céréailes détenues par ,les organismes d'intervention (206, 
p. 17). 

Règlement (C.<E.oE.) n° l 614 / 69 de la Commission, du 
14 août 1969, relatif à l'ouverture d'une adjudkation 
pour la mobili~otion de semoules de froment dur, de 
semoules de moïs, d'orge perlé et de flocons d'avoine des
tinés ou Diokonisches Werk à titre d'aide aux populations 
biafraises (206, p. 19). 

Règlement (C.<E.<E.) n°. 1629/69 de la Commission, du 
8 août 1969, relatif à la forme, à la teneur et aux autres 
modalités des plaintes visées à l'article l 0, des demandes 
visées à l'article 12 et des notifications visées à l'article 14 
paragraphe l du règlement (C.1E.E.) n° 1017 / 68 du Conseil, 
du 19 juillet 1968 (Transports) (209, p. ll. 

Règlement (C.E.,E.) n° 1630/69 de la Commission, du 
8 août 1969, relatif aux· auditions prévues à l'article 26 
paragraphes 1 et 2 du règlement (C:E.E.J n° l O 17 / 68 dÙ 
Conseil, du 19 juillet 1968 (209, p. 11 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1631 /69 · de la Commission, du 
20 août 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° _1390/69 
relatif à la mise à disposition de beurre à prix réduit à 
certaines entreprises de transformation de la Communauté 
(209, p. 14). 

Règlement (C.'E.E.J n° 1632/69 de, la Commission, du 
20 août 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1539/69 
relatif à l'ouverture d'une adjudication pour la mobilisation 
de maïs et de farine de froment tendre destinés à la répÙ
bl ique du Mali à titre d'aide (209, p. 15). 

Règlement (C.-E.-E.J n° 1659 / 69 de lo Commission, du 
22 août 1969, relatif à des adjudications permanentes pour 
le beurre de stock détenu par les organismes d'intervention; 
modifiant notamment le règlement (C.E.E.) n° 1033/69 et 
clôturant l'adjudication permanente visée au règlem~nt 
(C.1E,E.J n° 1034/69 (211, p. 16). 

Règlement (C.E.E.) n° 1660/ 69 de la Commission, du 
22 août 1969, relotif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur agricole à la suite de· la dévaluation du franc 
français (213, p. 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 1661 /69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur des matières grasses à la suite de la dévaluation 
du franc français _(213, p. 2).' 

Règlement (C.E.E.) n° 1662/ 69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certàines mesures à prendre pour 
les produits de l'aviculture à la. suite de la dévaluation du 
franc français (213, p. 4). .. .. 
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Règlement (C.E.E.) n° 1663/69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur des fruits et légumes à la suite de la dévaluation 
du franc français (213, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1664/69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur des plantes vivantes et des produits de la flori
culture à la suite de la dévaluation du franc français (213, 
p. 10). 

Règlement (C.E.E.) n° 1665/ 69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur de la viande de porc à la suite de la dévaluation 
du franc français (213, p. 11). 

Règlement (C.E.E.) n° · 1666/69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur de la viande bovine à la suite de la dévaluation 
du franc français (213, p. 15), 

Règlement .(C.E.E.) n° 1667 / 69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur du lait et des produits laitiers à la suite de la 
dévaluation ~u franc français (_213, p. 18). 

Règlement (C.E.E.) n° 1668/69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
le secteur des produits transformés à bose de fruits et légu
mes à la suite de la dévaluation du franc français (214, 
p. 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 1669 / 69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif ·à certaines mesures à prendre dans 
le secteur du sucre à la suite de la dévaluation du franc 
français (214, p. 4). 

Règlement (C.E.E.) n° 1670/69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre dans 
les secteurs des céréales et du riz à la suite de la déva
luation du franc français (214, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n° 1671 /69 de la Commission, du 
22 août 1969, relatif à certaines mesures à prendre pour 
les marchandises relevant du règlement (C.E.E.) n° 1059 /69 · 
à la suite de la dévaluation du franc français (214, p. 14). 

Règlement (C.E.E.) n° 1617 / 69 de la Commission, du 
31 juillet 1969, portant sur les formulaires des déclarations 
de transit communautaire (212, p. ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1682/69 de la Commission, du 
26 août 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1615/69 
relatif à des adjudications pour l'écoulement de beurre de 
stock détenu par les organismes d'intervention allemand, 
français et néerlandais et destiné à la consommation directe 
dans la Communauté (216, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1683/69 de la Commission, du 
26 août 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1415/69 
relatif aux bonifications et réfactions à appliquer lors de 
l'intervention dans le secteur des céréales (217, p. ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1726/69 de la Commission, du 
29 août 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1667 /69 
en ce qui concerne la diminution de l'aide à verser par la 
France pour le loit écrémé en poudre (219, p. 58). 

Règlement (C.E.E.) n° 1775/69 de la Commission, du 

8 septembre 1969, relatif à la fixation des prélèvements 
applicables aux huiles d'olive n'ayant pas subi un processus 
de raffinage (228, p. 7). 

Règlement (C.iE.E.) n° 1776/69 de la Commission, du 
8 septembre 1969, complétant les informations relatives 
ouX! prix des huiles d'olive prévues au règlement (C.E.E.) 
n° 1486/69 (228, p. 10). 

Règlement (C.E.E.) n° 1787 /69 de la Commission, du 
10 septembre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1666/ 
69 en ce qui concerne la constatation des prix dans le 
secteur de fo viande bovine en France (230, p. 7). 

Règlement (C:E.,E.) n° 1788/ 69 de la Commission, du 
10 septembre 1969, portant détermination de certaines 
exceptions au sens de l'article 3 paragraphe 2 du règle
ment (C.E.E.) n° 803/68 du Conseil (230, p. 8). 

Règlement /C.E.E.> n° 1803/69 de la Commission, du 
11 septembre 1969, portant dispositions particulières en ce 
qui concerne la dénaturation du froment tendre .de la récolte 
1969 (231, p. 23). . . 

Règlement' (C.E.E.) n° 1809/6•9. de la Commission, du 
12 septembre 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1097 / 
68 relatif aux modalités d'application des mesures d'inter
vention dons le secteur de la viande bovine (232, p. 6). 

Règlement (C,E.E.) n° 1810/ 69 de la Commission, du 
12 septembre 1969, relatif à des mesures d'intervention à 
prendre dans le secteur de la viande bovine en Allemagne 
(232, p. 7). . . 

t ' . . 
Règlement (C.E.,E.l n° 1811 / 69 de la Commission, du 

12 septembre 1969, relatif à des adjudications pour l'écou
lement de beurre de stock détenu par les organismes d'inter
vention allemand, français et néerlandais et destiné à la 
consommqtion directe dans la Communauté (232, p. 9). 

DECISIONS. 

Décision (C.E.E.) n• 69 /209 de la Commission, du 27 
juin 1969, constatant que les conditions prévues pour la 
mobilisation de froment tendre destiné à une action natio
nale d'~ide alimentaire sont remplies !173, p. ll. 

Décisions (C.E.E.) n° 69/210-215 de la Commission, du 
27 juin 1969, fixant l'acompte sur le concours du F.E.O.G.A., 
section garantie aux dépenses des six Etats membres pour 
le premier semestre de la période de comptabilisation 1968/ 
1969 (173, pp. 2-7). 

Décision (C.E.E.) n° 69 /233 de la Commission, du 23 
juillet 1969, complétant la décision de· la Commission, du 
3 avril 1968, portant habilitation pour certaines mesures 
de gestion dans le cadre de l'organisation commune des 
marchés (187, p. 40). 

Communication (C.E.E.) n° 69 /260. Suspension de la 
voleur de l'unité de compte utilisée pour la politique agri
cole commune (199, p. 1). 

Décision (C.E.E.) n° 69 /266 de la Commission, du 18 
juillet 1969, relative au régime d'aides français visant à 
encourager dans le secteur textile, la recherche et la réno
vation des structures industrielles et commerciales (220, p. 1 ). 

1 



t150 fl.EYÇE_ D"Q)tlAR.CiIE COMMUN 

Décision (C.E,E.l n° 69 /269 de la Commission, du 25 
juillet 1969, cohstotànt que les conditions prévues pour la 
mobilisation de froment tendre destiné à urie action natio
nale d'aide alimentaire sont remplies (220, p. 7). 

~ . ~ . " 

Décision · (C,E.E.l n° 69 /270 de la Commission, du 28 
juillet 1969, dispensant la république fédérale d'Allemagne 
d'appliquer, à certaines espèces, les directives du Conseil, 
du 14 juin 1966, concernant la commercialisation des semen
ces de plantes fourragères et de céréalés (220, p. 8). 

"• 

' Déêision (C.E:E.l n° 69 /271 de la Commission, du 28 
juillet 1969, dispensant le royaume des Pays-Bas d'appliquer, 
à certaines espèces, les directives du Conseil, du 14 juin 
1966, concernant la 'commercialisation dés semences de 
plantes fourrogè.res et dè céréa,les (220, p. ~). ·.: 

Décision (C.E.·E.l n° 69 /272 de la Commission,. du 28 
juillet 1969, dispensant le grand-duché de Luxembourg 
d'appliquer, à. certaines espèces, les diréctives du Conseil,. 
du 14 juin 1966, concernant la commercialisation des semen
ces de plantes fourragères 'et de céréales (220, p, 10l. 

Décision (C.E.E.) n° 69/276 de la Commission, du 29 
juillet 1969, autorisant le royaume· de Belgique, le grand
duché de Luxembourg et le royaume des Pays-Bos à diffé
rer le relèvement des droits de leur tarif douanier vers ceux 
du tarif dôuonier' commun en. ce 'qui concerné les tabacs 
fabriqués des sous-positions tarifaires 2:4.02 A, B, C et D 
(220, p. 15). . 

Dé'cisi;n (C.E.E.) n° · 69 /277 de la Commissiè.n, du 29 
juillet 1969, portant détermination des restitutions moyen
nes les plus bosses pour le financement des restitutions à 
l'exportation vers les pays tiers de la période·· 1965 / 1966 
(220,, p. 16). . . ·.. J-!. ' ' . 

· · Décision· (C.E.EY n° 69/286 de la· Commission, du 5 
août 1969, reiotive ou transport de 265.000 tonnes de fro-

nient tendre, appartenant 'à l'organisme· d'.intervlntion alle-
mand (220, p. 27). :: 

1 ~ 
Décision (C.E.E.) n° 69/287 de, lo":'Commissjon, du 5 

août 1969, autorisant la république fédérale d'Allemagne à 
appliquer des mesures particulières d'intervention dons le 
secteur des· céréales (220, p. 28). · ·~ 

Décisions (C.E.E.) n° 69 /288-293 de la Commission, du 
29 juillet 1969, concernant le concours du F.E.0.G.A., sec
tion garantie, aux dépenses de la République fédérale d'Alle
magne, du Royaume de Belgique, de la République fran
çaise, de ·10 République italienne, du grand-duché de Luxem
bourg et du Royaume des Pays-Bos pour les restitutions à 
l'exportation vers les pays tiers et les ' interventions sur le 
marché intérieur pour la période de comptabilisation 1965 / 
1966 (227, pp. 1-12). 

AVIS. ' .. 
Avis (C.E.E.) n° 69/278 de la Commission, du 25 juillet 

1969, à adresser ou gouvernement de la république fédérale 
d'Allemagne ou sujet du projet de règlement et du projet 
de lai visant à l'exécution di.J règlement (C.E.E.) n° 543/69 
du Conseil, du .25 mars 1969, relatif à l'harmonisÔtion de 
certoines dispositions en matière sociale dons le domaine 
des transports routiers (220, p. 19). 

. ., 
Avis (C.E.E.) n° 69 /279 de la Commission, du 30 juillet 

1969, adressé au gouvernement des Pays-Bos au sujet· du 
projet de communication du ministère des transports ét du 
Waterstoot à publier ou Nederlandse· Stàatscourant ,concer
nant l'exécution du règlement (C.E.E.) n° 1191/69 du 
Conseil, du 26 juin 1969, relatif à ,l'action des Etats mem
bres en matière d'obligations inhérentes à la notion de ser
vice public dans le domaine des transports par chemin de 
fer, pa! route et par ·voie navigable (220, p. 20). · 

BIBLIOGRAPHIE 
ABC de l'Europe, Tome Ill : L'Europe éc:on~mique, .par F. 

Visine, 2 vol., Paris, 1969, 941 poj:jes, 110 F. Librofrie 
Générale de Droit et de Jurisprudence, 20,· rue Soufflet. 
Déjà par,us Tome 1 : « L'Europe ,politique > (334 pages, 
33 F) ; Tome Il : « L'Europe juridique » (283 pages, 
33 F). 

L'-Europe constitue un ensemble complexe d'initiatives, 
d'aétivités, d'institutions et de réalisations dont seuls quel
ques spécialistes peuvent ën ,..saisir la signification exacte. 
Or, elle concerne de plus en plus les Européens et les 
engage même à leur insu. L'homme politique engagé, le 
militant, le fonctionnaire, le journaliste,· ·l'enseignant, le 
syndicaliste, l'agriculteur, ... ne peuvent plus ignorer le phé
nomène Europe mois' pour le comprendre dons ses multiples 
ramifications, ils ont besoin d'un instrun,ent pratique de 
~Mre~a ' 

C'est à ce besoin que .répond l'A.B.C. de l'Europe, véri
table encvclopédie pratique, systématique et scientifique 
des problèmes européens. 

Le Tome Ill <Europe économique) est à cet égard le plus 
important dons la mesure même où c'est surtout sur le 
pion économique que l'Europe s'organise, Aussi l'ôuteur 
a-t-il consacré aux problèmes économiques de l'Europe, 
2 volumes de la Collection Economie et Législation Euro
péennes, soit 941 pages, ou total 17 4 rubriques détornées 
avec un index alphabétique de 452 rubriques. 

Speculocracy and the International monetary system; par 
X. Zolotos, Athènes, Victor Popozissis pubiishers, 1969, 
66 'pages. 

Trois conférences de l'ancien gouverneur de la Banque 
de Grèce, l''un des experts les plus connus des problèmes 
monétaires internationaux sur le problème de l'or et de 

_son double marché, du gold exchange standard, des droits 
· de tirage spéciaux et des mouvements il}ternotionoux des 
capitaux. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN Langres. - Imprimerie de Champagne 
N° d'ordre 0.192. - Octobre 1969. - Dépôt légal 4• trimestre 1969 

1 
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VII 

LA· VIE DES ENTREPRISES 

FEDERATION NATION:A!LE DES TRAVAUX PUBLICS 

La vita,li.té d'un pays et so:, rang p::irmi les nations se 
mesur-ent à l'importance et au développement de ses infra
structures. La ,réa:lisat.ion de ces infrastructures est confiée 
à l'industrie des Travaux Public·s sous la forme de « mar
ché de travaux ». Il importe, à l'intérêt généra'!, que 
ceux-ci soient attribués dans ,les mei'ltleures conditions possi
bles. Or, cette dévolution continue lé plus sou'lent de 
s'effectuer suivant des procédures qui remo:'ltent à une épo
que où la préoccupation ma·!eure, sinon unique, du :législa
teur était d'en assurer ,la régularité formelle en les entou
rant de garanties ri!)oureu.ses aussi bien du côté des maîtres 
d'ouvrage que de celui des exécutants. 

Chacun reconnaît aujourd'hui combien de te,lles métho
des sont insuffisantes et à quel po:,nt il serai,t souhaitable 
de pouvoir prendre en considération les nombreux autres 
éléments qui à court, moyen ou long terme, sont suscepti
bles d'influer sur la valeur économique fina'ie des mar
chés : environnement locail, régiona•I, national, voi-re euro
péen, plan de charge des entreprises ; incidences f:scoiles ; 
techniques nouveMes, éventueMement plus coûteuses au 
déport, mois prometteuses pour ·l'avenir. 

C'est .pour ouvr.ï,r la voie à une organisation plus 
mo::!erne et pilus rationne•lle des procédures que ,la Fédé
ration Nationa'ie des T·ravaux Publics o jugé de son devoir 
comme de sa vocation de réunir à Paris, les 12, 13 et 

14 novembre 1969, un colloque international sur le 
thème : « Optimum économique et dévolution des ma·rchés 
publics de travaux ». L'étude sera menée par t.rois grou
pes de tra,vaM : 

- ,le premier recensera les « facteurs et agents de 
l'optima·Hté », dont la prise en considératiC\11 devrait gou
verner la dévolution des marchés ; 

- ,le second s'attachera à dégager les procédures les 
mieux a·::!aptées à cette dévolution ; 

- le troisième, enfin définira les moyens à mettre en 
œuvre pour assurer lo bonne fin des contrats ainsi dévolus. 

Ghacun de ces groupes étabJi.ro un rapport dont le pro
jet aura été préa:lablement soumis aux J>::irticipants et 
dont il appartiendra à la réunion générale de clôture de 
dégager la synthèse. 

Composition des Groupes de tra'lail : 
Groupe n° l. - Facteurs et agents de l'optimafüé : 
P.résident : M. Pierre M'Ossé ; Rapporteur : M. Michel 

Rousselet. 
Groupe n° 2. - Procédures et optimalité : 
Président : M. André Doumenc ; Rapporteurs : M. Niau

rice·,André Filomme et M. le baron A. de Grane! Ry. 
Groupe n° 3. - Bonne fin de contrat : 
Président : M. Jacques Chaine ; Rapporteur : M. René 

Gonon. 

LA FOl 1RE INïniR•NtA.'tlONAL:E D.E ULLE 1970 
« TECHN,IQUES AGRICOL:ES ET ALIMENTAIRES » 

Une nouvel•le EX!position spécia,lisée s'insta,Mera en 1970, 
dons le cadre du G~and Pafois de la Foire de UUe. E!l1le 
sera consacrée aux Techniques Agricoles et Alimentaires. 

Parmi les grands secteurs de cette EX!position, figureront 
la Recherche et le Progrès Techniques, où participeront 
les Instituts de R•eoherohes Ag-ronomiques et •les Instituts 
Tochr1iques spécialisés. 

Le contrôle sanitaire .et quaHta,ti,f (protection des végé
taux, prophy,laxie et con·trôle) constituera une aut·re Sec-

tien, tandis que la majeure partie du Grond Pa·lais sera 
réservée aux Techniques Alimentaires : Entreposage et 
Conservation ; Transformation des produits ag,ricoles ,et 
des produits de la mer ; Conditionnement et Emballfoge 
des produits bruts et des produit.s transformés ; Ma,tériel 
et Equipement pour Magasins d'Alimentotion et Super
Marchés. 

Tous renseignements, Foi,re de LiHe - Grand Po,lais -
Ul,le (59). Tél. 53.99.60 +. 



' VIII 

L'INSTITUT DE FORMAlilON 
D' ANIM,.\ 11EUiRS-CONSEILL:ERS D'EN"f.REPRISE 

(P,rogromme M.A.I.T.J 

L'institut de Formation d' Animoteurs-Conseii11lers d'Ent·re
prise (Programme M.iA.1.T.) a ouvert ses portes le 1•r sep
tembre 1969. 

sien d'enseignant de la gestion des entreprises et de conseil-
ler de gestion. . r . 

Cet Institut prépo,re en deux années des jeunes gens 
diplômas de !':Enseignement Supérieur à la double profes-

Pour renseignemènts complémentokes, s'adresser à : Ins
titut de Formotion d'·Animateurs-Conseitlers td',Entreprise 
(Programme M.A.I.T..), 18, place Saint-Michel,i80-Amiens. 
Tél. 91-57-02 et 91-76-98. 1 

i 
1 
l 

LE MAR,CHE EUROPEEN DES PEINTURES ET VER-NIS 1 
1970-1975 l 

Quelque deux cents spécio'listes internationaux assiste- lution des productions européennes (po,r pays .et co,tégo-
ront au Symposium lnternaticma<I : « Le Marché Européen ·ries de 1pein1'ures) ; les producteurs européens et~ leurs nou-
des Peintures et Vernis, 1970-1975 " organisé par l'inter- velles dimensions ; l'évolution de la distribution, de la 
national Business Confloct Œub (ib/ccl. vente, des utilisations par secteurs; l'évolution~ des prix; 

Au cours de ce symposium, qui se tiendra à Bruxei'les le commerce extérieur. Il 
les 22 et 23 octobre 1969, d'éminents expe~ts internatio-
no,ux traiteront les sujets suivants : le marché des motiè- Pour tous renseignements, i.b./c.c., 99, avenue Nou-
res premières et additifs pour peintures et vernis; l'évo- vel·le, Bruxe'ltles-4. l 

i 
CEN,.T1RE I NTIERNiA. TIONA!L 11EXTliLE l 

Le Centre International Textile qui s'installera dons retenus, dont 18 % par des firmes allemandes, hollon-
l'ensemble de la Tour Moine-Montparnasse a annoncé doises, belges ,et ito.Jiennes. 
récemment que 50 % de la superficie de ce centre étaient 

\ 
1 ' 1 
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IX 

UN Rll!SEAU MONDIAL 
au service 

du commerce extérieur 

f.BOO AGENCES 

a AGENCES A L'ETRANGER 
ALLEMAGNE - ANGLETERRE - BELGIQUE - ESPAGNE - LUXEMBOURG 
PRINCIPAUTE DE MONACO - SUISSE. 

a BANQUES ASSOCIEES 
BRESIL - PEROU - VENEZUELA - IRAN - LIBAN - AFRIQUE (MALI -
MAROC - TUNISIE - REPUBLIQUE CENTRARICAINE - REPUBLl8UE 
DU CONGO - REPUBLIQUE DE LA COTE D'IVOIRE - REPUBLI UE 
DU DAHOMEY - REPUBLIQUE DU GABON - REPUBLIQUE DU 
SENEGAL - REPUBLIQUE SOUDANAISE - REPUBLIQUE DU TCHAD -
CAMEROUN - TOGO - MADAGASCAR et COMORES) - MARTINIQUE -
ILE DE LA REUNION. 

a FILIALES 
PORTUGAL : Crédit franco-portugais. 
ETATS-UNIS : Crédit Lyonnais Corporation. 

a REPRESENTATIONS 
ALLEMAGNE - ARGENTINE - ETATS-UNIS - ITALIE - MEXIQUE • 
MOYEN-ORIENT - NIGERIA. 

a CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

Origine et Évolution de I' O. 1. T. 
par 

David A. MORSE 

En trois conf ~rences le Directeur Général de l'Organisation Internationale du Travail 

prés~nte la plus ancienne d~s grandes organisations internationales. 

.•. SON ORIGINE ET SON DÉVELOPPEMENT 

.• SA TRANSFORMATION 
e SON ROLE DANS LA COMMUNAUTÉ MONDIALE 

La brochure : 12 F T.T.C. 

BON DE COMMANDE 

Veuillez. adresser . . . . . . . . exemplaires. - Broc.hure sur 1'0.1.T ........ . 

Nom .......................................... Adresse 

Profession 

Veuillez trouver ci-joint : C.C.P .. Chèque bancaire - Mandat 
LIBRAIRIE SOCIALE ET ECONOMIQUE 

3, rue Soufflot, ·Poris-5" - 033-23-42. - C.C.P. ·Paris 1738-10 
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X 

LE .JOURNAL 

ASSEMBLÉES 
• • 

GENERALES 
PUBLIE DES COMPTES-RENDUS 

« IN EXTENSO », DES NOTES 

D'ASSEMBUES ET DES INFOR

MATIONS SUR LES PLUS IMPOR

TANTES SOCIETES COTEES. 

DE PLUS 

• REVUE DU MARCHE 

• TRIBUNE LIBRE 

· • CONJONCTURE 

• RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 

• ENQUETES, ETC ... 

LES 
ASSEMBL!ES GtNiRALES 

U'ABGh•da21au21 Odobr.lf61.ae 2' 

bulletin d'abonnement 
GRATUIT DE 3 MOIS 

à retourner : Journal • Les Assemblées générales • 
13, rue de Liège, Paris - ge 

NOM ----------------------··--··-···--···-··--· PRENOM ·--··--··-'··---,-· 

ADRESSE ----·------··----------··-···------··--··--···-·---··------···-··-··---· 

VILLE -·-···-·-·-·---··--··--··-···--·······-···-· DEP -------··--··--·---------

\ 

\. 
; 
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POUR LA RECHERCHE 
DES. FOURNISSEURS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200 000 FIRMES 

• France (2 vol. - 158 F) 
• Belgique-Luxembourg (79 F) 
• Danemark (79 F) 

• Grande-Bretagne. (3 vol. - 237 F) 
• Italie (2 vol. - 237 F) 
• Pays-Bas (80 F) 
• Suisse (2 vol. - 118 F) • Espagne (2 vol. - 118 F) 

• Suède (t vol. - 118 F) • Norvège (ouvrage à paraître fin 1969) 
( + T.V.A. et frais de port) 

RÉPERTOIRES ÉCON.OMIQUES NATIONAUX 

• Normalisés (20 000 nomenclatures d'articles ou services) 
• Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année (fichier 1.8.M. sur ordinateur) 

RÉPONDANT AVEC PRÉCISION A CES 2 QUESTIONS 

• QUI fabrique Cou négocie) tel' ARTICLE pré,cis ? 

• QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (2 tomes) : 
Répertoire Général de la Production 
Française (Annuaire Industriel) 

Tome I : par Fabrications 
Tome II : par Firmes - Marques 

KOMPASS PROFESSIONNELS 
• Electricité, Electronique, N Ücléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
• Horlogerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Bâtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métalliques 
• Petite métallurgie 

S. N. E. 1 

Correspondant exclusif pour la France de l'organisation Kompass 
22, ·avenue F. D. Roosevelt, PARIS-&• . Tél. : 359.99-44 + 

POUR LE. MARKETING 

INTERNATIONAL 

XI 
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XII 

Chaque semaine lisez : \ 

ENTREPRISE 
\ 

) 
e Entreprise est une revue d'information \ 

parce que e Entreprise est un hebdomadaire économique 
e Entreprise est l'organe des Affaires 

Chaque semaine, Entréprise vous apporte des atouts de choix dans le domaine de\': 

L'INFORMATION . t 
« Demain » rubrique de politique intérieure et extérieure considérée mondialement 

· comme l'une des meilleures. ' \ 

« La question du jour » commentée par Michel Drancour.t à partir d'informations 
transmises par un réseau mond ial de correspondants. '\· · 

4: Le livre de la semaine », les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. · : 
lO articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de ila. 

semaine. ' · · 

L'l3CONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angl~, 
économique. 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grandi 

LES AFF ::~:isme , prise de position et objectivité. . · \ . 

• ! 
3 à 7 articles traitant des Affaires Françaises et étrangères du marketing, du·mana- 1 

gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de Guy \ 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. i 

L'Etude d'une Profession: ses techniques et ses hommes. 
\ 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, ; 
techniques nouvelles, salaires, Bourse, Journal Officiel, etc ... 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout 3,50 F. 

\. 
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A votre service 

tous les services de la 

banque· 
nationale 
,de Paris 

. présente dans le monde entier 

Dan.r le.r pay.r du MARCHÉ COMMUN 

Succursales à BRUXELLES et SARREBRUCK 
Bureaux de représentation à FRANCFORT-SUR-LE-MAIN et MILAN 

Vaste réseau de correspo11da11ts 
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